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PRESIDENCE DE M. ROLAND NUNGESSER,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures.

M. le président. La séance est ouverte.

— 1 —

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que 1 Assemblée tiendra jusqu'au
vendredi 24 novembre, inclus:

1. — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement.

Ce soir, jusqu'à deux heures du matin, s'il y a lieu :
Suite de l'agriculture et du développement rural ;
Affaires étrangères.

Jeudi 16 novembre, matin, après-midi et soir, jusqu'à deux
heures du matin, s ' il y a lieu :

Suite des affaires étrangères ;

Logement ;
Tourisme ;

Equipement ;
Aménagement du territoire.

Vendredi 17 novembre, matin, après-midi, après l'heure réser-
vée aux questions d'actualité, et soir:

Suite du logement, tourisme, équipement et aménagement du
territoire.

Samedi 18 novembre, matin, après-midi et soir:

Territoires d'outre-mer ;

Taxes parafiscales . ;
Charges communes ;

Comptes spéciaux du Trésor ;
Services financiers ;
Articles non rattachés et ensemble.

Mardi 21 novembre, après-midi :

Projet de loi sur la prime de mobilité des jeunes;

Projet de loi sur l'égalité des rémunérations masculines et
féminines.

Mercredi 22 novembre, après-midi :

Deuxième lecture du projet de loi d'amnistie ;
Projet de loi sur les sociétés civiles .
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Jeudi 23 novembre, après-midi et éventuellement soir :

Projet de loi, adopté par le Sénat, sur les élections cantonales
Projet de loi, adopté par le Sénat, sur le monopole des allu-

mettes ;
Projet de loi relatif aux remisiers ;
Deuxième lecture du projet de loi sur l'organisation des Afars

et des Issas ;
Deuxième lecture du projet de loi modifiant le code de

l'aviation civile.

U. — Questions orales inscrites par la conférence des présidents.
Vendredi 17 novembre, . après-midi :
Huit questions d'actualité :

De M. Berthelot, sur les licenciements dans une entreprise
parisienne ;

De M . Pasqua, sur les licenciements dans un établissement de
Gennevilliers ;

De M. Cousté, sur le réglementation communautaire des
véhicules utilitaires ;

De M . Michel Jacquet, sur la crise de l'emploi à Montbrison
De M. Labbé, sur la circulation dans Paris ;
De M. du Halgouët, sur l'expédition des pommes de terre

de semence ;
De M . Jacques Barrot, sur l'utilisation des pneus cloutés ;
De M. Carpentier, sur la fermeture d ' une usine Lu-Brun.

Vendredi 24 novembre, après-midi, après l'heure réservée aux
questions d'actualité :

Cinq questions orales avec, débat, jointes, à M . le ministre de
la santé publique :

De M. Bertrand Denis, sur la médecine scolaire ;
De M. Lebon, sur les produits de beauté ;
De M . Granet, sur le contrôle des produits pharmaceutiques
De M . Jacques Barrot, sur la réforme hospitalière.
Une question à déposer par le groupe communiste.
Le texte de ces questions est annexé au compte rendu intégral.

-2—

LOI DE FINANCES POUR 1973 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1973 (n"' 2582, 2585).

AGRICULTURE, F . O . R . M. A. ET B. A. P. S . A . (Suite .)

M . le président. Nous continuons l ' examen des crédits du minis-
tère de l'agriculture et du développement rural, du fonds d'orien-
tation et . de régularisation des marchés agricoles et du budget
annexe des prestations sociales agricoles.

La parole est à M . le ministre de l'agriculture et du développe-
ment rural.

M. Jacques Chirac, ministre de l 'agriculture et du développe-
ment rural . Mesdames, messieurs, je vais poursuivre mes réponses
aux nombreuses et judicieuses interventions présentées hier et
aujourd'hui par ceux qui se sont intéressés à ce budget de l'agri-
culture.

MM. du Halgoët, de Montesquiou, Fouchier, Arthur Charles,
Cattin-Bazin, Bégué m'ont posé la question de savoir dans quelle
mesure la directive européenne concernant les plans de moderni-
sation serait, en France, suivie d'effet et si serait respecté
l'engagement que nous avons pris de déposer devant la commis-
sion, à Bruxelles, notre projet de plans de développement avant
le 1•' janvier prochain . Je pense que nous respecterons cette
échéance.

Ce projet est caractérisé par une certaine ouverture, de façon
que le plus grand nombre possible d'agriculteurs ayant l'inten-
tion de se lancer dans le développement puissent bénéficier des
aides, aides qui, je le rappelle, consistent essentiellement en
l'attribution dans les meilleurs délais possible de prêts bonifiés
et, exceptionnellement, de subventions.

En outre, ces plans de développement ne risquent pas de sou-
lever des difficultés quant aux enveloppes financières permet-
tant l'attribution des préts bonifiés actuels . Plusieurs orateurs
s'étaient en effet inquiétés des éventuelles conséquences qu'ils
pourraient avoir, et avaient souhatié qu'ils fassent l'objet d'une
ligne spéciale au chapitre des crédits de bonification qui figurent
au budget des charges communes pour un montant de deux mil-
liards deux cents millions de francs pour 1973. Je dois leur faire
observer que la procédure de la ligne spéciale est absolument
contraire aux règles de la comptabilité publique et aux règles

budgétaires . Je ne vois d'ailleurs pas comment je pourrais isoler,
au sein d'un crédit évaluatif, la part relative aux prêts bonifiés
accordés en fonction des plans de développement de celle qui
concerne les autres prêts bonifiés. En revanche, je puis assurer
l'Assemblée qu'un rapport sera établi par mes services, de façon
à informer tous les parlementaires qui s'intéressent à cette ques-
tion.

Par ailleurs, au cours de la conférence annuelle, M. le Premier
ministre a décidé que les prêts bonifiés affectés à ces plans de
développement et qui sont, comme certains d'entre vous l'ont
noté, pris en charge à concurrence de 25 p . 100 par le F . E . O.
G . A ., seraient intégrés pour moitié dans l'enveloppe globale.
Il en résultera une certaine souplesse dans leur utilisation au
fur et à mesure du développement des plans . Ainsi sera-t-il pos-
sible de financer les prêts d'élevage dont j ' ai . parlé cet après-
midi et qui vont sensiblement augmenter dans les prochaines
années, sans pour autant — je rassure ceux qui, à cet égard, se
sont posé des questions — risquer de compromettre l'évolution
des prêts destinés aux affaires foncières.

M. Dijoud et M . Beucler m'ont interrogé sur la solution qui
serait finalement adoptée au sujet de l'arrêté fixant la modifi-
cation de la réglementation des dépôts des notaires, privant cer-
taines caisses régionales de crédit agricole d'une partie' de ces
dépôts. Le dossier est actuellement à l'étude, et il fait l'objet
d'un examen, dont je n'hésite pas à dire qu'il est très bien-
veillant, de la part du ministre de l'économie et des finances.
Celui-ci a l'intention, en accord avec moi, d'arrêter ses décisions
dans les toutes prochaines semaines . Comme de toute façon le
problème ne se pose qu'à l'échéance du 1" janvier, il n'y a pas
sur ce point d'inquiétude particulière à avoir et je suis persuadé
que nous trouverons une solution qui sera conforme à la fois à
l'intérêt de l'agriculture et à l'équité.

M . Beucler, M. Deliaune et surtout M . Hector Rolland m'ont
interrogé sur les crédits destinés aux bâtiments d'élevage et
m'ont fait part de leurs inquiétudes concernant les retards
avec lesquels, trop souvent, sont honorées les demandes formu-
lées par les agriculteurs désireux d ' améliorer leurs bâtiments
d'élevage ou d'investir . Nous avons fait cette année un effort
de rattrapage non négligeable puisqu'il y a deux mois le ministre
de l'économie et des finances a bien voulu accepter d'y consacrer
un crédit supplémentaire de 50 millions de francs à répartir
entre les différentes régions de France, ce qui nous permettra
de réduire à quelque six à sept mois en moyenne le délai
d'attente qui, dans certains cas, avait atteint des durées beaucoup
plus longues pouvant atteindre deux ans.

M. Mare Bécam . Très bien !

M. le ministre de l'agriculture et du développement rural . Le
crédit qui figure actuellement au fascicule budgétaire, chapitre
61-72, s' élève à 83 millions de francs . Compte tenu de l'impor-
tance que le Gouvernement attache à la modernisation des
bâtiments d'élevage, la décision a été prise d'affecter la moitié
des 100 millions de francs supplémentaires affectés aux investis-
sements productifs à cette catégorie de travaux, de sorte que
c'est finalement une somme de 133 millions de francs qui sera
consacrée aux bâtiments d'élevage. Cette dotation supplémentaire
de 50 millions de francs va donc nie permettre à bref délai
d'apurer à peu près totalement les retards et de mettre en oeuvre
une politique dynamique en matière de modernisation des bâti-
ments d'élevage. Je le dis en particulier à M . Hector Rolland qui
a été, dans ce domaine, l'un de ceux qui ont insisté avec le plus
de combativité auprès de mes prédécesseurs et de moi-même et
qui a appelé tout spécialement l'attention du Premier ministre
sur cette affaire. Je le remercie pour l'aide qu'il a bien voulu
apporter aux requêtes que j'ai été amené à présenter dans le
cadre de cette politique de l'élevage que je souhaite promouvoir.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République et sur divers bancs .)

M . Hector Rolland . Merci, monsieur le ministre.

M . le ministre de l'agriculture et du développement rural.
Toujours en ce qui concerne les investissements, MM . Lavielle et
Jalu ont attiré mon attention sur les investissements destinés
au stockage et au conditionnement . Il est incontestable qu'on
observe une augmentation sensible des besoins, qu'il s'agisse
des coopératives de stockage de céréales, des coopératives
d'approvisionnement ou des coopératives pour la conservation
des fruits et légumes . Les crédits dont nous disposons, bien
qu'en augmentation, ont paru à tous les spécialistes comme très
insuffisants . Celui qui figurait au budget de 1972 était de
50 millions de francs ; il était porté dans le fascicule budgétaire
pour 1973 à 61,3 millions de francs . Lors de la conférence
annuelle, il a été décidé de l'abonder de 12 millions de francs,
ce qui ne répond pas, je le reconnais, à tous les espoirs, à
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toutes les ambitions, notamment de la fédération de la coopéra-
tion, mais constitue tout de même un effort très substantiel,
puisque finalement nous passerons de 50 à 73,5 millions de
francs entre 1972 et 1973. Je précise que, dans toute la mesure
du possible, priorité sera donnée dans l'utilisation de ces
12 millions de francs supplémentaires aux investissements dans
les zones de montagne . (Applaudissements sur les bancs de
l'union des démocrates pour la République, des républicains
indépendants et du groupe Progrès et démocratie moderne .)

J'en viens aux équipements ruraux . Nombreux ont été les
orateurs qui ont appelé l'attention du Gouvernement sur la
nécessité de définir une politique d'aménagement rural et de
développement des investissements intéressant les équipements
locaux.

Je tiens d ' abord à rassurer M . Beylot, qui m'a demandé si le
Gouvernement avait bien l'intention de poursuivre le rattrapage
dans les départements enregistrant des retards en matière
d'adduction d'eau. A l'origine de ces retards on triuve le plus
ou moins grand dynamisme des collectivités locales, telle région
étant relativement favorisée, telle autre relativement handicapée.
Nous avons donc décidé qu'il convenait d'opt.rer un rattrapage
de façon qu'en 1975 tous les départements se trouvent à peu près
au même niveau.

Je confirme à M. Beylot mon intention de continuer cette
politique . Je comprends l'intérêt qu 'il y attache, puisqu'il appar-
tient à une région qui connaît à cet égard un certain retard,
bien qu'elle l'ait substantiellement comblé depuis quelques
années, et surtout parce qu'il est à l'origine de cette action de
rattrapage que je suis heureux de confirmer.

En ce qui concerne le développement rural, je n'ouvrirai pas
ce soir l'important débat que me suggérait M . Duboscq, désireux
de connaître mes conceptions en ce domaine . Faute de temps,
car l'Assemblée doit tout à l'heure engager la discussion d'un autre
projet de budget, je me bornerai à indiquer que, selon moi,
on ne saurait concevoir une po l itique agricole qui ne soit
étroitement liée à un effort de deseioppement rural.

En effet, l'un des problèmes essentiels qui se pose à nous
est celui du rééquilibrage de l'ensemble du territoire . Or, pour
toutes les raisons économiques et sociales que j'ai exposées en
présentant le budget de l'agriculture, nous n 'y parviendrons
que si nous pouvons créer dans chaque région des activités
économiques rentables qui, seules, peuvent servir de base à une
véritable vie sociale . C'est dire qu'aménagement et développement
rural et, d'autre part, agriculture constituent les deux faces d'une
même médaille, et que je rejoins sur ce point l'opinion formulée
par M . Duboscq.

De nombreux orateurs, notamment MM. Soisson, Dijoud, Stasi,
Feix, Desanlis, de Montesquiou, Chaumont, Renouard, Chambon,
Commenay, Bécam ont souligné l'insuffisance des crédits affectés
aux équipements, qu'il s' agisse des équipements collectifs ruraux
dont je viens de parler — eau, électricité, voirie — ou des équi-
pements productifs agricoles, et notamment du remembrement.

En ce domaine, les chiffres son + .les suivants, toutes dotations
confondues, c'est-à-dire y compris les crédits affectés à la
rénovation rurale : 1 milliard 300 millions de francs en 1971,
1 milliard 530 millions de francs en 1972, 1 milliard 664 mil-
lions en 1973, sans compter les dotations du fonds d'action
conjoncturelle et 1 milliard 749 millions en les comprenant.
Fonds d'action conjoncturelle exclu, la croissance des crédits
de 1972 à 1973, toutes rubriques d 'équipements confondues,
est ainsi de 8,5 p . 100, ce qui, même si l'on considère la hausse
des prix, infirme ce qu ' ont pu dire plusieurs orateurs au sujet
de la régression de ce budget et rend leurs propos déraisonnables.

En ce qui concerne l'alimentation en eau potable dont l'im-
portance a été soulignée par MM. Richard, Beucler . Tissandier,
Briane, Raynal, Planeix, Rouxel, Hamelin, lielène, Bernard-
Reymond, Ehm et d'autres encore que je prie de m'excuser de
ne pas citer, le total des crédits destinés aux adductions
d'eau passe de 290 millions de francs à 307 millions, et la
croissance est par conséquent du même ordre que celle du budget
général.

Je voudrais dire un mot du téléphone rural.

M. Hector Rolland est intervenu à plusieurs reprises auprès
du Gouvernement — et ce soir M . Hamelin a parlé dans le même
sens — pour appeler mon attention sur l'importance vitale que
représente, dans le cadre de la politique et de l'activité agricoles,
mais aussi dans le cadre du développement rural et de la vie
sociale et économique, l'installation de téléphones publics et
privés, sur le retard existant par rapport aux besoins et non pas
comparativement aux autres pays où le décalage est encore plus
grand, contrairement à ce que l'on pense, enfin sur la charge

supplémentaire que représente pour le rural, notamment celui
qui est éloigné des villes ou qui habite dans un village ou un
hameau, l'installation de lignes dont le cotit naturellement élevé
prive d'un bien indispensable à la vie moderne un certain
nombre de personnes.

A la suite des propositions de M. Rolland, le ministre des
postes et télécommunications et moi-même avons essayé de
rechercher la solution de ce problème dans un système qui
comporterait un accord avec le Crédit agricole en vue de pré-
financer la construction des lignes de raccordement, les an-
nuités d'emprunt étant allégées par imputation sur le co0t des
communications . (Applaudissements , sur les bancs de l'union
des démocrates pour la République et du groupe des républicains
indcépendants.)

M . Hector Rolland . Je vous remercie, monsieur le ministre.

M . le ministre de l'agriculture et du développement rural . Je
pense que, dans ce domaine, nous devrions . arriver à répondre
dans un délai raisonnable à ce qui est incontestablement une
nécessité vitale.

Un grand nombre d'orateurs m'ont interrogé sur le remem-
brement, MM . Richard, Desanlis, Planeix, Rouxel, Hamelin, Ehm
et, avec une particulière insistance, MM. de Montesquiou et
Chambon.

Je rappellerai d'abord les chiffres. Ainsi que je l'ai indiqué
hier, le Gouvernement entend engager en faveur du remem-
brement un effort particulier par l'accroissement des crédits
budgétaires qui passeront de 215 millions en 1972 à 246,5 millions
en 1973 et, dans l'hypothèse d'un déblocage, une part non négli-
geable des crédits inscrits au fonds d'action conjoncturelle irait
également au remembrement en cours , d'année . Je ne peux
naturellement pas dire ce qu'il adviendra de ces crédits dont la
libération dépend de l'évolution de la conjoncture et notamment
des tensions inflationnistes que connaît actuellement notre
économie.

Nous avons, dans ce domaine, un certain retard en raison d'un
programme probablement trop ambitieux lancé il y a quelques
années et d'ailleurs à l'origine des retards constatés aujourd'hui
dans les travaux connexes indispbnsables et indissociables des
opérations de remembrement . L'objectif prioritaire pour 1973 est
de réduire l'ensemble de ces retards, c'est-à-dire de financer par
priorité les travaux connexes les plus urgents des opérations
engagées et de lancer des opérations nouvelles pour 350 .000 hec-
tares, selon l'évaluation que les crédits dont je dispose me per-
mettent de faire.

Plusieurs orateurs, en particulier M . Le Bault de I.a Morinière,
rapporteur, ont insisté sur la nécessité, pour maintenir un rythme
de restructuration foncière conforme aux exigences d'une poli-
tique agricole moderne, d'apporter un complément de remem-
brement par une amélioration de la procédure des échanges
amiables et de faire sauter certains verrous qui empêchent,
semble-t-il, cette procédure de se développer avec suffisamment
d'efficacité.

Je leur réponds que je suis entièrement d'accord.

En vérité, les difficultés rencontrées par la procédure pro-
viennent du fait que les échanges amiables supposent un nombre
de co-échangistes supérieur à dix . Lorsqu'on ne remplit pas
cette condition, on peut néanmoins bénéficier de toutes les aides
que donne le ministère de l'agriculture, notamment de la prise
en charge de tout ou partie des frais d'actes — émoluments des
notaires, salaires des conservateurs des hypothèques, documents
d'arpentage — ainsi que des frais de rémunération des person-
nels bien souvent employés à temps partiel. Mais l'avantage fis-
cal concernant la taxe de publicité foncière et le droit d'enre-
gistrement dont le taux est ramené de 14,6 à 4,80 p . 100 ne peut
pas être appliqué.

A mon collègue ministre de l'économie et des finances, je
proposerai — et les contacts que j'ai déjà pris au niveau de
l'administration me font penser qu'aucune objection ne sera
soulevée — que ce verrou saute conformément aux demandes
de votre rapporteur et que la procédure des échanges vienne
compléter de façon plus dynamique et plus ample la politique
de remembrement.

En revanche, je ne pourrai pas répondre positivement à la
suggestion de votre rapporteur d'autoriser des travaux connexes
financés dans les mêmes conditions que pour le remembrement
en cas d'échanges amiables . Néanmoins, pour des départements
qui, tels la Sarthe ou la Manche, ont connu des échanges amiables
importants, je suis disposé à tenir compte de cette situation pour
financer, dans le cadre des procédures normales pour les col-
lectivités locales, les travaux d'aménagement rendus nécessaires
par ces opérations.
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MM. Dijoud, Brugnon, Barrot, Ehm ont évoqué le problème
des S . A. F . E. R . et exprimé leur inquiétude de voir les moyens
financiers mis à la disposition de ces sociétés ne pas leur per-
mettre de correspondre à leur vocation. Si des craintes ont pu
se faire jour au cours des derniers mois, ce problème a été
réglé au cours de la dernière conférence annuelle.

En effet, à cette occasion, M. le Premier ministre a confirmé
pour 1975 l'objectif d'acquisition de cent mille hectares par an,
objectif dont certains avaient pensé qu 'il pouvait être remis en
cause par le montant des crédits affectés aux S. A. F. E. R.
en 1972. D'autre part, il a accepté d'augmenter les moyens
financiers des S. A. F. E. R., à concurrence de 20 millions
directement et de 10 millions indirectement, ce qui leur permet,
pour 1972, de mener une action conforme à l'objectif ainsi défini.

Je le dis tout particulièrement à l'intention de M . Dijoud qui
avait insisté sur ' ce point, le problème peut donc être considéré
comme résolu, conformément aux objectifs que nous avions fixés
et aux souhaits qui avaient été exprimés par les rapporteurs et
les orateurs.

MM . Rolland, Briane, Cornet, Brocard, Planeix, Guichard, Ber-
nard-Reymond, Ehm, Chaumont ont, à la suite de M . Le Bault
de La Morinière et de M. Deliaune, insisté sur l'importance de
l'habitat rural.

Il est inutile de chercher à me convaincre car j'ai parfaitemént
conscience du fait qu'une politique de développement et d'amé-
nagement rural doit tendre aussi à conserver une population
active forte pour répondre à nos ambitions en matière de produc-
tion agrie"l^_ . Uns telle politique, pour inciter des jeunes à se
réinstaller, suppose, bien entendu, que soient satisfaites les exi-
gences minimales concernant le mode de vie et donc, l'habitat,
exigences manifestées à juste titre, la plupart du temps, par les
femmes qui, trop souvent, contribuent à l'exode.

J'ai donc l'intention de consentir, sur le plan de l'habitat
rural, un effort particulier. Mais le ministre de l'agriculture
n'est pas seul à disposer de moyens dans ce domaine ; en effet,
certaines procédures que vous connaissez aussi bien ou mieux
que moi, permettent au ministre de l'équipement et du loge-
ment d'apporter une aide importante à l'habitat rural sous la
forme de primes.

Il convient donc de combiner ces deux actions pour favoriser
au maximum l'amélioration de l'habitat . Je compte m'y employer
et je n'exclus pas l'idée d'entreprendre, grâce à certains trans-
ferts de crédits opérés dans le courant de l'année, un effort plus
substantiel que celui qui apparait dans le budget.

M. Pierre Dumas. N'oubliez pas la montagne !

M. le ministre de l'agriculture et du développement rural . Je
réponds à mon ami M. Dumas que je n'oublierai pas la mon-
tagne. J'en dirai d'ailleurs quelques mots tout à l'heure . L'amélio-
ration de l'habitat rural constitue à coup sûr l'un des éléments
qui doivent caractériser une politique en faveur de la montagne,
où l'habitat revêt probablement encore plus d'importance qu'ail-
leurs, notamment sur le plan financier, en raison du climat.

MM . du Halgouët, Beucler, Raynal, entre autres, ont insisté
sur l'importance des crédits affectés à l'électrification . Ils ont
souhaité que le fonds d'amortissement des charges d'électrifica-
tion rurale soit autorisé à augmenter le volume des emprunts
qu'il émet, afin d'accélérer le rythme des réalisations.

Là encore, il est certain que, dans la mesure où l'évolution de
plus en plus rapide des techniques, en matière de production
comme en ce qui concerne le mode de vie, exige que notre
réseau de distribution d'électricité soit étendu et renforcé, un
effort important doit être consenti.

Les actions entreprises depuis huit ou dix ans ont porté leurs
fruits mais, ainsi que l'a souligné un orateur, nous avons tou-
jours une petite rame de retard . Le développement de notre
économie dans le domaine agricole nous impose un effort et il
serait bon de retenir la solution que j'ai évoquée tout à l'heure
et qui, du reste, a été préconisée par les orateurs que j'ai cités
et par M. Voisin.

Je ne puis vous donner dès aujourd'hui une réponse positive
car cette hypothèse doit être examinée avec le ministre de
l'économie et des finances, d'une part, et le ministre du déve-
loppement industriel et scientifique, d'autre part.

M. Yves du Halgouit. Très bien !

M . le ministre de l'agriculture et du développement rural . On
m'a interrogé également, notamment MM . Couveinhes, Caillau,
de Rocca Serra sur l'insuffisance des crédits, inscrits au cha-
pitre 61-61, réservés aux grands aménagements régionaux .

Je précise d'abord que la réduction de crédit enregistrée sur
ce chapitre est moins sensible qu'il n'y para,it, car les modalités
de récupération de la T . V . A . récemment arrêtées sur le plan
fiscal conduisent à subventionner les investissements correspon-
dants sur la base de devis hors T. V. A. ce qui accroît, à crédit
budgétaire égal, les possibilités pratiques de réalisation . Ce point
n'a pas été souligné par les orateurs qui ignoraient peut-être cet
aspect un peu particulier de la politique fiscale.

En tout état de cause, l'inscription proposée permettra, à la
fin de l'année 1973, d'atteindre un taux de réalisation satisfai-
sant des objectifs du Plan, puisqu'il sera de 55 p. 100.

Enfin, je dois dire qu'un effort de réflexion globale s'impose
sur ces grands aménagements régionaux et sur la politique à
conduire dans ce domaine . C'est un effort que je suis en train de
faire, auquel j'ai été également convié, à juste titre, par le
ministre de l'économie et des finances, et qui suppose un entre-
tien entre nous deux pour déterminer une politique dans ce
domaine.

M. Renouard m 'a parlé du chapitre 61-67, concernant la réno-
vation rurale . S'agissant d'un fonds, il a fallu, en application de
la Constitution, ventiler les crédits entre les différents chapitres
spécialisés du budget de l'agriculture. Le problème est actuel-
lement examiné par les ministères de l'agriculture et des finances,
afin de trouver une solution offrant une certaine souplesse pour
l'utilisation de ces crédits . Mais, quelle que soit la solution
adoptée, vous pouvez être assurés que tout sera mis en oeuvre
pour que les crédits soient rapidement délégués . La décision en a
été prise par le ministre de l'économie et des finances et moi-
même ; il reste simplement' une question technique à régler,
mais vous ne connaîtrez pas, en 1973, les inconvénients dus
au retard dans les délégations que vous avez pu constater cette
année . (Applaudissements sur divers bancs .)

Un nombre important d'orateurs, MM. Dijoud, Cornet, Richard,
du Halgouët, Beucler, Jalu, Rolland, Petit, Duraffour, Brugnon,
Hamelin, Ihuel, Bernard-Reymond, de Rocca Serra, ainsi que
MM . Bousseau et Collette, rapporteurs, ont appelé tout particu-
lièrement mon attention sur le problème de l'indemnité viagère
de départ et sur les travaux et conclusions de la commission
spéciale tendant à apporter des aménagements à l'I .V .D . dans
le cadre de la directive générale de Bruxelles, pour répondre au
désir manifesté dans le monde rural d'un aménagement de cette
indemnité.

Je désire qu ' on me laisse un petit délai de réflexion, car les
analyses faites sur cette réforme ne sont pas absolument iden-
tiques ou concordantes . Aussi, ai-je souhaité entendre d'abord
la commission spéciale qui, mieux que quiconque, a maintenant
apprécié l'ensemble des thèses et fait un important effort de
synthèse dans un travail auquel je tiens à rendre hommage.
J'ai demandé à ses membres de venir me voir afin que nous
tenions une séance de travail. Rendez-vous a été pris pour
demain.

Je vous demande d'attendre que j 'aie pu procéder, avec les
parlementaires directement concernés et compétents dans ce
domaine, à la concertation nécessaire avant de prendre une
position définitive.

Nombreux ont été les rapporteurs et les orateurs qui ont appelé
l'attention du Gouvernement sur un problème qui me tient à
coeur et que seule l'heure m'empêchera de développer trop
longuement, celui de la montagne et des zones de montagne.

M. Dijoud, qui préside le groupe d'études parlementaire sur
les questions de la montagne, m'a à plusieurs reprises alerté
sur la nécessité — que ne manque jamais de me rappeler
M. Dumas — de pratiquer dans ce domaine une politique plus
dynamique.

MM . Brocard, Barrot, Briane, Cornet, Rocard, Planeix, de
Rocca Serra, Plantier, Dumas, que j'ai déjà cité, et d'autres
ont également insisté sur l'importance qu'il y avait à déterminer
une politique active et dynamique susceptible de compenser les
effets désastreux de la désertion des zones de montagne en
France.

Tous m'ont rappelé les propos que M . le ministre de l'économie
et des finances, aussi sensible que moi à ces problèmes, et moi-
même avions tenus à l'occasion du très remarquable congrès
organisé tout récemment à Clermont-Ferrand par la fédération
nationale des . syndicats d'exploitants agricoles, et auquel
MM. Dijoud et Dumas, ainsi que plusieurs des intervenants, ont
assisté.

Ce problème mériterait un débat au fond . Les groupes de
l'Assemblée seraient bien inspirés de le provoquer, peut-être

• .ar le biais des questions orales, car aujourd'hui l'heure ne me
permettra pas d'entrer dans le détail.

•
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Pendant très longtemps, on a complètement ignoré le problème
des zones de montagne, on s'est désintéressé totalement du
mode de vie des habitants de ces régions et on les a laissé partir.

Il a fallu attendre 1960, si ma mémoire ne me trahit pas, pour
que les premières mesures soient prises en faveur des zones
de montagne et que l ' on fasse prendre à l'opinion publique
conscience de la nécessité qu'il y avait à les aménager et surtout
à y maintenir la vie, pour des raisons économiques et sociales.
Il a donc fallu prendre certaines dispositions, à l'origine desti-
nées à compenser les handicaps que connaissaient ces zones sur
le plan économique.

Nous avons aujourd'hui une conscience plus précise du pro-
blème et nous nous rendons compte qu ' il ne s'agit pas uniquement
de compenser des handicaps, mais surtout de sauvegarder l'un
des éléments essentiels de l'équilibre entre notre société et
notre richesse économique — je pense tout particulièrement au
potentiel fourrager que représentent les zones de montagne.

C'est pourquoi déjà plusieurs textes ont été pris . D'autres
sont actuellement soumis au Conseil d'Etat, après avoir recueilli
l'avis favorable de tous les ministères intéressés . Vous les
connaissez, je ne les développerai donc pas. J'ai parlé du déve-
loppement des coopératives, et vous avez pu constater que. toutes
les zones de montagne figuraient sur la liste des régions qui
bénéficieront de la prime d'installation aux jeunes agriculteurs.
Bref, en toute occasion, nous entendons favoriser, privilégier
méme, les zones de montagne. Mais j'ai l'intention d'aller plus
loin et j'ai constitué dans ce but un groupe de travail auquel
participeront notamment les parlementaires les plus intéressés
par ces problèmes, ainsi que des professionnels, notamment de
l'agriculture, pour déterminer avant la fin de l'année un ensem-
ble de mesures spécifiques que, tant sur le plan européen — où
l'esprit s'est très largement ouvert sur ces problèmes à la suite
de nos dernières sollicitations — que sur le plan national, naus
pourrions lancer, dès le début de 1973, dans le cadre d'une politi-
que qui n'est désormais plus contestée et qui s'impose indiscuta-
blement d'une façon plus dynamique pour ces zones.

Sans entrer dans le détail, je répondrai cependant à une ques-
tion qui m'a été posée au sujet de la « vache tondeuse a . Cet
animal que j'ai vu 'arriver sur mon bureau — si je puis dire
(Sourires) — lorsque j'ai pris mes fonctions rue de Varenne
m'a plongé dans un abîme de perplexité car je n'ai pas bien
compris ce qu'elle représentait ni à quelle catégorie d'animaux
ii fallait réserver les crédits qui lui étaient affectés . J'ai observé,
en effet, que le montant des crédits disponibles — environ
20 millions de francs — ne pouvaient permettre de privilégier
sous forme de primes qu'un nombre très réduit d'animaux situés
dans des zones critiques par rapports à ceux qu . sont élevés dans
les zones de montagne telles qu'elles ont été définies administra-
tivement . Toutefois, monsieur Plantier, je suis prêt à étudier
ls problème que vous avez évoqué . J'ai déjà essayé de définir
les critères de distribution de ces crédits qui, incontestablement,
ne me paraissent pas constituer la base d'une véritable politique
nouvelle . Nous tenterons néanmoins cette expérience.

On m'a demandé, par exemple, s'il était exact que 14 millions
de francs seulement seraient dépensés sur les 20 millions de
francs initialement prévus . Je vous réponds tout de suite que je
n'en ai aucune idée . Nous dépenserons ce qu'il fa'ldra pour les
troupeaux qui, dans les zones critiques, auront été retenus pour
cette distribution . Si par hasard quelques crédits demeurent dis-
ponibles — ce que j'ignore dans l'état actuel d es choses —
ils seront répartis sur d'autres actions qui restent à définir pour
1973 et qui seront l'un des objets essentiels de la concertation
dont j'ai parlé tout à l'heure en fonction des initiatives que j'ai
l'espoir de faire aboutir rapidement à Bruxelles.

Je ne peux pas en dire davantage sur ce sujet si ce n'est qu'ef-
fectivement les crédits affectés à la vache tondeuse ne permet-
tront pas de satisfaire — et de loin — toutes les ambitions.
Mais nous savons maintenant dans quelle direction il convient
d'approfondir notre action et dans quelle mesure nous pourrons
l'engager de façon plus positive dans le courant de l'année pro-
chaine.

Je rassure MM. Chauvet et Sudreau en leur annonçant que
j'ai décidé de rétablir la subvention aux jardins familiaux . Le
crédit sera à nouveau inscrit clans le collectif de 1972 et sera
maintenu dans le budget de 1973.

Je voudrais rassurer également M . de Rocca Serra qui a insisté
tout particulièrement sur le respect des engagements pris en
ce qui concerne les aides à la reconversion de la viticulture corse
compte tenu de la suite de l'application de l'interdiction de
chaptalisation, en l'assurant que toutes mesures seront mises en
oeuvre pour procéder au versement rapide de ces aides .

Pour conclure, je voudrais remercier M . Beylot d'avoir bien
voulu, au nom de ses collègues de la majorité, rendre hommage
à l'action persévérante et efficace des fonctionnaires du minis-
tère de l'agriculture.

Ne vous y trompez pas, le ministère de l'agriculture doit assu-
mer la gestion de crédits fort importants sous l'emprise de
contraintes techniques es réglementaires qui, chaque jour, vont
s'amplifiant. Le personnel, notamment sur le plan local et dépar-
temental — chacun d'entre vous en est le témoin — doit se
déplacer de plus en plus et assumer un grand ncmbre de res-
ponsabilités et de risques dus à la complexité des problèmes.
Les fonctionnaires de ce ministère sont par conséquent obligés
de faire preuve, chaque jour, avec des moyens insuffisants — ce
qui n'est pas leur caractéristique particulière — de plus en plus
de dévouement et de compétence . C'est la raison pour laquelle
je remercie M. Beylot qui, au nom des groupes de la majorité,
a rendu hommage à leur rôle et à leur action qui, bien qu'elle
soit peu spectaculaire, est la condition, ne l'oublions pas, de
l'ensemble de notre politique agricole. (Applaudissements sur
les bancs de l'union des démocrates pour la République, des
républicains indépendants et du groupe Progrès et démocratie
moderne .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?...

Nous allons procéder maintenant au vote des crédits :

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils.

(Mesures nouvelles .)

c Titre III : -} 52.360 .624 francs ;

c Titre IV : + 549.495 .167 francs . »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils.

(Mesures nouvelles .)

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

c Autorisations de programme : 217 .921.000 francs ;

c Crédits de paiement : 127 .011 .000 francs.

Titre VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L ' ETAT

c Autorisations de programme : 1 .589 .279 .000 francs ;

c Crédits de paiement : 458 .479.000 francs.

ETAT D

Autorisations d'engagement accordées par anticipation
sur les crédits à ouvrir en 1974.

TITRE III

c Chapitre 34-15 . — Service des haras. — Matériel : 4 millions
100 .000 francs . b

Sur le titre HI de l'état B, la parole est à M. Gaudin.

M . Pierre Gaudin . Monsieur le ministre, de nombreux orateurs
appartenant d'ailleurs à toutes les formations politiques ont,
pendant ces deux journées, dénoncé avec énergie l'insuffisance
des crédits consacrés à l'enseignement agricole. Mieux encore,
ce sont sans doute les membres de la majorité qui l'ont fait avec
le maximum de rigueur . M . Bordage, rapporteur, n'était pas en
retard dans ce concert.

M. le secretaire d'Elat, dans sa réponse d'aujourd'hui, a rendu
hommage à l'éloquence critique du rapporteur de la commission
des affaires culturelles pour l'enseignement agricole.

Hélas ! éloquence ne signifie pas forcément efficacité . A quoi
sert de dénoncer le mal si l'on n'a pas la volonté de le combattre ?
Il semble, monsieur le ministre, que vos amis — y compris
M . Laudrin dont la fougue n'a pas résisté a l'appel des sirènes —
ne vous aient pas convaincu d'augmenter les crédits . cc qui ne
les empéchera d'ailleurs pas de voter le budget . Singulière
conception du rôle du Parlement! Votre propos d'hier ne devait
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d'ailleurs pas laisser grand espoir . N'avez-vous pas indiqué, il
est vrai, que nos . moyens n'étaient pas à la hauteur des aspira-
tions du monde agricole ? Quel aveu !

Si j'ai apprécié l'intervention de M. le secrétaire d'Etat, je
regrette qu'elle n'ait rien apporté de constructif sur le plan des
inscriptions budgétaires . Si les membres de votre majorité, qui
ne se sont pas fait faute, je le répète, de critiquer, se contentent
aujourd'hui de vos déclarations et s'estiment rassurés par vos
promesses, vous ne vous étonnerez pas que nous n 'ayons pas la
même attitude.

Quel que soit le peu de respect que vous manifestez à l'égard
de l'opposition, je regrette, venant d'un ministre, le manque
élémentaire de courtoisie dont vous avez fait preuve . (Applaudis .
sements sur les bancs des groupes socialiste et communiste . —
Protestations sur les bancs de l'union des démocrates pour la
République et des républicains indépendants.)

M . Hector Rolland. Vous, vous avez_ tous les droits !

M. Pierre Gaudin . En démocratie, il n'est pas d'autre possibi-
lité pour un parlementaire que de voter contre un budget qui
ne lui donne pas satisfaction. Toute autre attitude ne peut être
interprétée que comme purement négative et à usage essentielle-
ment électoral.

M. Pierre Weber. Profitez-en !

M. Pierre Gaudin . C'est en tout cas notre conception . C'est
pourquoi le groupe socialiste a déposé une demande de scrutin
public qui porte notamment sur les crédits de l'enseignement
agricole . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président. Je mets aux voix le titre III de l'état B.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être' annoncé dans l'ensemble du Palais et sera
ouvert dans cinq minutes.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 471
Nombre de suffrages exprimés	 452
Majorité absolue	 227

Pour l'adoption	 352
Contre	 100

L'Assemblée nationale a adopté.

La parole est à M. le ministre de l'agriculture et du dévelop-
pement rural.

M. le ministre de l'agriculture et du développement rural.
Je tiens à remercier la majorité de la confiance qu'elle a bien
voulu manifester au Gouvernement sur ce point, d'autant que
je peux lui dire Maintenant ce que M . le secrétaire d'Etat avait
laissé entendre tout à l'heure — mais il était un peu prématuré
d'en faire état ouvertement — à savoir que, en raison des
demandes pressantes qui ont été formulées, notamment par
vos rapporteurs, le Premier ministre et le ministre de l'économie
et des finances ont décidé de faire, au niveau des crédits, un
effort supplémentaire pour l'enseignement agricole. (Applau-
dissements sur les bancs de l'union des démocrates pour la
République, des républicains indépendants et du groupe Progrès
et démocratie moderne.)

Cette majoration fera l'objet d'une mesure qui sera prise,
samedi prochain, avec l'ensemble des dispositions d'ajustement.
(Applaudissements sur les mêmes bancs. — Exclamations sur les
bancs des groupes socialiste et communiste .)

M. Pierre Gaudin. Vous avez voté avant même de le savoir !

M . le président. Puisse chacun conserver son calme puisque
tout le monde a obtenu satisfaction.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de , programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre,V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président. Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adaptées.)

M . le président. M . Brugnon a présenté un amendement n° 89
ainsi libellé :

c Réduire les crédits de paiement du titre VI de 5 mil-
, lions de francs . »
La parole est à M. Brugnon.

M. Maurice Brugnon. Monsieur le président, mes chers collègues,
si nous proposons une réduction des crédits de paiement d'un
montant de -cinq millions de francs, c ' est parce que nous dési-
rons que soit supprimée la subvention inscrite au chapitre 66-40
qui, par une sorte d'artifice comptable, est imputée au budget de
l'Institut national de la recherche agronomique. Or, en réalité,
elle est versée au C. E. R. T. I. A. — Centre d'études et de
recherches techniques des industries alimentaires — de Lille qui
recevra ainsi cette année treize millions dé francs.

Ce C. E. R. T. I. A. est une association dominée par les diri-
geants des industries alimentaires . Les crédits accordés ont servi
à créer un campus aux environs de Lille où toutes les installations
à caractère général sont financées par l'Institut national de la
recherche agronomique, où les industriels peuvent construire, à
peu de frais, des laboratoires pfivés . En outre, ils peuvent utiliser
librement les autres laboratoires publics.

Actuellement, malgré les huit millions de francs qu'on a
imposé à l'Institut national de la recherche agronomique de
verser au C. E . R . T. I . A ., les chercheurs de cet institut ne se
voient offrir que deux cents mètres carrés de laboratoire,
mal adaptés, d'ailleurs . En 1973, sur les cinq millions de•francs
demandés, l'Institut national de la recherche agronomique ne
pourra utiliser que trois millions de francs pour ses chercheurs,
les deux autres millions étant affectés à des services communs.
Au total, "sur treize millions de francs, trois millions seulement
seront affectés à l ' Institut national de la recherche agronomique
qui pourra y installer au maximum dix chercheurs et encore,
certains comme les éconorhistes, devront travailler exclusive-
ment à façon pour les industriels.

En face de cette générosité, l'Institut national de la recherche
agronomique doit abandonner certains programmes d'intérêt capi-
tal . Il en est ainsi pour les recherches sur les plantes à protéines
dont la production permettrait d'éviter les importations, princi-
palement de soja, dont le montant dépasse un milliard de francs
par an.

n en est également de même pour les recherches sur la produc-
tion de la viande qui aideraient notre pays à prendre une place
importante dans le ravitaillement en viande de l'Europe.

M. Mare Bécam. Très bien !

M. Maurice Brugnon. Je suis heureux d'enregistrer l'accord
de M. Bécam.

Les races bovines devraient être sélectionnées avec des moyens
accrus grâce à une opération entre les organisations profes-
sionnelles et l'Institut national de la recherche agronomique,
s'il disposait de plus de moyens . (Applaudissements sur les bancs
des groupes socialiste et communiste .)

M . Ir. président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Roger Fossé, suppléant M. le rapporteur spécial . La commis-
sion a repoussé l' amendement de M. Brugnon, comme elle l 'avait
fait l'année dernière.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Bernard Pons, secrétaire d' Etat auprès du ministre de
l'agriculture et du développement rural . Le Gouvernement est
opposé à l'amendement de M . Brugnon.

M . Maurice Brugnon . Sans plus d 'explications ?
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M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat . Je ne voulais pas retarder
la conclusion de ce débat, mais puisque M . Brugnon le souhaite,
je vais lui donner un certain nombre d'explications.

M. Brugnon s'est ému de la faiblesse de la dotation de l'Institut
national de la recherche agronomique, qui marquerait un déclin.

Je peux le rassurer par des chiffres précis : la dotation
annuelle de l'I . N. R. A. en autorisation de programme est
passée de 32 millions de francs en 1971 à 47,7 millions en 1972
et, cette année, elle atteindra 62,5 millions.

C'est dire que les crédits d'investissement sont en augmenta-
tion ( l 'environ 31 p . 100 par rapport à l'an dernier, et qu'ils ont
presti doublé par rapport à 1971.

Il est vrai que les tâches confiées à 1'I. N . R. A. ont elles-mêmes
considérablement augmenté . En dehors des recherches tradition-
nelles qui visent à accroître la production et la productivité en
agriculture, notre grand institut de la recherche est de plus en
plus sollicité pour entreprendre des études sur l'aménagement
de l'espace rural, sur l'amélioration de l'environnement et la
lutte contre la pollution, sur l'amélioration de la qualité de notre
alimentation ; il est également de plus en plus engagé dans le
soutien technique de notre industrie agricole et alimentaire, et
je n'ai pas besoin d'insister sur l'importance vitale de cette
action.

On a reproché longtemps aux chercheurs en général, et à ceux
de l'I . N. R. A. en particulier, de n'être pas - assez proches des
utilisateurs de la recherche. Or, le C . E. R. T . I . A . est précisé-
ment ce lieu privilégié où industrie et université peuvent se
rencontrer. Des contrats de recherche peuvent être notamment
conclus, et ce dans la plus grande clarté, par un dialogue et
une action constructive . Je crois qu'il faut s'en réjouir, car il y
a là l'amorce d'une formule très nouvelle et très bénéfique pour
notre économie . Les chercheurs économistes de 1'I . N . R . A . ne
travailleront pas à façon pour les industriels mais aideront ceux-
ci à résoudre de façon aussi efficace que possible leurs problèmes,
et je crois que ce souci d'efficacité est à mettre à l'actif du
ministère de l'agriculture.

Il faut d'ailleurs préciser que nos partenaires au C . E . R. T . I. A.,
outre des laboratoires d'organisation professionnelle, sont l'Ins-
titut Pasteur et l'Institut national de la santé et de la recherche
médicale . C'est dire que ce centre de Lille a une véritable
dimension nationale.

Pour ce qui est des deux cents mètres carrés de laboratoires
laissés à l'I . N . R . A., il s'agit d'une mise à disposition provi-
soire par l'Institut Pasteur, en attendant la construction, l'an
prochain, du laboratoire de trois millions de francs destinés aux
chercheurs de l'I . N. R. A.

Il est évident que toute construction de laboratoire s'accom-
pagne de la nécessité de prévoir des services communs, qu'il
s'agisse de routes, de bâtiments d'administration ou de services
à caractère spécial, et c' est la raison pour laquelle 1'I . N. R. A.
a prévu deux millions de francs sur ce chapitre.

J'ajoute que des centres de recherches technologiques existent
à Massy, à Jouy-en-Josas, à Dijon, à Avignon, à Rennés, mais
qu'aucun n'existait au nord de- Paris, malgré l'importance de
l'agriculture et des industries alimentaires de ces régions.

M . Brugnon me permettra-t-il de m'étonner qu'un représentant
du département de l'Aisne conteste l'utilité d'une implantation
de recherche appliquée à Lille.

M . Edmond Bricout. II est bien le seul !

M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat . Il n' est par ailleurs pas
exact que le programme de recherches sur les plantes à
protéines ait dû être abandonné.

Pour la première fois, au contraire, un groupe spécialisé du
conseil supérieur de la recherche agronomique a élaboré à ma
demande, depuis deux ans, les hases d'une politique de produc-
tion de protéines, qui s'appuie sur ce qui a été fait en matière
de recherche sur le tournesol à Clermont-Ferrand, sur la féverole
à Dijon et à Rennes. Le centre technique des oléagineux a même
pu expérimenter en semi-grand la culture du soya.

Il est exact que les crédits de fonctionnement de 1'I . N . R. A.
n'ont pas suivi la même progression que les crédits d'investis-
sement, et que les besoins sont grands, compte tenu de la
diversification des sujets de recherche . Mais ils ont néanmoins
progressé : 59 agents, dont 23 chercheurs, seront recrutés
cette année.

Le Gouvernement a dû faire un choix, celui de doter en
moyens lourds les équipes existantes, afin qu'elles puissent
travailler dans de très bonnes conditions.

Néanmoins les précisions chiffrées que j ' ai données à M . Bru-
gnon montrent que 1'I . N . R. A. est bien loin du déclin qu'il
redoutait.

Il serait, enfin, paradoxal que l'on supprimât des crédits à
1'I . N. R. A. pour le blâmer de s'intéresser aux industries agri-
coles et alimentaires, dans un cadre de large concertation.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement s'oppose à l'amen-
dement présenté par M. Brugnon . (Applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République, du groupe
des républicains indépendants et du groupe Progrès et démo-
cratie moderne .)

M . le président. La parole est à M. Brugnon, pour répondre
au Gouvernement.

M. Maurice Brugnon . De quoi s'agit-il exactement ?

Nous nous plaignons que des crédits qui eussent dû norma-
lement être dévolus à l'1. N. R. A . soient affectés à un service
privé, nonobstant tel organisme public qui puisse s'y attacher.

Les crédits de 1'I . N . R . A ., avez-vous dit, ont considérablement
augmenté depuis 1969 . Hier, dans mon intervention, j'ai indiqué
qu'en passant à 62,5 millions de francs ils progressaient effec-
tivement en 1973 par rapport à 1972, mais j'ai souligné qu'ils
étaient encore en recul par rapport à 1967, année où ils attei-
gnirent 65 millions de francs. Compte tenu de la dépréciation
monétaires depuis cette date nous enregistrons donc une régres-
sion très nette.

Au surplus, une partie de la dotation de l'I. N. R. A. est
maintenant affectée au C .E .R. T . I . A . Il y a là un détournement
de crédits au détriment de l'I . N . R . A.

C'est pourquoi nous avons déposé notre amendement sur
lequel nous demandons un scrutin public . (Applaudissements
sur les bancs des groupes socialiste et communiste.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 89.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin vas être annoncé dans l'ensemble du Palais et
sera ouvert dans cinq minutes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? ...

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 474
Nombre de suffages exprimés	 474
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 96
Contre	 378

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix les crédits de paiement du titre VI.

M. Raoul Bayou . Le groupe socialiste vote contre.

M. Pierre Villon . Le groupe communiste également.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

M . le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III de l'état D.

M. Raoul Bayou . Le groupe socialiste vote contre.

M. Pierre Villon . Le groupe communiste également.

(Le titre III de l'état D est adopté .)

M. le président. Le vote sur les crédits concernant le fonds
d 'orientation et de régularisation des marchés agricoles est
réservé jusqu'à l'examen du titre IV du ministère de l'économie
et des finances . (1 . — Charges communes .)

J'appelle maintenant les crédits du budget annexe des
prestations sociales agricoles .
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Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix les crédits ouverts à l'article 28, au chiffre de
10 .559 .673 .237 francs.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits ouverts au
paragraphe II de l ' article 29, au
au chiffre de 1 .243 .376 .027 francs.

(Ces crédits sont adoptés .)

Après l'article 51.

M. le président. A la demande de la commission des finances,
j 'appelle maintenant ' deux amendements tendant à insérer des
articles additionnels après l'article 51.

L'amendement n° 88, présenté par M. Bousseau, est ainsi
libellé :

• Après l'article 51, insérer le nouvel article suivant :

t La répartition entre les départements de la charge
des cotisations visées aux articles 1062 et 1125 du code
rural ainsi que la détermination des coefficients d'adap-
tation• visés à l'article 1106-8, sont effectuées sur la base
du revenu brut d'exploitation moyen constaté dans chaque
département au cours des trois dernières années pour
lesquelles ces renseignements sont connus.

< L'entrée en application des dispositions de l ' alinéa
ci-de'sus sera échelonnée sur une période transitoire d'une
durée maximum de trois ans, à compter du 1" janvier 1973.
Toutefois, pour les départements où ces dispositions condui-
ront à une augmentation des bases de répartition, le taux
annuel de majoration ne pourra excéder 10 p . 100 et, le
cas échéant, la période transitoire sera prolongée en
conséquence .»

L'amendement n' 81, présenté par M. Pierre Dumas, est
rédigé comme suit :

c Après l'article 51, insérer le nouvel article suivant :

t Le Gouvernement présentera au Parlement avant le
15 octobre 1973 un projet de loi modifiant l'article 5 de
la loi n° 63-810 du 6 août 1963 relative au financement
des centres régionaux de la propriété forestière (C .R.P .F .).

La parole est à M. Bousseau, pour soutenir l'amendement
n ° 88.

M. Marcel Bousseau. Cet amendement tend à .substituer au
revenu cadastral le revenu brut d'exploitation pour la répar-
tition des cotisations sociales agricoles entre les départements
et à utiliser le même revenu brut d'exploitation pour la déter-
mination des coefficients d'adaptation au titre des cotisations
d'assurance maladie.

Il répond ainsi au voeu exprimé à maintes reprises par le
Parlement et rendu réalisable en 1973 par la prochaine publi-
cation des comptes départementaux relatifs aux années 1969,
1970 et 1971.

Afin d ' atténuer les modifications d'assiette, il est prévu que
l'alignement sur ces bases nouvelles sera échelonné sur trois
ans . En outre, dans les départements où une augmentation
devra intervenir, celle-ci sera limitée à un maximum annuel
de 10 p . 100 et répartie sur une plus longue période. Ces
dispositions devraient permettre l'application à la fois progres-
sive et suffisamment rapide d'une , mesure dont le principe
a été adopté à l'unanimité par la commission chargée d'étudier
la réforme de l'assiette des cotisations au B . A.P .S . A.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Roger Fossé, suppléant M . le rapporteur spécial . La com-
mission a repoussé cet amendement, monsieur le président.

M. le 'président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
l'amendement déposé par M. Bousseau au sujet de la réparti-
tion des cotisations professionnelles destinées au B . A . P . S . A.
appelle de ma part les observations suivantes.

La recherche d'un indicateur des facultés contributives des
agriculteurs, plus satisfaisant que le revenu cadastral, est une
préoccupation partagée par les assemblées parlementaires et le
Gouvernement au sujet du financement du B. A. P. S . A.

C'est pourquoi des travaux en ce sens, auxquels se sont asso-
'ciées toutes les parties intéressées — représentants des Assem-

blées parlementaires, notamment M . le rapporteur Bousseau, et
des organisations professionnelles agricoles — sont conduits,
depuis un certain temps déjà, au sein du ministère de l'agri-
culture et du développement rural.

De ces travaux que j'ai suivis personnellement, il ressort que
le revenu brut d' exploitation, auquel se réfère le projet d'amen-
dement peut, en effet, constituer un critère valable de réparti-
tion de la charge des cotisations professionnelles entre les dépar-
tements.

Aussi bien est-ce sur la base de ce type de renseignements
qu'ont été déterminés les coefficients correcteurs appliqués
depuis deux ans aux répartitions qui font usage du revenu cadas-
tral . Il est cependant apparu que les recherches sur les reve-
nus bruts départementeaux étaient encore trop récentes pour ne
pas comporter des éléments de fragilité et que, par conséquent,
il importait de ne s'avancer .qu'avec une extrême prudence
sur la voie d'une substitution de ces revenus bruts au revenu
cadastrale

En plein accord avec les organisations professionnelles agri-
coles qui participent aux travaux, il a été convenu, pour cette
raison, de ne procéder que par étapes, de façon : d'une part,
pour les cotisants, à aménager un certain nombre de transi-
tions suffisantes ; d 'autre part, pour les autorités responsables,
à leur permettre de suivre avec attention les effets de la substi-
tution sur les évolutions respectives des contributions de chaque
département. Il ne parait pas opportun de s'écarter de cette
démarche pragmatique car à vouloir accélérer le mouvement on
risquerait, par les réactions qui s'ensuivraient, de compromettre
la réussite de l ' entreprise.

	

-

Nous comprenons parfaitement le souci que manifeste M . Bous-
seau . Je tiens à lui redire que nous sommes tous d'accord pour
essayer de substituer au revenu cadastral une assiette de coti-
sation plus satisfaisante, et nous y travaillons.

La commission d'études va se remettre au travail dans un très
proche avenir et, sur la base de nos constatations communes,
nous allons poursuivre notre effort.

Au nom du Gouvernement — mais je crois pouvoir dire aussi
au nom de toutes les grandes organisations professionnelles —
je demande à M . Bousseau, sous le bénéfice de ces observations,
de bien vouloir, dans l'intérêt de tous, retirer son amendement.

M. le président. La parole est à M. Bousseau.

M . Marcel Bousseau . Monsieur le secrétaire d'Etat, je reconnais
que cette mesure entrainerait de nombreuses difficultés.

D'autre part, je n'ignore pas que l'article 81 de la loi de
finances pour 1971 permet au Gouvernement de prendre par
décret, au moins jusqu'en 1975, toutes dispositions destinées à
mieux répartir la charge des cotisations entre les départements,
voire au sein des départements . Depuis un an, ce système a
d'ailleurs commencé à fonctionner.

Compte tenu des engagements que vous venez de prendre et
dont nous espérons qu'ils permettront de réaliser les souhaits
de la profession, je consens à retirer mon amendement.

M . le président. L'amendement n° 88 est retiré.
La parole est à M. Dumas pour défendre l ' amendement n° 81.

M. Pierre Dumas. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, lorsque la loi du 6 abût 1963 a été
votée, il avait été clairement convenu que le régime de finan-
cement des centres régionaux de la propriété foncière pro-
posé dans cette loi serait un régime transitoire . M. Pisani, minis-
tre de l'agriculture à l'époque, l'avait affirmé à la tribune du
Sénat, comme l'atteste le Journal officiel des débats du 22 juil-
let 1963.

Hélas ! dix ans après, le régime financier dit t transitoire a est
toujours en vigueur. Or lés difficultés et les injustices qui résul-
tent de la prolongation de cette situation sont de plus en plus
sensibles. En effet, ce régime aboutit à faire financer le plus
souvent les régions riches, ou moins défavorisées, par les régions
de montagne qui connaissent déjà les difficultés que l'on sait
et dont le Gouvernement se propose pourtant aujourd'hui de
compenser les handicaps naturels.

Il apparaît que ce sont les chambres d'agriculture qui doivent
obligatoirement reverser aux centres régionaux de la propriété
forestière une partie des centimes additionnels perçus sur le
foncier non bâti, classé en bois. Ces sommes sont ensuite répar-
ties entre les différents centres régionaux. Les régions de mon -
tagne comportant de grandes superficies classées en bois et
forêts, ce sont elles qui financent les centres des régions moins
boisées.

titre des mesures nouvelles,
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Je me contenterai de citer deux ou trois exemples de la répar-
tition qui est ainsi effectuée. La région Nord-Picardie se trouve
bénéficier d'un solde positif de 108.611 francs ; la Haute-Nor-
mandie et la Basse-Normandie d'un solde également positif de
100.550 francs . En revanche, le solde de la Franche-Comté est
déficitaire de 427 .252 francs, l'Auvergne de 118 .466 francs et
celui de la région Rhône-Alpes de 589 .554 francs . Je ne multi-
plierai pas les exemples qui mettent en relief les disparités.

L'économie nationale a pourtant besoin de la forêt et les
Français attendent également beaucoup d'elle en matière de
loisirs et d'environnement.

Il est donc indispensable d'assurer aux centres régionaux de la
propriété forestière un meilleur financement pour qu'ils rem-
plissent honnêtement les missions que la loi leur a confiées.

Une diversification des ressources est donc nécessaire pour
éviter de faire peser toutes les charges sur les mêmes, car le
produit de l'impôt foncier non bâti ne peut suffire à financer les
chambres d'agriculture et les centres régionaux de propriété
forestière, alors qu'il sert déjà d'assiette au financement des
collectivités locales.

C'est pourquoi mon amendement invite le Gouvernement à pré-
parer un projet de loi organisant le financement définitif des
centres régionaux de propriété forestière . (Applaudissements sur
divers bancs .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Roger Fossé, suppléant M . le rapporteur spécial . La com-
mission a adopté l'amendement présenté par M . Dumas.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat. L'amendement de M . Dumas,
qui parait d ' ailleurs difficilement recevable sur le plan consti-
tutionnel, concerne un problème qui a retenu toute l'attention
du Gouvernement.

L'article 5 de la loi 'du 6 août 1963 pour l'amélioration de
la production et de la structure foncière des forêts françaises,
a, en effet, instauré un système provisoire pour le financement
des centres régionaux de la propriété forestière, en attendant
que l'achèvement du fichier cadastral forestier permette au
Gouvernement de déposer un projet de loi déterminant un
véritable régime définitif.

Or le ministère de l'économie et des finances, chargé de
mettre au point ce fichier cadastral forestier, est impérativement
tenu par un calendrier subordonné à des contraintes techniques.
Le fichier ne pourra étre terminé qu'en 1976 ; son utilisation
fiscale interviendra en 1977.

Le ministère de l'agriculture et du développement rural
assure, quant à lui, le financement de cette opération qui est
donc retardée non pour des raisons budgétaires, niais unique-
ment par la complexité de l'élaboration d'une documentation
magnétique portant à peu de chose près sur 100 millions de
parcelles non bâties.

Le financement des centres régionaux de la propriété fores-
tière étant arrêté pour 1973, la période transitoire porte sur les
années 1974, 1975 et 1976 . Il n'y a donc pas lieu d'étudier une
loi nouvelle pour ces seules trois années, étant entendu d'ailleurs
que l'on discerne mal les nouvelles bases de financement que
l'on pourrait envisager à titre provisoire.

Il parait préférable, en attendant le régime définitif, d'amé-
liorer les modalités du système actuel . Dans cet esprit, le
Gouvernement se propose d'appliquer les mesures suivantes:

Premièrement, l'article 5 de la loi du 6 août 1963 a prévu
que le montant global de la cotisation de l'ensemble des cham-
bres d'agriculture aux centres régionaux de la propriété fores-
tière ne pourrait dépasser les deux tiers du montant des taxes
perçues par elles sur les immeubles classés en nature de bois.

Afin d'éviter de trop fortes inégalités, le ministre de l'agri-
culture et du développement rural a décidé d'appliquer au niveau
départemental cette limitation des deux tiers et cela dés l'exer-
cice 1973.

La cotisation globale des chambres d'agriculture aux centres
régionaux de la propriété forestière pour 1973 atteint ainsi
8 .000 .000 de francs représentant seulement 60 p . 100 du maximum
légal des deux tiers, soit 4 .28 p . 100 des ressources globales
de l'ensemble des chambres d ' agriculture.

Deuxièmement, l 'augmentation des budgets des centres
régionaux a été très rapide ces dernières années en raison de
leur création récente . Il est entendu que cette progression va

se ralentir et qu'il sera tenu le plus grand compte, dans la
fixation du budget annuel de chaque centre, de l'importance
des activités forestières de sa circonscription.

Il faut noter à cet égard que les chambres d'agriculture
conservent ainsi, en toute hypothèse, l'intégralité des contri-
butions provenant des terres agricoles et au moins un tiers des
contributions provenant des terrains forestiers . En outre, je
rappelle que les centres les ont déchargées de diverses dépenses.

Troisièmement, je puis aujourd'hui vous annoncer une déci-
sion qui répond au souhait formulé avec insistance par l'assem-
blée permanente des chambres d'agriculture et par la commis-
sion nationale professionnelle de la propriété forestière privée.

Il s'agit de la détermination, par des procédures séparées,
du montant global des budgets des chambre, d'agriculture
d'une part, et des centres régionaux de la propriété forestière
d'autre part. Ainsi sera évitée toute incidence de l'accroisse-
ment des budgets des centres sur la détermination du plafond
des dépenses propres aux chambres d'agriculture, et c'est
seulement pour des raisons de technique financière que celles-ci
continueront à inscrire dans leur budget les sommes destinées
aux centres. Cette procédure, qui correspond au souhait exprimé
dé longue date par la profession, a reçu l'accord du ministre
de l'économie et des finances.

Quatrièmement, enfin, répondant au voeu de M . Dumas, je
donne notre accord pour que des entretiens aient lieu dès
l'année prochaine entre nos services et la profession pour
rechercher la meilleure solution permettant de régler de façon
définitive le régime de financement des centres régionaux
de la propriété forestière.

Ces travaux permettront de préparer le projet de loi qui
sera déposé devant le Parlement et qui entrera en vigueur
dès l'achèvement du fichier cadastral forestier, anticipant ainsi
quelque peu sur les délais fixés par l'article 5 de la loi du
6 août 1963.

Au bénéfice de ces informations et de ces engagements qui
me paraissent répondre en très grande partie à ce que souhai-
tait M. Dumas, je lui demande de bien vouloir retirer son
amendement.

M. le président. La parole est à M . Dumas.

M. Pierre Dumas. Monsieur le président, mes chers collègues,
je prends acte des engagements pris par le Gouvernement . Je
suis extrêmement sensible au caractère sérieux et positif des
informations que vient de présenter M . le secrétaire d'Etat,
que je remercie sincèrement.

Naturellement, j'ai bien saisi sa première allusion . Je veux
bien admettre que la péréquation entre les centres régionaux
de la propriété forestière et les chambres d'agriculture relève
davantage du domaine du règlement que de celui de la loi.

Je crois tout de même que le dépôt de l'amendement que la
commission des finances m ' a fait l'honneur d'accepter n'aura
pas été inutile, puisqu'il a permis à M . le secrétaire d'Etat de
nous annoncer, in fine, que M. le ministre des finances venait
de donner son accord à une mesure qui était impatiemment
attendue, et qui règle d'une manière assez complète une affaire
en suspens depuis dix ans, je veux parler de la séparation des
budgets des chambres d'agriculture et des centres régionaux de
la propriété forestière.

Ce que vient d'annoncer le Gouvernement, j'en conviens,
répond largement à ce que je pouvais attendre du projet de ioi
que je lui demandais de déposer au plus tard dans un an.

Pour l'avenir, nous sommes assurés qu'une modération de la
cotisation interviendra au niveau du département puisqu'elle ne
pourra dépasser les deux tiers du montant des taxes perçues et
que sera contrôlé, d'autre part, le développement des budgets
des centres régionaux de la propriété forestière. Naturellement,
la troisième mesure que vous nous avez annoncée, avec l'accord
de M. le ministre de l'économie et des finances, est de loin la
plus importante.

Mais vous ne m'avez pas convaincu lorsque vous avez cité des
chiffres globaux pour établir que l'effort actuellement supporté
par les chambres d'agriculture est acceptable . Ce que j'ai cri-
tiqué, ce sont les disparités qui existent entre les régions et
entre les chambres d'agriculture.

Le maintien du statu quo et l'assurance qu'à l'avenir la situa-
tion n'empirera pas et que les disparités ne seront pas accusées
davantage, ne doivent pas nous interdire de corriger les disparités
actuelles.

J'ai retenu avec un intérêt particulier l'engagement que M . le
ministre a bien voulu prendre d'accepter que les entretiens aient
lieu dès le lébut de l'année prochaine, pour commencer à élu-
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dier ce que sera le régime type à partir de 1976 ou . 1977 . Nous
pouvons d'ailleurs en discuter, avant même de disposer du fichier
cadastral forestier . Il est temps de réfléchir et de chercher
dans quelle direction on veut s'engager, même si l'on est tenu
par des considérations matérielles quant à la date d'application.

Dès lors, monsieur le secrétaire d'Etat, pour que je puisse
en toute conscience répondre à votre appel — ce que je souhaite
compte tenu des nombreux pas que vous venez de franchir — je
vous demande si nous pouvons maintenant obtenir l'assurance
que le ministère de l'agriculture et du développement rural
acceptera d'étudier avec les interlocuteurs qualifiés qu'il consul-
tera dès le début de l'année prochaine, non seulement le régime
futur, mais aussi les mesures transitoires à prendre pour atténuer
les disparités actuelles.

M. le président. La parole est . à M. le secrétaire d'Etat.

M . Bernard Pons, secrétaire d'Etat . Je peux répondre par
l'affirmative à la question que vient de poser M. Dumas.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Dumas ?

M . Pierre Dumas . Etant donné que les objectifs que j ' avais assi-
gnés au projet de loi que réclamait mon amendement me
semblent largement atteints et que de surcroît M . le secrétaire
d'Etat a discrètement appelé mon attention sur une éventuelle
difficulté constitutionnelle, je retire mon amendement.

M . le président. L'amendement n" 81 est retiré.

Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère de
l'agriculture et du développement rural, du fonds d'orientation
et de régularisation des marchés agricoles et du budget annexe
des prestations sociales agricoles.

AFFAIRES ETRANGERES

M . le président . Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère des affaires étrangères.

La parole est à M . Marette, rapporteur spécial de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan, pour les affaires
étrangères.

M. Jacques Marette, rapporteur spécial . Messieurs les ministres,
mes chers collègues, à cette heure avancée où nous a conduits
l'examen du budget du ministère de l'agriculture, j'essaierai
d'être bref et je ne tomberai pas dans le ridicule de lire à
cette tribune les éléments du rapport qui vous a été distribué.

Que représente le budget des affaires étrangères ? Y compris
les crédits de la coopération technique, ceux des relations cultu-
relles et ceux de la contribution française aux organisations
internationales, il s'élève à environ quatre milliards de francs,
ce qui représente 2 p . 100 du budget de l'Etat.

Si on laisse de côté les crédits de la coopération technique,
qui font l'objet d'un rapport particulier que présentera tout à
l'heure mon collègue et ami M . André-Georges Voisin, il ne repré-
sente plus que 2 .249 millions de francs pour l'année 1973,
contre 2 .043 millions de francs pour l'année 1972, soit une
progression de 9,85 p . 100, alors que l'augmentation globale du
budget de l'Etat pour la même période est de 11,2 p . 100 . Une
première constatation s'impose : les crédits affectés au minis-
tère des affaires étrangères sont inférieurs à la moyenne des
augmentations des autres budgets et ce ministère, en dépit des
fonctions éminentes qu'il occupe dans l'Etat, n'est pas prioritaire.

Si l'on retranche ensuite les crédits des relations culturelles,
qui seront analysés dans un autre rapport particulier, on par-
vient à un total de 1 .149 millions de francs pour l'année 1973
contre 1 .043 millions de francs pour 1972, ce qui ne représente
plus que 1 p . 100 du budget de l'Etat.

Si l'on déduit enfin la contribution de la France aux orga-
nisations internationales qui atteint environ 516 mitions de
francs en 1973 contre 441 millions de francs en 1972 — je
reviendrai d'ailleurs sur les conséquences de la croissance
excessive de cette participation — le poids du fonctionnement
du service diplomatique proprement dit sur le budget de l'Etat
n'est que de 0,25 p . 100 du montant de celui-ci, c'est-à-dire un
chiffre tout à fait dérisoire par rapport à l'importance de la
tâche que remplissent nos ambassades, nos légations, nos consu-
lats à l'étranger et l'administration centrale de ce ministère.

Ce qui est navrant — je le constate ce soir encore, et, à défaut
de M. le ministre de l'économie et des finances, j'aurais aimé
que M. le secrétaire d'Etat au budget assistât au débat — c'est
qu'en dépit de l'importance de son rôle et de la spécificité de
sa tâche, le ministère des affaires étrangères n'arrive pas, alors

qu'il n'y a aucun risque de contagion pour d'autres ministères
dépensiers, à obtenir le règlement d'un grand nombre de pro-
blèmes, petits par leurs conséquences budgétaires, mais impor-
tants à la fois pour le standing de notre représentation à
l'étranger, pour le moral de nos diplomates et — j'ose le dire —
pour la considération générale qui leur est due. C'est d'autant
plus regrettable que ces problèmes, qui — j'y insiste — ne sont
pas d'une importance financière considérable, sont délibéré-
ment négligés par les bureaux qui s'en occupent au ministère
des finances. J'y reviendrai tout à l'heure.

Je tiens à souligner le caractère spécifique des problèmes
qui se posent au Quai d'Orsay. On ne saurait admettre une
extra-territoriàlité budgétaire, Mais, sans aller jusque là, il
faut reconnaître que la vie à l'étranger impose à nos r :pré-
sentants des sujétions particulières dont nous verrons tout à
l'heure, par quelques exemples choisis, qu'elles posent des
problèmes non encore résolus.

Je le rappelle à nouveau : la part des crédits de fonctionne-
ment des services diplomatiques proprement dits ne représente
que 0,25 p . 100 du budget de l'Etat.

Mon intervention se limitera à quatre points principaux :
les problèmes de personnel ; les problèmes des biens immo-
biliers français à l'étranger ; l'action d'information que mène
le ministère par l'intermédiaire de l'O. R. T. F. ; enfin, les
contributions françaises aux organisations internationales.

En ce qui concerne d'abord les problèmes de personnel, vous
savez tous, mes chers collègues — puisque, à cette heure avancée
de la nuit, il ne reste sur ces bancs que des spécialistes —
qu'en 1968, une commission présidée par M. Racine avait fait
un travail considérable et très remarquable, qui préconisait un
certain nombre de mesures tendant à établir une rémunération
plus normale des personnels, à améliorer le fonctionnement
administratif de l'administration centrale et à améliorer la ges-
tion du ministère.

Aux termes des conclusions qui avaient été alors déposées,
l'ensemble des opérations préconisées par la commission Racine
représentait une dépense de 55.858 .000 francs qu'on avait décidé
d'étaler sur trois ans . Or, cinq ans plus tard, la moitié seule-
ment de ces opérations a pu être réalisée . Certes des réalisa-
tions importantes ont eu lieu, mais il reste une poussière de
petits sujets de contestation, d'irritation qui ne contribuent pas
à susciter des vocations de diplomates parmi les élèves de
l'E . N. A. et qui sont même de nature, s'ils devaient persister
trop longtemps, à atteindre le moral même de notre représen-
tation à l'étranger.

Tous ces sujets de mécontentement ont été développés les
années précédentes, beaucoup mieux que je ne pourrais le faire,
notamment l'insuffisance des frais de déplacement — la France
est le seul pays qui ne mette pas de voitures à la disposition
de ses chefs de mission diplomatique. Mais je veux revenir sur
un certain nombre de points qui sont inacceptables.

Il est inacceptable — et cela fait l 'objet d'un amendement
adopté par la commission des finances — que les diplomates
français en poste à l'étranger, qui courent de plus en plus de ris-
que étant donné l'évolution de la situation dans certains pays,
ne puissent, lorsqu'ils perdent leurs biens, se les faire rembour-
ser autrement que sur une enveloppe de fonds secrets ou par
un recours devant le tribunal administratif contre le ministère.
II devrait être entendu que ces accidents seront purement et sim-
plement indemnisés . Or le ministère des finances, après cinq
années de négociations, n'a jusqu'à présent proposé qu'un pla-
fond de remboursement s'élevant à 12.000 francs pour un chef
de mission ayant tout perdu — ce qui — il faut l'avouer ne
donne pas aux propriétés personnelles des ambassadeurs de
France une valeur digne de leur standing.

Il est un autre problème profondément irritant ; celui des
voyages et des périodes de vacances . Alors que, dans toutes les
entreprises privées — nous ne sommes plus à l'époque coloniale
et l'avion est un mode de transport rapide - - on a, par souci
d'efficacité, admis que les responsables européens en poste dans
des pays lointains pouvaient prendre chaque année leur congé
dans leur pays d'origine, ce qui serait encore plus indiqué pour
les diplomates qui pourraient ainsi reprendre contact avec les
réalités de leur pays et de se replonger dans le bain du Quai
d'Orsay, beaucoup de diplomates doivent attendre d'avoir passé
deux ans et demi dans un pays pour rentrer chez eux et, les
congés étant trop longs, on doit recruter des intérimaires . De
plus, quand les diplomates sont en congé pendant quatre-vingt-
dix jours, ils ne touchent que 70 p . 100 de leur indemnité
de résidence, alors que, dans la plupart des cas, ils doivent
continuer à payer leur loyer et à garder tout un train de vie
qu'ils ne peuvent pas abandonner s'ils retournent ensuite dans
leurs ambassades .
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Ce sont des détails, me direz-vous . Mais je trouve inconvenant
— jg le dis comme je le pense même si le mot peut choquer —
que le ministère des finances n'arrive pas à résoudre ces
questions de détail, d'autant plus — je le répète — qu'elles
ne sauraient en aucune manière constituer un élément de contes-
tation pour d'autres administrations, étant donné la spécificité
des problèmes que pose la représentation française à l'étranger.

Le problème du logement des agents en poste à l'étranger
est différent. C'est un fait qu'un quart seulement de nos diplo-
mates sont logés à l'étranger. Il s'agit de chefs de mission qui
résident soit dans des pays socialistes, où seul l'Etat peut louer
des logements, soit dans certains pays où il faut, m'a-t-on dit,
payer deux termes d'avances pour entrer dans un logement . Beau-
coup d'autres finissent par consacrer au logement jusqu'à
30 p . 100, voire 35 p . 100 de l'ensemble de leurs rémunérations.

De toute façon, il est pénible d'assister à la chasse au
logement à laquelle se livrent beaucoup de diplomates arrivant
en poste à l'étranger. L'évolution de la plupart des pays mo-
dernes tend, au contraire, à multiplier les logements pour leurs
diplomates, ainsi que la commission Racine l'a d'ailleurs recom-
mandé avec insistance . Au reste, on pourrait de la sorte réaliser
des économies.

Il y a un autre domaine où les rapports entre le Quai d' Or-
say et le ministère des finances sont peu satisfaisants, mais
dans ce domaine, je diviserai sans doute les responsabilités . Je
veux parler des immeubles servant d'ambassade, de chancellerie,
de résidences.

I1 est certain, monsieur le ministre, que vous devez discuter,
cas par cas, avec votre collègue des finances pour lui exposer,
comme ministre dépensier, qu'il faut ouvrir une ambassade à
Brasilia, à Abou-Dhabi, à Katar ou au Bengla-Desh . Ensuite,
intervient une appréciation d'opportunité et, bien entendu, la
rue de Rivoli invoque l'étalement nécessaire des mesures nou-
velles.

La seule façon de discuter valablement avec le ministre des
finances, c'est de se placer sur une base industrielle et commer-
ciale . Le patrimoine immobilier français à l'étranger constitue
un actif . Dans tous les bilans de sociétés, cet actif est divisé
en deux : la valeur des terrains, laquelle n'est pas amortissable,
et la valeur des constructions, qui, elle, est amortissable, en
trente ans .
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Il faudrait donc évaluer d'abord ces biens et propriétés, puis

voir ce que représente un amortissement sur . trente ans . Je suis
persuadé que les crédits annuels pour les immeubles français à
l'étranger — ambassades, consulats, chancelleries, résidences des
ambassadeurs ou logements — sont inférieurs à la valeur tren-
tenaire d'amortissement des propriétés déjà existantes . Autre-
ment dit, le patrimoine français à l 'étranger s'amenuise aujour-
d'hui malgré les semblants de largesse que fait de temps en
temps, avec plus ou moins de bonheur, le ministre des finances.
Une telle base de discussion est indispensable.

Une deuxième base — je sais, monsieur le ministre, pour
en avoir parlé avec vous, que vous êtes d'accord sur le prin-
cipe — serait dans une gestion industrielle et commerciale de
ce patrimoine immobilier . On aurait une gestion bien meilleure
avec un office des 'biens français immobiliers à l'étranger, qui
comprendrait des spécialistes tels que des architectes et des
ingénieurs, que par l'intermédiaire de diplomates — je m'en
excuse auprès d'eux, si certains d'entre eux siègent sur ces
bancs en qualité de commissaires du Gouvernement — qui fout
au ministère trois ans de purgatoire .entre deux postes à
l'étranger. Car la compétence d 'un gestionnaire de patrimoine
immobilier n'est pas nécessairement comprise, quelle que soit
l'étendue de l'enseignement dispensé à l'E. N. A., dans la forma-
tion d'un diplomate.

Il faut d'urgence réaliser un inventaire du patrimoine immo-
bilier et ouvrir des négociations sur une base industrielle et
commerciale avec le ministère des financés, pour ne plus assister
à des phénomènes comme celui qui vient de se produire en ce
qui concerne l'ambassade de Brasilia.

A ce propos, monsieur le ministre, il est fort regrettable que
nous ayons tant tardé à planifier la construction de l'ambassade de
Brasilia. L'opération devait figurer dans le collectif . Elle n'est
même pas inscrite au budget, où est seulement prévue la
réalisation des ambassades de Dacca, de Katar et d'Abou-Dhabi.
D'après les informations qui me sont parvenues peu de temps
avant que je n'entre en séance, l'opération de Brasilia . aurait
c sauté e du collectif. Je demande, monsieur le ministre — et
la question s'adresse non seulement à vous, mais aussi à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des finances, dont je
regrette toujours l'absence — comment sera financée la construc-
tion de l'ambassade de France à Brasilia . Nous sommes obligés
d'installer notre ambassadeur dans la capitale fédérale du Brésil,
puisque le Gouvernement de ce pays refuse que les ambassa-

deurs étrangers résident à Rio'. II faut donc sortir de l'impasse
et les négociations actuelles au coup par couine me paraissent
pas convenables.

Pour ne pas dépasser le temps de parole qui m' est imparti,
j'aborderai brièvement les deux autres points que j ' ai annoncés
tout à l'heure.

En ce qui concerne d'abord l'information, le problème porte
essentiellement sur les rapports du ministère des affaires étran-
gères avec 1'0 . R. T. F . Sur ce point, je serai très net.

On ne peut qu'être choqué — la commission de contrôle
de l'O . R . T . F. l'a d'ailleurs déclaré dans ses conclusions —
en constatant la part réservée aux affaires étrangères et à la
coopération dans les dépenses effectuées par la direction des
affaires extérieures et de la coopération de l'O . R . T. F., laquelle
va maintenant être sans doute érigée en établissement public.
Cette part, exagérément réduite, laisse en fait . à la charge des
téléspectateurs plus de 50 p . 100 des dépenses effectuées en
l'occurence . Cet état de chose est d'autant plus choquant, mon-
sieur le ministre, que quelque quatre millions de personnes min
assujetties à l' impôt général sur le revenu paient cependant la
redevance de radiodiffusion ou celle de télévision . Ce sont
quatre millions de Français, et parmi les plus pauvres, qui
supportent une part de l'action de la France à l'étranger.

Voilà, monsieur le ministre, une situation dont le Gouverne-
ment doit prendre conscience et à laquelle il doit remédier
en mettant davantage de crédits à votre disposition . S'il est
normal que l'impôt général sur le revenu serve, entre autres,
à financer l'action de la France à l'étranger, il est anormal
que le financement de celle-ci soit inclus dans le prix du service
rendu par l'O . R . T . F.

Je veux ensuite appeler brièvement votre attention sur un
autre aspect de notre action à l'étranger . La plupart des
émissions — je regrette d'avoir à le dire — sont inutiles.
C ' est un fait que, dans les pays sous-développés ou en voie
de développement, auxquels ces émissions sont .essentiellement
destinées, les habitants ne possèdent pas de postes récepteurs-
à transistors pour ondes courtes . Mis à part les pays de l'Est
où les citoyens sont prêts à faire les mêmes efforts que ceux
que nous faisions pendant l'occupation pour écouter quelques
voix libres venant d'au-delà des frontières, les heures d'émission
que nous déversons sur ondes courtes en Afrique, au Moyen-
Orient, en Amérique latine ou en Asie, et qui, au demeurant,
sont assez coûteuses puisqu'il nous a fallu récemment reconstruire
les émetteurs d ' Allouis, ne sont écoutées que par les services de
police des Etats en question et par quelques radio-amateurs,
fanatiques.

Ne nous faisons aucune illusion ! Presque toutes ces émissions
sont sans intérêt pour ce qui est de la présence française
à l'étranger . Une seule est valable, celle de Chypre parce
que, émise sur 600 kilowatts en ondes moyennes, elle est
susceptible d'être écoutée . Comme elle est diffusée en langage
véhiculaire des pays du Moyen-Orient, elle peut être reçue
sur les postes - à transistors . Mais toutes les autres émissions
sur ondes courtes, c'est du temps et de l'argent perdus.

Que la France revende les émetteurs d'Allouis à quelque
pays qui souhaiterait les avoir ou qu'elle les garde comme
réserve opérationnelle pour des raisons de sécurité nationale.
A l'extrême rigueur, qu'elle les utilise à l'intention des pays
de l'Est. Mais, pour les pays en voie de développement du
continent africain, de l'Amérique du Sud et de l'Extrême-
Orient, qu 'elle établisse un plan à moyen terme en échelonnant
bien entendu les opérations.

Nous devons disposer en Afrique d'un émetteur à grande
puissance émettant sur ondes courtes . Puisque le réémetteur de
Brazzaville a été nationalisé, installons-en un au Gabon, en Côte
d'Ivoire ou dans tout autre pays qui accepte l'installation d'un
puissant émetteur, même à ondes moyennes, et qui, très habile-
ment, intercalerait de la publicité dans ses émissions, comme
c'est le cas pour Chypre.

Dans les Antilles françaises, on peut prévoir un poste de
même nature en directioh de l'Amérique du Sud, de l'Amérique
centrale et de l'Extrême-Orient, en étalant la dépense sur
cinq ans . Nous disposerions enfin d'un moyen efficace d'infor-
mation française à l'étranger, alors qu'à l'heure actuelle nous
dépensons beaucoup d ' argent . sans être écoutés.

De plus, en ce qui concerne la télévision, le fait que le
ministère des affaires étrangères demande qu'on donne gratui-
tement à la télévision étrangère des séquences de télévision
à l'intention de l'Europe des Six, de l'Amérique et du Canada
est une erreur . Je comprends très bien que M . le secrétaire
d'Etat chargé de la coopération souhaite qu 'on donne gratuite-
ment des séquences au Gabon, Mais il parait extravagant d 'en
donner gratuitement au Brésil, où l'on compte à Rio huit chaînes
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de télévision émettant simultanément, alors que la France n'en
compte encore que trois . Il y a là une espèce de prime accordée
au manque d'efforts commerciaux de l'O . R. T. F. que l'Office
a tendance :à imputer au Quai d'Orsay en disant : « Ce sont
les instructions que nous recevons a.

Je souhaite, monsieur le ministre, que ces instructions changent
en ce qui concerne un certain nombre de pays.

Enfin, je conclurai par les contributions internationales . Ces
contributions s' accroissent trop vite . Elles sont passées de
262 millions de francs en 1965 à 441 millions de francs en
1972 et atteindront 516 millions -de francs en 1973.

Une très haute personnalité a dit un jour que beaucoup
de ces organisations étaient des fromages dans les nuages.
Je pense, monsieur le . ministre, qu'il appartient à vos services
et à vous-même de veiller — mais je sais que vou's le faites —
à ce que ces dépenses ne s'accroissent pas . étant donné qu'une
dizaine fie pays fournissent 75 p: 100 des ressources de la
plupart de ces organisations et que soixante autres pays n'en
fournissent que 2 à 3 p . 100 . Or, les payeurs n'étant pas ceux
qui votent les budgets, d'aucuns ont tendance, en vertu de
la loi de Parkinson, à augmenter les effectifs dans des propor-
tions peu raisonnables.

Il est anormal que le rythme d'augmentation des dépenses
considérées soit deux fois supérieur à l'augmentation du produit
intérieur, brut français. Si cette tendance devait s'accentuer
un jour, il en résulterait un profond mécontentement dans
l'opinion publique française, qui risquerait de mettre en cause
des opérations de coopération ou une participation à des
organisations internationales , au sein desquelles la France a
sa place .
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Vous voudrez bien, monsieur le ministre, m'excuser d'avoir

été trop long, mais je souhaiterais vivement être entendu, par
votre intermédiaire, de M. le ministre de l'économie et des
finances.

La commission des finances a accepté un amendement tendant
à réduire vos crédits de dix millions de francs . Le texte a
en réalité pour objet — vous le savez — de régler le problème,
particulièrement irritant et particulièrement scandaleux à notre
époque, des biens des . diplomates français qui sont victimes
d'attentats, de bombardements ou de chantages . Je souhaite
que demain, lorsque cet amendement viendra en discussion,
M. le secrétaire d'Etat au budget veuille bien être des nôtres.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République, du groupe des républicains indépendants et du
groupe Progrès et démocratie moderne.)

M. le président . La parole est à M. Joxe, rapporteur pour
avis de la commission des affaires étrangères pour les affaires
étrangères.

M. Louis Joxe, rapporteur pour avis . Monsieur le ministre,
l'avis de la commission des affaires étrangères, sur plus d'un
point, ressemblera comme un frère à celui de la commission
des finances.

Vous avez à votre disposition un peu plus de deux milliards
de francs de crédits. C'est beaucoup en apparence, mais peu
en réalité . Considéré sous l 'angle financier, votre budget, d'une
année à l'autre, se cantonne dans la modicité.

La répartition des dépenses ordinaires et leur signification
— la coopération mise à part — nous intéressent au premier
chef. Les affaires culturelles représentent la moitié de votre
budget ; les organisations internationales, quelque 25 p . 100 ;
l'administration centrale et les services à l'étranger, 22 p . 100
environ.

Au total, c'est, d'une adnée à l'autre, la stabilité dans la
modicité.

D'une année à l'autre, aussi, la discussion du projet de budget
du ministère des affaires étrangères offre l'occasion d'un large
échange de vues sur notre politique extérieure, sur notre
action "culturelle, scientifique, technique, sur nos efforts de
coopération.

Ma tâche est plus modeste puisque je parlerai de l'adminis-
tration, de la grande maison s que vous dirigez et de certaines
de ses interventions publiques qui relèvent des rubriques que je
viens d'énumérer.

C'est peut-être un travail austère en apparence, mais il a
le mérite de mettre en évidence la réalité, de montrer comment
vit un grand service de l'Etat et de donner raison à l'immor-
telle préface de Bérénice, de l'immortel Racine, selon laquelle
«tout l'art consiste à faire quelque chose avecques rien a, ou,
en tout . cas, avec peu.

Mais je dois dire que cette maison, depuis trois ans, travaille
vraiment à bien faire avec ce peu . Son programme d'organisa-

tion et de rénovation a été mis au point par une commission qui
— coïncidence — porte le nom d'un autre Racine (Sourires),
celui de Pierre Racine, conseiller d'Etat .

	

•
Cette commission Racine a formulé des propositions et même,

comme on dit dans les ministères, une proposition de progression
d'année en année.

Il vaut la peine de faire le point car, à l'occasion d'une
conversation comme celle que nous avons ce soir au sein
de l'Assemblée, il est bon qu'une maison comme le Quai
d'Orsay ait le sentiment qu'on s'occupe d'elle, non seulement
chez elle, mais aussi ailleurs.

Je 'n'insisterai pas sur le chapitre des dépenses en capital,
sauf pour rappeler, car il est toujours intéressant de le faire,
que la moitié des crédits représentent notre participation au
développement du . Centre d' études et de recherches nucléaires
— institution pacifique s'il en fût — installé à la fois sur
le territoire suisse et sur le territoire français, qui travaille
admirablement, s ' organise d'année en année et auquel la France

' s'intéresse puissamment.
Le reste est constitué de crédits destinés à financer divers

aménagements de nos résidences et de nos services à l'étranger.
Mais ce qui manque — je veux le dire à mon tour, mais

pas tout à fait dans les mêmes termes que M . Marette —
c'est une politique de notre logement à l'étranger.

Partout où j'ai eu l'occasion de voyager ou même de vivre,
dans le monde, j ' ai constaté que chacun, sans exception . cher-
chait à acquérir une sorte de patrimoine immobilier . Vous
l'avez dit tout à l'heure, monsieur le rapporteur de la commis-
sion des finances, ce patrimoine immobilier n'a pas seulement
pour intérêt de permettre de faire face aux difficultés de
location ou d'achat, il prend aussi tout son sens si l'on considère
ce phénomène commun à toutes les grandes villes qu'est -.
l'augmentation constante du prix des loyers et des immeubles.
De ce point de vue, . il constitue un bon placement, d'autant
qu'en même temps, si nous disposions d'un tel patrimoine
immobilier, nous éviterions bien des gaspillages, ceux notam-
ment qui consistent à louer pour des années ce 'dont on ne
se servira que pendant quelques mois.

C'est la politique qu'ont suivie de tout temps les pays de
l'Est et l'Union soviétique, c'est ce vers quoi s'orientent pro-
gressivement la Grande-Bretagne, les Etats-Unis et — cela est
plus récent — la Belgique et la République fédérale d'Alle-
magne.

Je ne puis qu'exprimer le regret que, parmi les propositions
de la commission Racine, une telle politique n'ait pas trouvé
place . C'est dommage et cela constitue une première démonstra-'
tion 6e la difficulté que peut connaitre une vox damans,
d'ailleurs, in deserto.

J'en viens à la gestion administrative à proprement parler.
L'effort accompli en faveur de l'administration absorbait ; en

1958, 31 p. 100 des crédits du ministère des affaires étrangères ;
sa part, tombée à 17 p . 100 en 1969, est aujourd'hui de
22 à 23 p. 100 . C'est la preuve que l'on s'intéresse d'une façon
grandissante au sort des personnes et à la qualité des moyens
dans une maison qui travaille . Nous pouvons nous en réjouir.

Tout d'abord, les personnes.
En 1968, le Quai d'Orsay avait été autorisé, à juste titre,

à accueillir des agents venus des contrôles ou des services des
territoires français d'outre-mer . Nous nous réjouissons tous les
jours de cet excellent apport.

Toutefois, la forme de la maison, la pyramide du personnel,
comme on dit, la pyramide des grades, tout cela avait été
bouleversé du fait que, pour un grand nombre d'agents de
« haut commandement » et pour beaucoup de contractuels,
l'avenir était incertain, tandis que les agents d'exécution étaient
peu nombreux.

Par le jeu des congés spéciaux, des retraites et d'autres
éléments . du même ordre, on est en train de rétablir cette
pyramide, de sorte que l'on peut dire qu'à une armée de
généraux commence à succéder une entreprise qui a sa valeur
et, surtout, tous ses grades.

Maintenant — et ce n'est pas la moindre affaire — les
contractuels dont je parlais à l'instant ont de claires perspec-
tives çl'avennir ; ils seront intégrés les uns après les autres
et l'on peut estimer qu'aux environs de 1976 leur situation
sera pratiquement redevenue normale.

Mais on constate une sorte de recul devant la carrière diplo-
matique, une certaine désaffection au profit de carrières qui,
sans doute, donnent plus rapidement des responsabilités
concrètes à ceux qui y entrent ; c'est le cas de celles de l 'admi-
nistration préfectorale .
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Cette affaire nous inquiète. Je sais qu'elle vous inquiète
également, monsieur le ministre, et que vous cherchez à y
porter remède, que vous tentez d'organiser une sorte de pré-
paration d'agents qui ne seraient pas seulement des agents du
ministère des affaires étrangères, màis qui pourraient voir
s'ouvrir devant eux des carrières internationales, non seule-
ment dans les ministères ; dans les services de l'Etat, mais
également, le cas échéant, dans des activités privées.

De . toute façon, c'est un sujet de préoccupation qu'il faudra
régler. Notre commission est prête, ainsi qu'elle l'a fait savoir
au cours de sa séance d'avant-hier, à engager le dialogue avec
vous et à s'associer aux efforts que vous pourriez faire à cet
égard.

Je passe rapidement sur les moyens de travail . Votre maison
s'équipe, elle est à la hauteur des autres dans le monde.

Nous pouvons dire que les transmissions sont en progrès
constants . Il est même assez remarquable que cent quinze mis-
sions soient dotées de moyens d'information immédiate . Le
chiffre n'a cessé de se développer, du point de vue de la sécurité
et des moyens techniques. Enfin, l'informatique à pénétré dans
cette antique maison où elle fait son métier, comme partout.

Le plan de modernisation et d'équipement est donc en
marche, il convient de le souligner.

Toutefois, en raison de la modicité des crédits annuels, ce
plan ne se présente plus comme il se présentait initialement.
Alors que sa réalisation devait s'étendre sur trois ans, il faudra
sept ou huit ans pour le mener à bien . D'ici là, les choses
auront évolué . En tout cas, il convient _ de ne pas perdre de
vue cette affaire.

Je vous prie, monsieur le ministre, mes chers collègues,
d'excuser la longueur de mon propos.

Je terminerai en évoquant des interventions publiques qui
chagrinent beaucoup la commission des affaires étrangères :
il s'agit d'abord, naturellement et toujours, des organisations
internationales, dont on parle ici tous les ans.

Très nombreuses, qu'elles soient à contribution obligatoire
et conventionnelle ou à contribution bénévole, ces organisa-
tions vont s'enflant d'année en année . Je note d'ailleurs, mon-
sieur le ministre, et j'y insiste, qu'une certaine discipline inter-
nationale commence à s'organiser pour réduire leurs frais
généraux.

Il persiste tout de même une tendance à ce que les Etats
payeurs — j'entends par là ceux qui ont les moyens les plus
forts — soient obligés de consentir un effort de plus en plus
grand . La commission, cette année encore, demande que des
économies soient réalisées dans ce domaine.

Etant donné que M. le rapporteur de la commission des
finances s'est montré particulièrement clair et précis à leur
sujet, je n'insisterai pas sur les questions de presse et d'infor-
mation . Cependant, comme chacun peut compléter le propos
de son prédécesseur, j'ajouterai un point qu'il a omis.

L'effort qui est fait pour décentraliser en quelque sorte
l'information provenant du- département des affaires étrangères,
par des a gitions entreprises dans des espèces de centrales de
l'information installées à l'étranger, marque des progrès.
Jusqu'à présent, si je ne m'abuse, il n'y avait de telles a cen-
trales » qu'à New York, Bonn et Londres . Il y en aura demain à
Buenos Aires et à Mexico et, après-demain, à Brasilia . Cette pra-
tique me parait excellente, en ce sens que la matière première
est mise au goût et au point par rapport aux pays en question.

Pour la radiophonie, les choses avancent lentement . La défi-
nition n'est pas bonne, je l'admets . Mais nous aurons assez
rapidement, maintenant, les émetteurs de six cents kilowatts
qui nous sont depuis si longtemps promis et qu'il a fallu
espérer pendant tant d'années . Enfin, nous allons être entendus !

Monsieur le ministre, les rapports entre l'O . R . T . F . et notre
commission des affaires étrangères étant maintenant devenus
réguliers, nous entendons savoir à tout moment de l'année où
en est la progression dans ce domaine.

Compte tenu des remarques que je viens de présenter, la
commission des affaires étrangères a donné un avis favorable
à l'adoption du projet de budget du ministère des affaires
étrangères. (Applaudissements sur les bancs de l'union des démo-
crates pour la République et sur divers bancs .)

M. le président . La parole est à M . Poirier, rapporteur spécial
de la commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
pour les relations culturelles.

M. Jean-Marie Poirier, rapporteur spécial . Monsieur le ministre,
je serai très rapide afin d ' être bref.

Votre projet de budget de la coopération culturelle et tech-
nique se distingue très nettement du reste du projet de budget
des affaires étrangères, que nous venons d'étudier . Ce budget
des relations culturelles et de la coopération technique, qui pose
des problèmes, et quelquefois des problèmes généraux, est diffi-
cile à apprécier pour diverses raisons.

D'abord, il n'y a pas, dans ce budget, de fonction unique.
C'est une sorte d'amalgame assez composite entre trois types
d'actions différentes : une action d'ordre culturel, effectivement,
et artistique ; une action de coopération technique ; enfin, une
partie consacrée aux relations scientifiques internationales, qui
représente peu de choses, comparée à l'immense masse d'un
budget que vous connaissez bien pour en avoir été l'inspirateur
depuis quelques années.

Par ailleurs, les chiffres sont difficiles à apprécier . Les
méthodes nouvelles adoptées par votre ministère, qui sont
d'ailleurs fort intéressantes sur le plan de la souplesse et de
la déconcentration, aboutissent dans une assez large mesure
à un manque de précision dans les estimations prospectives de
l'effort à accomplir.

Il y a là, dans une certaine mesure, sous prétexte de laisser
une plus grande liberté d'appréciation aux postes diplomatiques,
une certaine perte d'information, donc, a fortiori, une perte de
contrôle parlementaire.

C'est aussi un budget complexe dans son inspiration . Il est,
dans une certaine mesure, une fin en soi, mais c'est aussi un
budget d'accompagnement politique. Sa caractéristique essen-
tielle est de ne guère passionner les foules dans un domaine où
il est difficile de définir des normes, des besoins, et de savoir
à quel moment ou à quel niveau une fonction est remplie ou
ne l'est pas.

Enfin, c'est un budget assez flou quant à ses modalités, car il
est difficile aussi de le juger, compte tenu de ce que les
investissements en matière culturelle et les efforts consentis
dans une direction ou dans une autre ne produisent leurs effets
que très longtemps après avoir été entrepris.

Il est une autre caractéristique essentielle de votre budget :
il est avant tout un budget de personnel puisqu'on dénombre
24.000 enseignants et 6.500 experts.

Cela est permanent, mais, pour cette année, on remarquera
que sa progression est inférieure à celle des dépenses de l'Etat.

Votre budget semble accuser lui aussi, à son niveau, les impé-
ratifs de l'équilibre budgétaire . On y trouve parfois un aspect
conservatoire : la défense, la préservation des positions acquises
par la langue française, par la culture française et par la coopé-
ration technique . On y trouve aussi un certain nombre d'actions
nouvelles que l'on peut d'ailleurs définir et rattacher à quelques
préoccupations essentielles : sauvegarde de l'équilibre linguis-
tique en Europe, effort important sur l'environnement des
pays francophones, extension de nos interventions dans diverses
régions privilégiées.

En ce qui concerne l'action culturelle et artistique, se pose
le problème des moyens et des institutions dont nous disposons.

Trois types d'établissement existent actuellement : les lycées
français, les établissements qui relèvent d'associations privées,
enfin, les instituts et les centres culturels.

On doit noter, dans le projet de budget pour 1973, un certain
infléchissement de notre action en faveur des deux derniers types
d'établissements.

Il semble qu'après avoir fait un effort considérable, au cours
de ces dernières années, en ce qui concerne les établissements
scolaires de type traditionnel, le ministère ait quelque peu
réorienté son action . Cela correspond, semble-t-il, à un infléchis-
sement doctrinal.

Les lycées français, par leur caractère institutionnel, ont deux
défauts majeurs . Tout d'abord ils ne s'adressent qu'à une élite.
En cela, ils correspondaient fort bien à ce qu'était notre rayon-
nement culturel dans un certain nombre de pays étrangers, au
siècle dernier . Mais ils ne touchent qu'un public très restreint.

A l'époque d'une diffusion culturelle de niasse, on peut légiti•
mement se demander s'il ne vaudrait pas mieux avoir des instru-
ments de diffusion plus efficaces et de portée plus générale.
Cela explique sans doute l'effort qui semble fait, dans ce budget,
en faveur des centres et instituts culturels, effort qui s'accom-
pagne, également, d'une modernisation des méthodes pédago-
giques, à laquelle la commission des finances a volontiers
souscrit.

Je dois remarquer, dans la même ligne de pensée, un infléchis-
sement assez net de nos interventions vers l'utilisation d'établis-
sements privés relais, avec l'idée, vraisemblablement, de tirer
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parti d'un volontariat solidement enraciné sur le plan local:
l'Alliance française, la mission laïque . On constate une augmen-
tation des crédits de l'Alliance israélite universelle ainsi que
ceux des associations religieuses qui jouent en Algérie et
au Liban un rôle pédagogique important.

On pourrait se demander si, en complément de cette action
au niveau des établissements, .une action encore plus intense au
niveau des appareils d'enseignement nationaux ne serait pas
la bienvenue.

Autre moyen de présénce française : les moyens de diffusion,
et notamment la radio-télévision . M. Marette, au nom de la
commission des finances, en a fait une analyse assez exhaustive,
dont j'approuve les conclusions.

Dans ce domaine, deux questions me paraissent fondamentales :
quelle est la position de la France devant l'imminence de la
mondialisation des c média » du fait du développement des télé-
communications par satellite ? Comment la France pourra-t-elle
se défendre contre l'omniprésence de la culture et de l'informa-
tion anglophones en provenance du ciel? Le problème des rap-
ports linguistiques à l'échelle. planétaire se posera d'une manière
beaucoup plus aiguë qu'à présent, et on peut se demander si
nos s petites ondes courtes » conserveront leur efficacité.

Quant à l'O . R. T. F., sa réorganisation s ' accompagnera-t-elle
d' une plus grande efficacité ? La direction récemment créée
est-elle bien adaptée à sa mission ? Les méthodes de conception
et de fabrication des programmes, trop lourdes et un peu
dépassées, seront-elles améliorées dans le cadre des nouvelles
structures de l'Office ?

Quant à la diffusion du livre français, deuxième moyen impor-
tant de diffusion, c'est là aussi un domaine dans lequel le minis-
tère semble' réorienter son action . L'effort semble se porter
beaucoup plus vers les circuits de distribution et les utilisa-
teurs que vers la production. Il y a là certainement une orien-
tation intéressante, dont nous aimerions mieux connaitre les
résultats concrets.

Ce serait peut-être le moyen de modifier l'infléchissement
que l'on constate dans la composition des exportations françaises
de livres . On remarque en effet que l'exportation des livres
scientifiques français ne semble pas progresser au même rythme
que l'exportation d'autres livres, pa_ exemple des publications
destinées à la jeunesse . De même, les publications dans le
domaine du droit, de la médecine et de l'économie connaissent,
elles aussi, un ralentissement relatif. Il y a là quelque chose
d'inquiétant qui pose le problème d'ensemble de la littérature
scientifique française et de son accession au marché inter-
national.

Les institutions de la francophonie que j'évoquerai à présent
ont quelque chose qui nous touche . Elles sont le symbole d'une
action entreprise depuis quelques années déjà . Peut-être y a-t-il
lieu de déplorer que l'agence des pays francophones voie son
potentiel d'innovation légèrement émoussé.

Il convient d'évoquer, au-delà de ses aspects institutionnels,
la dimension géographique de notre action culturelle . Dans
le monde où nous vivons, le français ne joue plus le rôle
qu'il avait lorsque la culture n'était réservée qu'à une élite.
Mais, devant les exigences d'une diffusion culturelle qui doit
atteindre de larges publics, il nous faut fixer des priorités,
notamment géographiques.

Le ministère des affaires étrangères semble mettre en oeuvre
une doctrine de bon sens. Il distingue en effet dans son
action les pays où la langue française est vraiment la langue
de communication interne, les pays où la langue française
est privilégiée, et ceux où le français n'est qu'une langue parmi
d'autres. A chacune de ces catégories, il tente d'adapter son
action.

Cette distinction paraîtra simple, presque sommaire . Elle
constitue en fait une nouveauté considérable autour de laquelle
peut mieux s'organiser l'action ministérielle.

Quant aux points d'ancrage géographique significatifs de
notre action pour cette année, on notera des directions privi-
légiées, encore que quelquefois assez surprenantes.

D'abord l'action menée en direction de l'Amérique du Nord.
En ce qui concerne le Québec, l'action entreprise depuis

1965 se poursuit et n'appelle pas de commentaires.
En revanche, o; peut s'étonner de l'action menée 'en

direction de la Louisiane et se demander s'il n'y a pas là
une sorte d'agressivité culturelle assez voisine de ce qui nous
avait été reproché au Québec.

En fait, pour qui, connait bien la Louisiane, dont le peuple
réceptif est pénétré des valeurs françaises, on se rend compte
qu'elle peut constituer un foyer à partir duquel notre influence
culturelle peut rayonner dans les Etats-Unis tout entiers .

J'ai été plus surpris pour Haïti. Le ministère des affaires
étrangères, dans une réponse à notre questionnaire, écrit :
c Haïti, seul pays francophone d'Amérique latine, constitue
à la croisée des mondes anglophones et hispanophones un
bastion avancé de la culture française dans' . cette région ».

Je ne sais pas si nous reconnaissons là le Haïti que nous
croyions connaître . Ce n'est, à nos yeux, ni un bastion, ni une
croisée, ni une avancée . (Sourires .) Toutefois derrière la descrip-
tion idyllique du ministère des affaires étrangères, on peut, à
la rigueur, trouver quelques justifications . II y a là une nation
qui, dans la mesure où elle est alphabète, semble plutôt fran-
cophone, mais particulièrement défavorisée et isolée, pour toutes
sortes de raisons que je ne développerai pas . Que la France
'soit la première à s'y intéresser peut être l'origine de liens
privilégiés.

Dans un autre secteur géographique, l'effort fait en Europe
mérite d'être noté . Il s'effectue dans un cadre nouveau, celui
de l'élargissement du Marché commun et du renforcement de
l'élément anglophone sur notre continent.

Pour établir un certain équilibre linguistique sur notre
continent, il est naturel que nous renforcions les instruments
de connaissance et de maîtrise du français à destination de
nos voisins les plus importants.

En ce qui concerne l'Allemagne, nous avons commencé
cet effort depuis longtemps et ce budget le continue . Quant
à la Grande-Bretagne, ses échanges culturels avec la France
constituent, spontanément, le domaine le plus riche et le plus
fertile qui soit pour notre pays, spécialement en ce qui concerne
les échanges universitaires.

C'est là un terrain très favorable sur lequel se développe
une nouvelle politique franco-anglaise d'échanges et de coopé-
ration. Dans le fond, faire comprendre le français aux Anglais,
c'est enlever une raison majeure aux Européens qui parlent
français de s'exprimer en anglais.

Dernier élément intéressant et car- -téristique de ce budget,
l'action menée depuis deux ans dans l'environnement des
pays francophones et de l'Afrique anglophone.

On pouvait se demander quel intérêt immédiat nous avions
à pousser notre diffusion culturelle dans ces pays lointains
où nos intérêts ne semblent pas essentiels. Cela relève d'un
dessein beaucoup plus vaste . On y retrouve notamment l'idée
que l ' Afrique peut devenir un jour un ensemble culturellement
et linguistiquement intégré par la voie de l'association au
Marché commun, alors que la tendance des peuples à s'aligner
sur la nation dominante est très grande.

Tout cela, il convient de le souligner, ne nous empêche
pas de continuer notre action dans les domaines traditionnels,
notamment en Amérique latine et au Proche-Orient.

Mais un domaine nouveau provoque quelques questions :
la Chine . Cinq cent mille francs sont prévus cette année au
budget pour développer notre action culturelle dans ce pays.
Pour un milliard d'habitants, cela ne peut être qu'un démarrage,
mais le démarrage de quoi ? J'attends avec intérêt, monsieur le
ministre, que vous nous disiez quelles sont les perspectives
réelles, dans un sens et dans l'autre, des rapprochements
autres que politiques entre la Chine et la France.

Voilà pour l'action culturelle et artistique.
En ce qui concerne la coopération technique, dans mon

rapport oral de l'an dernier, largement consacré aux aspects
doctrinaux de notre effort de coopération technique, je
demandais pourquoi le rapport Gorse n'était pas publié . I1
semble qu'il ait depuis perdu beaucoup de son venin et que,
désormais, au bénéfice de l'ancienneté, on puisse en donner
connaissance au public.

Après la C .N.U.C.E .D. de Santiago-du-Chili, la France
reste toujours le premier pays non colonial à aider les pays
en voie de développement . Dans ce domaine, le ministère
semble reviser sa doctrine, revision déchirante au niveau des
idées, lente au niveau des faits. On ne peut évidemment pas,
du jour au lendemain, faire évoluer suffisamment un budget
fait essentiellement de crédits de personnels et d'on sait que
l'investissement humain est le moins souple de tous . Mais là
où . nous étions trop concentrés, sur le plan géographique, notre
effort tend maintenant à se diversifier. Là où nos actions étaient
mal équilibrées, on tend à les rationaliser.

Il faut nob en particulier un effort en matière d'aide à
la formation . L'idée essentielle est évidemment de ne pas vouloir
suppléer aux cadres défiçients des pays en voie de formation,
mais au contraire de les éduquer pour qu'ils puissent prendre
le relais ; l'accent est donc mis sur la formation des formateurs
et la diminution du nombre des coopérants et des enseignants
en coopération .
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Les bourses constituent à cet égard un élément important de
notre action . On peut regretter leur modicité sous prétexte
d'harmonisation avec les régimes de bourses de l'éducation natio-
nale . Mais le problème n'est pas d'éducation nationale, il est
d'affaires étrangères.

On ne peut guère imaginer non plus que des éléments extrê-
mement actifs dans la vie économiqtie, culturelle, intellectuelle
ou scientifique des pays en voie de développement viennent pas-
ser un an ou deux à Paris avec 2 .500 francs par mois . Il faut
donc revoir le barème des aides accordées en ce domaine.

Quant à notre assistance technique sur place, le nombre des
experts français semble accuser une certaine diminution. Faut-il
voir là une politique délibérée, la volonté de remplacer des
experts omniprésents et de niveau moyen par des personnels en
nombre réduit, mais de qualification supérieure, appelés à une
carrière internationale et non à une carrière épisodique ou acci-
dentelle ?

C'est sans doute la direction dans laquelle vous vous orientez,
et on ne peut que vous approuver.

Nous approuvons également l'idée d'opérations intégrées, qui
est intéressante, parfois mal définie dans la réalité . Il n'est pas
facile, dans le cadre du budget, d'isoler les opérations intégrées
formant une unité en elles-mêmes et insérées dans les pro-
grammes de développement nationaux.

Le développement de la technologie est tout à fait souhai-
table : il donnera à notre assistance technique un aspect plus
moderne et plus démocratique puisqu'il Permettra de former
des cadres moyens, dont les pays sous-développés ont grand
besoin.

En conclusion, monsieur le ministre, notre commission a appré-
cié les orientations données à votre budget . Evidemment, nous
aurions la tentation d'être assez rigoureux et même, dans une
certaine mesure, assez malthusiens . On peut toujours dénoncer
' e caractère somptuaire ou simplement superflu de certaines
actions. On peut aussi, facilement, donner dans la caricature
et évoquer hors de propos la tasse de thé désormais célèbre.
Mais tout cela semble dépassé et la coopération technique et les
relations culturelles se sont résolument mises à un autre temps.
D'année en année, la politique du ministère des affaires étran-
gères s'affermit et le budget pour 1973 porte indéniablement la
marque d'un effort intéressant de discipline, de rationalisation
et d'innovation.

Ainsi se trouve compensée en partie la disproportion entre
l'ampleur- de notre vocation culturelle et les limites étroites des
possibilités budgétaires . Il n'est pas déplacé . monsieur le minis-
tre, de reconnaître publiquement à cette tribune l'effort consenti
pour donner un souffle nouveau à l'action de la France dans ce
domaine.

Une dernière raison fait que ' suis plutôt enclin à déplorer
la modicité des crédits qu'à contester l'inspiration de ce budget.
C'est que ceux qui ont suivi les efforts accomplis depuis des
années pour donner une stature internationale nouvelle à notre
pays retrouvent dans ce budget les grands thèmes d'une époque
où la politique étrangère atteignait les Français jusque dans
leur vie quotidienne : présence et rayonnement de l'héritage
spirituel du passé, indépendance nationale à travers l'essor de
la francophonie, solidarité avec les nations du tiers monde,
vigueur de l'expansion technologique d'un pays industriel puis-
sant . Ce sont là, en effet, des thèmes qui ont marqué notre vie.

Finalement, ce budget constitue une moyenne intelligente et
rigoureuse entre un grand dessein et des moyens nécessairement
limités . Voilà pourquoi la commission des finances a approuvé
à une très large majorité le projet de budget des relations
culturelles et de da coopération technique pour 1973 . (Applau-
dissements .)

M. le président. La parole est à M . Ribière, rapporteur pour
avis de la commission des affaires étrangères, pour les rela-
tions culturelles et la coopération technique.

M. René Ribière, rapporteur pour avis. Monsieur le ministre,
je suis heureux d'avoir, avant la fin de la législature, l'occasion
de renouer avec le budget des affaires étrangères que j'ai eu
l'honneur, pour une autre partie, de rapporter au nom de la
commission des affaires étrangères lors des législatures
précédentes.

Comme mon collègue de la commission des finances vient de
le faire remarquer, il semble que la doctrine et la politique du
ministère des affaires étrangères en matière de relations cultu-
relles et de coopération technique soient maintenant suffisam-
ment établies pour que le travail du rapporteur en soit facilité.
En effet, cette politique s'exerce suivant des axes clairs et des
principes bien établis .

Le premier de ces principes parait être l'autonomie de notre
action en matière culturelle. J'en fournirai deux illustrations
géographiques, en mentionnant quelques insuffisances.

Le premier exemple intéresse ce qu'il est convenu d 'appeler la
République démocratique allemande . Le fait que nous n'ayons
pas encore reconnu cet Etat ne fait pas obstacle à l'établissement
de relations culturelles entre les deux pays . Toute liberté est
laissée aux organismes privés de prendre des initiatives, et
celles-ci ont abouti à des résultats concrets dans de nombreux
domaines . Non seulement les pouvoirs publics ne mettent aucune
entrave aux échanges qui s'instaurent, mais ils les encouragent.

Sans doute, les résultats sont encore modestes . On peut
regretter, par exemple, la faiblesse de notre participation à la
foire du livre de Leipzig, le fait que les milieux de la R . D. A.
qui s'intéressent à notre culture éprouvent les plus grandes
difficultés à se procurer les ouvrages français dont ils ont
besoin — ce dont nous ne sommes pas uniquement respon-
sables — et le fait que l'institut français de Berlin-Est n'offre
à cet égard que des possibilités d'échanges limitées. Mais
l'essentiel est qu ' un vaste champ d'action s'offre à notre effort
et qu'il puisse se développer dans les mois et les années à venir.

Je ferai une observation du même ordre en ce qui concerne
nos relations culturelles avec la Chine, qui ont précédé l ' ouver-
ture de nos relations diplomatiques mais qui restent malheu-
reusement pour l'instant plafonnées à un niveau très modeste.

C'est ainsi que la diffusion commerciale du livre français
est voisine de l'insignifiance et qu'en matière de radio-télé-
vision nous ne faisons parvenir aucun programme en Chine.
Mais, là aussi, la responsabilité ne nous est peut-être pas uni-
quement imputable.

' Le deuxième axe de notre action est indiscutablement la
volonté de développer la francophonie partout où dans le monde
elle possède des points d'ancrage . Mon collègue de la commis-
sion des finances a fait état de ces efforts en faveur de la langue
française et de la francophonie . Je me permettrai de lui dire
que je ne partage pas entièrement son avis en ce qui concerne
Haïti. Peut-être Haïti n'est-il pas le pays où fleurit la démo-
cratie la plus orthodoxe . Il n'en demeure pas moins que c'est
le premier Etat noir indépendant d'Amérique et de la mer des
Antilles, et le fait qu'il soit francophone nous donne des possi-
bilités importantes de développement dans les autres pays,
dans les Caraïbes et même en Amérique du Sud.

C 'est là encore une illustration du principe que j'ai évoqué
il y a un instant, concernant les relations culturelles et la coopé-
ration technique avec des pays dont nous n'approuvons pas le
régime, tant s'en faut, comme la R . D. A. et la Chine.

Quant au rôle de la langue française, tout n'est peut-être pas
aussi rose que nous le souhaiterions, la francophonie est peut-
être un peu moins brillante qu'elle ne l'était il y a un ou deux
ans, et le dynamisme de la langue anglaise — les Anglais
savent mieux que nous user des moyens de pénétration que
constitue l'emploi intensif des techniques audio-visuelles —
se développe rapidement.

Mais il faut reconnaitre que les Anglo-Saxons, spécialement
les Américains, ont des possibilités financières très supérieures
aux nôtres, qui leur permettent de mener une action beaucoup
plus importante en volume et quelquefois en qualité.

En septembre et octobre 1964, le voyage du général de Gaulle
avait p rovoqué une véritable relance de la coopération fran-
çaise avec l'hémisphère latino-américain . Au niveau institu-
tionnel, ce voyage a eu pour suite la signature de nombreux
accords de coopération . Malheureusement, les moyens n'ont pas
suivi, ou du moins — je regrette de le dire — ils ne corres-
pondent pas à l'ampleur de la demande suscitée . D'où une
déception inévitable. Aussi le bilan qui nous est présenté est-il,
pour appeler les choses par leur nom, celui d'une rétraction,

' d'un repli.
Nous concentrons nos efforts sur certains Etats et certaines

opérations. La majeure partie de nos moyens en Amérique
latine converge sur six pays, qui ne sont pas tous les plus
importants par leur population et leur potentiel économique ;
il s'agit du Brésil, du Mexique, du Venezuela, du Chili, du Pérou
et d'Haïti.

Dans un article publié récemment dans la Revue des Deux-
Mondes, le secrétaire général de l'Alliance française, M . Marc
Blancpain, ne cache pas les aspects négatifs de l'évolution
constatée depuis quelques années dans le continent Sud-améri-
cain ; il montre que presque partout en Amérique du Sud
les lois scolaires nous sont défavorables, soit parce qu'elles
réduisent la part faite à l'étude des langues étrangères au profit
de l'étude des sciences exactes, soit parce qu'elles ne rendent obli-
gatoire qu'une seule langue, et l'anglais dans ce cas est choisi
de préférence au français, qui n'est plus qu'une option . C'est
le cas au Brésil.
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Il en est de même dans de nombreux autres Etats ; j'ai évoqué
longuement dans mon rapport écrit les progrès de l'arabisation
dans les pays du Maghreb, pour ne citer que cet exemple.

Malgré tout, les chances de notre politique restent très grandes.
Nous les accroitrons d'autant plus que nous saurons adapte r nos
moyens aux sociétés très différentes qui s'offrent à notre action,
ainsi qu'aux exigences de leur développement économique . Cette
volonté de réalisme est d'ailleurs une troisième caractéristique
majeure de l'action du ministère des affaires étrangères en
matière de relations culturelles et de coopération technique.
Cela passe par l'abandon ou plutôt la reconversion de cer-
taines méthodes et de certains instruments qui manquent d'effi-
cacité . Nos établissements doivent rechercher avant tout l'adap-
tation et l'accord avec le milieu ambiant.

En terminant, je voudrais, monsieur le ministre, vous faire part
de quelques brèves réflexions personnelles concernant la façon
dont je vois l'avenir de notre action culturelle et de notre action
de coopération technique.

En raison de notre conception classique de la culture, nous
avons tendance à considérer l'action culturelle' comme une
activité autonome dont le rôle est de transmettre un message,
un héritage dont nous nous jugeons, plus que tout autre peuple,
dépositaires et interprètes.

Plus récemment, nous avons intégré dans cette conception,
sans vraiment la modifier, la nécessité enfin reconnue d'adjoin-
dre un volet technique et scientifique à notre action . En fait, le
problème n'est pas d'adapter ni de moderniser notre action
culturelle ; il faut, si nous voulons continuer à jouer un rôle de
premier plan dans l'éducation et la formation des nouvelles géné-
rations, modifier radicalement notre conception : l'essentiel n'est
pas, dans le monde où nous vivons, de délivrer un message,
mais de réaliser une action globale, qu'il faut bien appeler par
son nom, c'est-à-dire une action de propagande, en faveur de
notre pays . Elle doit englober aussi bien le sport que la techni-
que, l'art et tous les autres domaines, bref, devenir une entreprise
de mise en valeur systématique de tout ce qui, dans n'importe
quel domaine, donne de noire pays une image séduisante, dyna-
mique, moderne.

Cette notion-clé de propagande entraîne deux propositions
concrètes qui me paraissent essentielles.

Tout d'abord, quel que soit le mérite et souvent le dévoue-
ment des conseillers et attachés culturels en poste à l'étranger —
qui sont dans leur majorité des universitaires — il faut bien
reconnaitre qu'ils sont peu adaptés, peu formés pour cette
tâche et que leur conception de la culture les prépare mal à
l'action de propagande dont j'ai parlé.

La tendance à les remplacer par des diplomates ayant une
plus grande expérience est en soit une bonne chose ; il semble
cependant que, par le moyen de contrats temporaires, par
exemple — ce qui a déjà été fait — il y aurait le plus grand
profit à recruter pour les postes à l'étranger des professionnels
de la presse, de l'information et, pourquoi pas, de la publicité, qui
pourraient faire bénéficier les fonctionnaires de leur expé-
rience et les former.

Ensuite, dans la logique d'une telle modification de l'esprit
de notre action culturelle, il serait indispensable de réunir
les services d'information et de presse et les services culturels,
en laissant bien sûr, à l'administration centrale, le rôle de porte-
parole officiel, qui relève évidemment du domaine politique . Je
ne parle que d'un regroupement à l'échelle des pestes, qui
devrait laisser toute son autonomie aux services d'information
et de presse sur le plan parisien . Ce n'est que par ce moyen,
par l'action de la presse écrite, de la radio et de la télévision
que nos postes à l'étranger peuvent espérer donner dynamisme
et efficacité à leur action de propagande et à leur rôle de mise
en évidence de notre pays sous tous ses aspects . 11 s'agit,
brutalement dit, de . vendre . la France, toute la France,
à la plus grande masse de gens possible.

En conclusion, j'indique que votre commission des affaires
étrangères a émis un avis favorable à l'adoption des crédits des
relations culturelles et de la coopération technique . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique, des républicains indépendants et du groupe Progrès et
démocratie moderne .)

M . le président. La parole est à M. Weber, rapporteur pour avis
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
pour les relations culturelles.

M. Pierre Weber, rapporteur pour avis . Répondant à une
intervention que je faisais récemment devant l'assemblée
consultative . du Conseil de l'Europe, M . Bettencourt évoquait

une petite phrase incluse dans le communiqué final du Sommet
européen:

s Conformément au génie européen, une attention particu-
lière sera portée aux valeurs et aux biens non matériels . s

C'était là en quelque sorte un reflet de la prise de position
du Président de la République qui avait tenu à signaler
lui-même que l'Europe de demain ne devait pas être seulement
une a Europe des marchands » et que bien d' autres choses
devaient entrer en ligne de compte dans nos préoccupations.

La politique divise, l'économie oppose, la culture, la science,
les connaissances, les techniques rapprochent les hommes.

Ces, évocations sont de nature, messieurs les ministres, . à vous
assurer de l'intérêt et de l'enthousiasme qu'a manifestés notre
commission des affaires culturelles à l ' étude et à l'analyse
des orientations budgétaires concernant les relations culturelles
et la coopération.

En effet, et je me dois de le préciser d'emblée, notre commis-
sion tient essentiellement à ne pas dissocier ces deux activités,
à marquer son désir et sa volonté de dépasser la dualité quelque
peu a'tificielle qui est faite entre les pays relevant des
services du Quai d'Orsay et , ceux dépendant du secrétariat
d ' Etat à la coopération, à porter enfin un jugement d'ensemble
sur les deux parties du budget qui font l'objet de notre
discussion : affaires étrangères et coopération.

Le fait que chacun des sept autres rapports ne traite que
d'une sphère — l'Afrique ou l'étranger traditionnel — peut
expliquer que certaines discordances seront susceptibles d'appa-
raitre entre leurs observations et les nôtres.

De par le monde, continuant à faire appel à son coeur et à
sa raison, à son esprit d'initiative et à sa charité active, la
France poursuit avec persévérance son effort culturel, scienti-
fique et technique . Elle mène ce combat pacifique avec des
moyens importants. La masse d'hommes et de femmes qui y
participent place notre pays au premier rang . Ils sont 40 .000
Français et Françaises de par le monde, ces combattants de
la pensée, de la culture et de la science française, sur les
110.000 enseignants et experts de l'ensemble des Etats du
monde.

Les rapporteurs qui m'ont précédé ont souligné l'effort bud-
gétaire pour 1973 . Son pourcentage d'augmentation est cepen-
dant inférieur à la moyenne de l'augmentation du budget
national et ses ressources limitées vous obligent, messieurs les
ministres, à étudier et à réaliser avec vos services l'adaptation
de vos moyens humains et matériels . A l'effort quantitatif vous
substituez l'effort qualitatif ; à la coopération traditionnelle qui
avait pour effet de remplacer des cadres inexistants, vous subs-
tituez une coopération moderne, qui tend à former des cadres
destinés à nous relayer.

Former des formateurs, tel est actuellement le grand , sens
de votre action 'et ses effets s'en font heureusement sentir.
Déjà plus de 60 .000 professeurs étrangers formés à la langue
française font bénéficier de leur acquis leurs élèves dans les
établissements d'enseignement du monde entier ; des conseillers
pédagogiques ont peur mission de procéder à leur recyclage.

Je me garderai cette année d'évoquer longuement, à la
lumière des documents publiés dans le rapport de la direction
générale des relations culturelles, scientifiques et techniques,
les diverses et intéressantes statistiques concernant notre équi-
pement d infrastructure — lycées, centres culturels, maisons
de l'Alliance française — concernant nos précieux auxiliaires
que sont les enseignants, les experts, les membres des diverses
missions, les congrégations, les coopérants civils ou militaires,
etc ; concernant enfin les moyens techniques : livres, méthodes
audiovisuelles, radio, télévision, expositions diverses, tournées
artistiques.

Je tiens en effet essentiellement, au nom de la commission
des affaires culturelles, à souligner à votre attention des
réflexions que nous imposent à la fois notre connaissance des
faits, notre attachement à la tâche qui nous est commune, la
volonté qu'ensemble nous partageons (le donner à la France,
à sa langue et à ses connaissances, une place enviable dans le
monde.

Mais d 'abord, soyons réalistes en constatant que les résultats
acquis ne semblent pas toujours répondre aux efforts entrepris.

Ne nous illusionnons pas, la langue française dans le monde
est plutôt en régression . Si, en valeur absolue, le nombre des
francophones semble augmenter, ce chiffre progresse bien plus
lentement que ne le fait la démographie mondiale . Suivant les
évaluations habituelles, c'est 120 à 150 millions d'êtres humains
qui parlent français dans le monde ; cela nous place assez loin
derrière le chinois, le russe, l'espagnol, l'anglais, l'arabe et peut-
être le portugais .
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Sachons toujours mieux associer prestige et efficacité dans
nos établissements pilotes, les lycées, les centres culturels, les
maisons de l'Alliance française, en y développant de plus en plus
la féconde notion déjà évoquée qui a pour effet de former et
de recycler des maîtres étrangers de français et veillons à tou-
jours mieux orienter nos personnels en ce sens.

Utilisons les ondes avec plus de réalisme ; à ce titre je fais
très volontiers écho à la très intéressante intervention de
M . Marette tout à l'heure . A quoi bon lancer dans l'atmosphère
des programmes nombreux sur les ondes courtes si, comme
nous le savons, ces ondes ne sont pas captées par les matériels
dont disposent les populations à qui elles sont destinées . C'est
du temps et de l'argent perdus, c'est une tromperie dont nous
sommes nous-mêmes les victi .tes.

Faisons un effortpour que nos livres scientifiques soient
toujours dotés d'un - résumé technique dans la langue du pays
auquel ils sont adressés.

Tentons d'agir afin de supprimer la dualité de responsabilités
ministérielles affaires étrangères, coopération — dualité qui,
en fait, s'explique mal et ne peut être que de nature à réduire
l'efficacité de nos actions.

Ne voyez pas, monsieur le ministre, dans ces quelques réflexions,
simplement des critiques-renouvelées et stériles, mais une preuve
certaine de l'attachement, que nous partageons avec vous et
avec tous ceux qui y contribuent, à la présence du français cultu-
rel, scientifique et technique dans l'ensemble du monde.

Permettez-moi d'évoquer rapidement certains points particuliers
dont la prise en considération nous paraît de nature à améliorer
le rendement de notre effort. C'est à ce titre que je soulignerai
à votre intention l'intérêt porté par notre commission à certaines
suggestions.

Nous partageons, bien • sûr, votre sentiment sur la nécessité
de continuer à mettre l'accent sur la formation des formateurs,
améliorant ainsi notre action . dans des proportions intéressantes
et considérables . Cela implique un recrutement qualitatif tou-
jours plus poussé de notre personnel.

En matière de radiodiffusion et de télévision, nous espérons
que notre ancien collègue M . Arthur - Conte, devenu président
directeur général de l'O. R. T. F., aura en mémoire, lui qui a
été pendant des années un brillant rapporteur de votre budget,
les observations faites et renouvelées dans le passé.

Des installations capables de diffuser nos programmes édu-
catifs, culturels et scientifiques sur ondes moyennes doivent
rapidement être développées . Les émissions de notre station
expérimentale de Chypre sont d'une efficacité si notable dans
le secteur Sud-Est du bassin méditerranéen que nos amis anglais
ont l'intention de créer une station identique.

Une attention particulière doit être portée aux programmes
diffusés, à la tenue et au langage des présentateurs pour
donner de la France l'image qu'elle mérite.

Des stations relais de notre télévision doivent être implantées
à la périphérie de la métropole, leurs images et leurs sons
devant être reçus par les populations des pays voisins . Dois-je
évoquer, à ce titre, les désirs non satisfaits et les déceptions
des populations du Val d'Aoste? Ces désirs non satisfaits et ces
déceptions ont été évoqués lors du récent congrès des journalistes
de langue française . Des programmes communs ou des pro-
grammes d'échanges entre les radios et télévisions de pays
voisins doivent être envisagés.

Nous souhaitons que la France améliore les conditions dans
lesquelles sont accueillis sur son sol les étrangers, qu'ils soient
étudiants ou travailleurs. Il est indispensable qu'ils puissent tous
bénéficier de cours de langue française et que des classes spé-
ciales soient organisées dans les centres industriels en faveur
des enfants d'immigrants.

Nous aimerions, toujours dans le cadre de l ' intérêt que nous
portons au prestige de la France dans le monde, que soient rapi-
dement définis les critères de l'équivalence des diplômes étran-
gers, ainsi qu'en faisait état une proposition de loi n" 1346 de
notre collègue M. Alain Peyrefitte, alors président de la commis-
sion des affaires culturelles.

Nous désirons que, par vos contacts avec les divers ministres
intéressés de France et des pays étrangers, soient prises des
initiatives tendant à développer au maximum les possibilités de
connaissances entre les populations et surtout les jeunes de tous
les pays .

	

_

Mais, et voici bien l'objet primordial de notre préoccupation,
nous vivons à l'heure européenne et nous sommes persuadés que
le français perdra son combat dans le monde s'il n'est pas vic-
torieux en Europe.

L'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun, fait
dont les Européens ne peuvent certes que se réjouir, va nous
poser des problèmes et exiger de notre part un décuplement de
nos efforts auprès de nos partenaires européens . Je souhaiterais,
monsieur le ministre, que vous donniez votre adhésion à une
suggestion qui peut devenir une réalité à la suite de rencontres
avec vos partenaires des pays qui nous entourent et les minis-
tres de l'éducation nationale. Ce projet aurait pour effet de
réaliser et de pratiquer à tous les échelons de la scolarité le
bilinguisme en l'adaptant aux diverses régions de nôtre hexa-
gone.

Je m'explique . La France est entourée de populations qui ont
des langues maternelles différentes : l'anglais, l'allemand, Pite-
lien, 'l'espagnol . Faisons apprendre à nos ressortissants, suivant
leur implantation géographique, la langue du pays voisin et
obtenons, à titre de réciprocité, rue les jeunes Anglais, Alle-
mands, Italiens et Espagnols apprennent notre langue.

C'est bien, enfin, parce que l'heure de l ' Europe a sonné qu ' il
nous est permis de nous poser et de vous poser deux questions.

Premièrement, alors que les propositions de directives s'accu-
mulent en faveur d'une reconnaissance mutuelle des diplômes
au niveau de la Communauté européenne, pourquoi la volonté
de faire l'Europe se manifeste-t-elle si timidement en ce qui
concerne la mobilité des étudiants et la libre circulation des
travailleurs ?

Deuxième question : un pays seul pourra-t-il continuer désor-
mais à défendre à l'échelle mondiale les notions culturelles
dont il partage l'héritage avec ses voisins ?

C'est pour moi l'occasion de citer une remarquable inter-
vention du président Senghor au dernier Conseil de l'Europe,
intervention au cours de laquelle, traitant de l' Eurafrique, il
évoquait le riche passé commun de la civilisation méditerra-
néenne. Quelle doit être et quelle sera en fait la mission de la
France, dans ce contexte, elle qui, par son histoife et sa position,
est en étroit contact avec l'Afrique comme avec les civilisations
méditerranéennes et septentrionales ?

•Nous gardant de tout reproche de e colonialisme culturel s,
en prévenant les demandes de revision de nos accords de coopé-
ration, - sachant nous adapter aux évolutions psycho-politiques des
pays, nous continuerons à apporter le bénéfice de notre culture,
de notre science et de notre technique en poursuivant, de par
le monde, une mission à la fois noble, intelligente, morale et
généreuse, une mission dont l'accomplissement doit être de
nature à donner des raisons de vivre à notre jeunesse.

Mes remarques, monsieur le ministre, ont eu essentiellement
pour objet de vous assurer de notre appui moral total et du
souhait que nous formulons pour la réussite de votre action . Il
me sera agréable de connaître votre sentiment sur les réflexions
que je me suis permis de soumettre à votre attention.

En terminant ce rapport au nom de la commission des affai-
res culturelles, familiales et sociales, j'ai plaisir à souligner, car
le fait est rare, que c'est à l'unanimité des membres présents
qu'a été émis un avis favorable à l'adoption du budget des rela-
tions culturelles et de la coopération . (Applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République, des répu-
blicains indépendants et du groupe Progrès et démocratie
moderne .)

M . le président . La parole est à M . André-Georges Voisin, rap-
porteur spécial de la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan, pour la coopération.

M. André-Georges Voisin, rapporteur spécial . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs, avant de vous exposer le projet
de budget qui nous est présenté, je désire rappeler l'importance
de la conférence des Nations Unies qui s'est tenue en avril der-
nier à Santiago du Chili.

Cette conférence fut importante non seulement parce que le
problème du sous-développement fut posé dans toute son am-
pleur, mais également parce que, faisant suite à la conférence de
New Delhi, de nouveaux thèmes furent dégagés, susceptibles de
substituer aux formules empiriques actuelles un ensemble de
solutions concertées.

Or il se trouve — et c'est sur ce point que je voudrais insis-
ter — que la plupart de ces thèmes d ' avenir correspondent
précisément aux grandes lignes de notre politique de coopéra-
tion avec les Etats africains et malgache depuis quinze ans.
Telle est sans doute la raison pour laquelle le discours de notre
représentant, M. le ministre des finances, fut si écouté et si
apprécié .
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La France, si souvent décriée et que certains considèrent
comme isolée, a été citée en exemple au cours de cette confé-
rence internationale groupant quatre-vingt-dix-sept nations . Votre
rapporteur, mes chers collègues, a le sentiment, en établissant
ce rapprochement, d'apporter la preuve que les grands thèmes
de la conférence ont été la transposition à l'échelle mondiale des
bases de notre coopération avec les Etats africains et malgache.

Premier thème de cette conférence : la nécessité de déve-
lopper les 'exportations des pays sous-développés et l'ouverture
des pays industrialisés à ces produits.

La France est acquise depuis longtemps à un système de pré-
férences généralisées, et c'est sur son insistance que la Com-
munauté économique européenne en a adopté le principe en
juillet 1971 . Dois-je rappeler, au surplus, que nous sommes de

. très loin les principaux clients des Etats africains ? Il est même
arrivé à certains secteurs de notre agriculture d'en souffrir.

Second aspect du même thème : le problème de la stabilisa-
tion des cours.

Je signale que, après avoir été pendant longtemps le seul pays
à soutenir le cours des produits tropicaux, la France a déployé
tous ses efforts pour que le fonds monétaire international mette
en oeuvre de nouvelles procédures de financement et surtout pour
que le groupe de la Banque mondiale participe à la conclusion
d'accords par produits et au financement des stocks régulateurs.
M. Giscard d'Estaing a annoncé que, sans attendre que les
autres pays se déterminent, la France avait décidé de participer
au financement des stocks régulateurs du cacao et de l'étain.

Deuxième thème, rappelé une fois encore : l'objectif d ' atteindre,
pour le volume de l'aide, 1 p. 100 du produit intérieur brut.

A l'heure actuelle, parmi les seize pays du comité d'aide au
développement, seuls cinq pays, dont la France, atteignent ce
pourcentage. Mais le débat de la conférence a porté surtout sur
la nécessité de développer l'aide publique qui est une aide gra-
tuite et dont la .part n'a cessé de diminuer : 15 p. 100 en dix ans.
Les investissements privés et les crédits à l'exportation représen-
taient le tiers de l'aide en 1961 . Ils en constituent la moitié
actuellement . C'est dire que l'endettement global des pays en
voie de développement s'aggrave rapidement. La Communauté
économique européenne a estimé que les pays sous-développés
avaient versé aux pays industrialisée plus de six milliards de
dollars en 1970, au titre du paiement des intérêts et du rem-
boursement des emprunts.

Or il se trouve que non seulement la France est parmi les
cinq pays dont l'aide atteint 1 p. 100 de leur p :•oduit intérieur
brut, mais qu'elle est aussi le pays dont l'aide publique consti-
tue la part la plus importante — 0,80 p . 100 sur un total de
1,2 p. 100 du produit intérieur brut. L 'existence d'un fascicule
a coopération a dans notre appareil budgétaire est là pour en
témoigner.

Troisième thème : la nécessité de moduler l'aide selon le degré
de sous-développement.

La conférence, distinguant trois catégories de pays, a considéré
que vingt-cinq Etats devaient être rangés dans la catégorie de
ceux qui sont le plus défavorisés . Je précise, en passant, que sur
ces vingt-cinq Etats, seize sont africains et que, par conséquent,
la France est loin de porter je fardeau le plus léger . Cette
modulation que la conférence préconise, nous la pratiquons depuis
longtemps, ayant su nous adapter à la réalité économique et
sociale de chaque Etat. L'exemple du Tchad, qui était sur le
point de sombrer, et qui, grâce aux actions spécifiques que nous
avons su engager, semble maintenant tiré d ' affaire est sans pré-
cédent.

Cette modulation n'a été possible que parce que notre coopé-
ration est d'abord fondée sur l ' assistance technique et sur la
valeur et la compétence de nos coopérants qui savent encadrer
quand les cadres , manquent et s'effacer lorsque l'africanisation
est devenue une réalité . Je précise que, par exemple, 45 p . 100
des crédits du F. A. C. sont consacrés à l'assistance technique,
alors que le F. E. D. ne lui consacre que 4 p. 100 de sa dotation.
Telle est sans doute l'originalité, la clef de notre politique de
coopération qui répond, sur ce point aussi, à , un des thèmes
adoptés par la conférence des Nations Unies.

Dernier thème, enfin : la participation du tiers monde à la
mise en place du nouvel ordre monétaire international.

Je rappelle simplement l'étroite interpénétration qui existe
entre le Trésor français et les organismes monétaires africains
dans le cadre de la zone franc et gù'au nom de tous la France

, a demandé qu'un lien soit établi entre la création de droits
de tirage spéciaux et l'aide au développement.

Les ministres des finances des . quinze Etats africains, malga-
che et français se sont d'ailleurs réunis à Paris, le 20 septembre
dernier, pour constater que a le principe de la participation des

pays en voie de développement à la réforme du système moné-
taire international avait été récemment retenu grâce à la cohé-
sion des Etats de la zone franc, dont l'action avait été appréciée
par l'ensemble de ces pays ».

J'ai tenu à faire ce préambule avant de vous exposer les
grandes lignes du budget de la coopération pour 1973. Au
moment où certains évoquent la nécessité de reviser les accords
de coopération, il m'a semblé nécessaire de bien montre'
l'action de la France, ce qui ne signifie pas que ces revisions,

.ces corrections librement discutées ne peuvent être apportées à
nos accords .

	

,

Le budget qui nous est proposé pour la coopération s ' élève, au
total, à 1 .700 millions de francs, contre 1 .500 millions en 1972.
La subvention du F . A. C ., qui était de 420 millions, passe à
440 millions, auxquels il est possible que s'ajoutent, au titre du
fonds d ' action conjoncturelle, 41 millions de francs ..

Je dirai d'abord ' qu'après l'effort très important consenti au
cours de ces deux dernières années pour retrouver le volume
des crédits , que nous connaissions avant 1968 à la coopération,
ce budget' marque le choix du Gouvernement . de ne pas en
a faire davantage », mais aussi de ne pas en a faire moins a.

Pour porter une appréciation sur ce budget, nous devons nous
souvenir que la dotation du F . A. C. était descendue à 300 mil-
lions. Nous pouvions penser que, cette année, les conditions
particulièrement difficiles du maintien de l'équilibre budgétaire
se traduiraient encore par de nouveaux sacrifices . Il n'en. est
rien . Le rythme de croisière perdu, puis retrouvé, est maintenu.

Pour les dépenses ordinaires, la mesure la plus importante
figure au chapitre 41-41 avec une augmentation du crédit de
55 millions, conséquence de la majoration des rémunérations des
personnels de la coopération . Ce crédit permettra également de
renforcer les effectifs dans le domaine de l ' informatique . Il
convient également <le signaler un crédit nouveau de 935.000
francs destiné à la création d'emplois dans les missions au
Ruanda et à l'île Maurice.

S'agissant de l'évolution des personnels, vous trouverez dans
mon rapport écrit un tableau retraçant l'évolution du nombre des
coopérants, et révélant un accroissement très important des
effectifs de l'enseignement ainsi qu'une diminution également
importante dans les autres secteurs . A l'intérieur même de cette
évolution, une mutation est à noter ; c'est la presque disparition
des postes de l'enseignement primaire et, chez les non-ensei-
gnants, la suppression des postes d'administration générale.

Les effectifs des volontaires du contingent sont en légère évo-
lution . Le concours de ces jeunes volontaires à l'oeuvre de coopé-
ration présente un intérêt réel, parce qu'il permet de pallier
certaines difficultés de recrutement, qu'il suscite des voca-
tions et, enfin, qu'il apporte un esprit nouveau et assure un
rajeunissement.

Les volontaires du progrès voient leurs crédits diminués de
1 million de francs par rapport à 1972 . Cette réduction faisant
suite à la remise à disposition du secrétariat d'Etat, en sep-
tembre 1972, des reliquats non affectés de l'année précédente, il
est à craindre que l ' association ne rencontre quelques difficultés
car, dès le début de 1973, elle devra assurer la mise en place de
deux nouvelles . délégations au Sénégal et au Mali.

D'un autre côté, les volontaires seront dotés de matériel
audio-visuel destiné à améliorer l'efficacité de leur intervention
en favorisant leur rôle de formateurs ; le financement de ce maté-
riel dont le coût atteint 1 .200 .000 francs, sera opéré par le
F .A.C . ; ainsi sera rétabli, indirectement, le niveau des crédits
alloués à l ' association.

L'intérêt de la mission des volontaires du progrès n'a plus
à être démontré . Ils oeuvrent dans un secteur souvent délaissé
dans le passé ; ils servent de relais entre le vulgarisateur ou le
conseiller technique et l'autochtone ; travaillant avec ce dernier,
ils sont des modèles et des conseillers précieux dont le dévoue-
ment est exemplaire . Cela est également vrai dans le domaine
médico-social où les jeunes filles accomplissent un travail sérieux,
efficace et très apprécié des populations.

S'agissant de l'action culturelle, un crédit supplémentaire de
40 millions doit permettre d'achever le rattrapage entrepris l'an
dernier.

Quant aux subventions d'équilibre, elles augmentent de 17 mil-
lions . Il s' agit là de crédits mis à la disposition des Etats afri-
cains et malgache qui ne parviennent pas à équilibrer leur
budget. Cette mesure constitue le seul acte politique du budget
de la coopération.

J'en arrive à l'O .R .S .T .O .M. Les moyens affectés à la
recherche scientifique en milieu tropical bénéficieront en 1973
d'une augmentation sensible . L'O .R .S .T .O .M . sera ainsi en
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mesure de s'intéresser aux priorités inscrites dans le plan de
développement économique des Etats dont les demandes sont
nombreuses . Il faudrait plus de cent chercheurs supplémentaires
pour répondre aux besoins . et pour assurer les recherches
nécessaires.

En 1971-1972, un certain malaise a régné chez les chercheurs
de l'O .R .S .T .O .M. qui avait pour cause l'absence de recrute-
ment et la faiblesse de la hiérarchie l'ouverture de quelques
postes nouveaux permettra d'atténuer ce déséquilibre . Mais
l'effort devra être poursuivi pendant plusieurs années . N'oublions
pas, en rendant hommage à ces chercheurs, de noter que leur
travail apporte à notre pays une renommée mondiale. Il est donc
indispensable de les encourager et de continuer à les aider.

En ce qui concerne le F .A .C ., j'ai déjà signalé que les cré-
dits avaient retrouvé leur niveau de croisière . Mais il est indis-
pensable d'engager les crédits du fonds d'action conjoncturelle.
Dans ce cas précis, une telle opération ne comporterait aucun
risque d 'inflation ; elle permettrait en tout cas de stimuler notre
expansion industrielle et d'assurer la poursuite des opérations
en cours et le lancement de quelques projets nouveaux dont
l'étude est déjà très avancée.

Un mot maintenant sur le problème de la voix de la France
en Afrique.

Les interventions des rapporteurs qui. se sont succédé à cette
tribune ont montré que, s'il était possible d'entendre la voix du
Parlement — vous l'avez entendue aujourd'hui — il était fort
difficile, en Afrique, d' entendre celle de la France.

Une grosse erreur a été commise dans la diffusion de l'O .R .T.F.
en Afrique . Certes, un émetteur sur ondes courtes de 500 kilo-
watts est installé à Allouis, mais en Afrique, les auditeurs ne dis-
posent que de petits postes récepteurs qui ne captent pas les
émissions sur ondes courtes . La dépense engagée, qui est consi-
dérable, se révèle donc inutile . J'insiste tout particulièrement
sur ce point . Il conviendrait, soit de transformer l'émetteur
d'Allouis en émetteur sur ondes moyennes — si toutefois c'est
possible — soit d ' en installer un autre.

Lorsque je me suis rendu en Afrique, j'ai constaté qu'on ne
pouvait capter les émissions françaises . C'est désolant, notam-
ment pour les Français qui y résident. En outre, depuis que
Radio-Brazzaville a été nationalisée, la situation est devenue très
difficile.

Que comptez-vous faire, messieurs les ministres ? On pour-
rait envisager de louer des tranches d'heures d'émission à
Radio-Brazzaville, par exemple . Mais ce n'est peut-être pas la
meilleure solution . C'est pourquoi, je le répète, la France doit
disposer en Afrique, d'un émetteur puissant, sur ondes moyennes,
pouvant être entendu sur tout le continent africain . N'y a-t-il pas
devant Kigali, capitale du Ruanda, un émetteur qui couvre toute
l'Afrique et même l'Amérique latine ?

La France est depuis longtemps en Afrique ; elle y a accompli
une oeuvre considérable . Mais, sur le plan des transmissions et
de la radio, elle accuse un retard sérieùx. L'insistance de tous
les rapporteurs sur ce point devrait vous permettre, messieurs
les ministres, d'obtenir de l'O . R . T . F. et du ministre de l'éco-
nomie- et aes finances les moyens de remédier à cet état de
choses.

Sous ces réserves, la commission des finances a donné un avis
favorable à l'adoption du budget de la coopération et elle vous
demande, mesdames, messieurs, de la suivre . (Applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République .)

M. le président . La parole est à M. Achille-Fould, rapporteur
pour avis de la commission des affaires étrangères, pour la
coopération.

M . Aymar Achille-Fould, rapporteur pour avis . Monsieur le
président, messieurs les ministres, mes chers collègues, selon
la tradition établie, je n'entrerai pas dans le détail du budget
soumis à l'avis de notre commission. D'ailleurs, les précédents
rapporteurs, notamment celui de la commission des finances, l'ont
très clairement analysé.

Après un survol des grandes masses budgétaires et l'indication
de l'opinion de la commission à leur sujet, j'évoquerai l'évolu-
tion politique de l'Afrique francophone depuis un an, mais seu-
lement pour les pays qui ont subi des changements d'une façon
ou d'une autre depuis mon dernier rapport.

Je dirai un mot des interventions extérieures publiques ou
privées dans le cadre multilatéral, d ' une part, et bilatéral,
d'autre part. Puis je donnerai quelques exemples des aides finan-
cières inter-africaines, en raison de l'importance politique et
de l'évolution qu'elles représentent en Afrique et qui d'ailleurs

étaient prévues dans nos précédents rapports. Je m'appliquerai
enfin à décrire un peu plus en détail l'aide française dans ses
données quantitatives et ses impacts géographiques.

L'examen critique des modalités de notre coopération, avec
ses ombres et ses lumières, me permettra de conclure sur
l'avenir de notre politique de coopération et sur les souhaits
de la commission des affaires étrangères quant à l'évolution
qu'elle estime nécessaire, ou plutôt qu'elle continue d'estimer
nécessaire, de ladite coopération.

Quant à l ' examen du volume des crédits, si l'on considère
que son accroissement, qui était l'année dernière de 15 p . 100,
a été cette année de 14,8 p . 100, pour un budget total qui
passe de 1 .504 à 1 .727 millions de francs, on peut constater,
d'une part, que cette majoration reste supérieure à l'augmenta-
tion du budget général de l'Etat et, d'autre part, qu'elle confirme
la volonté du Gouvernement, avec un accroissement de près de
40 p . , 100 sur les quatre dernières années, de redresser la
barre comme il était nécessaire de le faire après la stagnation
des années précédentes.

Notons au passage qu ' il est regrettable que les dépenses en
capital destinées aux équipements progressent nettement moins
vite que les dépenses ordinaires de fonctionnement.

Ainsi, en un mot, une relative satisfaction quant au volume,
tempérée, quant aux modalités, par certaines observations que je
reprendrai dans nos conclusions.

S'agissant de l'évolution politique des pays francophones, je
ne parlerai que des trois pays où des troubles se sont produits
depuis l 'année dernière, les autres connaissant la stabilité :
Madagascar, où le président Tsiranana a été mis à l'écart et
remplacé après diverses péripéties, le 8 octobre dernier, par
le général Ramanantsoa à la suite d'un référendum qui maintient
celui-ci à la tête du pays pour une période de cinq ans ; le
Dahomey où, après l'agréable surprise de la succession en mai
du président Ahomadegbe au président Maga à la tête de cet
étonnant conseil présidentiel qui semblait fonctionner dans
d'assez bonnes conditions, c'est le commandant Kereku qui a pris
le pouvoir par la force le 27 octobre dernier — ce qui empêchera
le Président de la République de se rendre, comme il le sou-
haitait, au Dahomey jusqu'à ce que ce régime ait fait ses preuves
et que la situation se stabilise dans ce pays ami de la France ;
enfin, le Burundi, déchiré par des rivalités ethniques et des
massacres qui ont ému l'opinion publique mondiale.

Parmi les modifications qui sont intervenues sans problèmes,
la plus importante est celle qui, au Cameroun, a abouti au rem-
placement, sur proposition du chef de l'Etat, des structures
fédérales par un statut d'Etat unitaire acquis par référendum.
Il en est résulté un allégement des structures, un renforcement
de l'unité nationale et une possibilité supplémentaire de
promotion économique.

Je vous renvoie à mon rapport écrit pour ce qui concerne
l ' action et l'évolution des divers organismes inter-africains.

Je dirai seulement que la compagnie Air-Afrique, que l'on
peut considérer comme une sorte d'organisme inter-africain et
qui a donné quelques inquiétudes compte tenu des, mouvements
qui se sont produits en son sein, se porte assez bien et que son
exploitation est équilibrée, malgré la défection du Cameroun
qui a, vous le savez, constitué sa propre société, la Cameroun
Air Lines . Il convient de souligner l'intérêt que la France porte
à cette nouvelle compagnie, puisque Air France a accepté de
participer à l'augmentation de capital qu'elle a sollicitée.

En matière d'Interventions extérieures, quoiqu'on puisse consi-
dérer que la deuxième convention de Yaoundé — Yaoundé 2 —
entrée en vigueur le 1" janvier 1971, a pris sa vitesse de croi-
sière et que le F . E . D . joue normalement son rôle, de même que
la banque européenne d'investissement, il faut constater que
l'élargissement du Marché commun, dont M. Voisin a parlé tout
à l'heure, pose tant au pays européens qu'aux pays africains de
graves problèmes, y compris des problèmes politiques, qui sont
loin d'être résolus.

La troisième convention de Yaounclé, dont la signature est
prévue pour 1975, entraînera des négociations qui commenceront
dès l'an prochain. C'est à cette occasion que se marquera — et
j'y reviendrai — la nécessité de globaliser les relations entre
l'Europe et l'Afrique et, pour la France, la nécessité d'envisager
clairement l'évolution de ce que notre rapport appelait l'année
dernière la s ligne Maginot de la francophonie en Afrique s.

Je passe rapidement sur les interventions de divers pays
étrangers dans le cadre bilatéral, pour rappeler simplement que
les aides publiques les plus notoires sont celles des Etats-Unis
d 'Amérique, de la République fédérale d'Allemagne, de la Grande-
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Bretagne, du Japon, de l'U . R . S. S., d'Israël et qu'un nouveau
venu, le Brésil, vient aussi de prendre position en Afrique . Ces
aides se présentent sous des formes diverses d'un pays à l'autre
et aucune d'elles n'atteint en pourcentage du produit national
brut celle de la France.

L' aide privée apportée par ces pays est couverte par des garan-
ties dont il est intéressant et un peu attristant de constater
qu'elles sont en général mieux organisées et plus complètes que
celle que la France accorde jusqu'à présent à ses ressortissants
— nous en avons déjà parlé l'année dernière.

La garantie accordée par l'assurance actuelle aux industriels
français qui investissent en Afrique est tout à fait insuffisante,
à la fais dans ses modalités et dans ses structures géographiques.

Je citerai un exemple . Je suis heureux d' apprendre qu'a la suite
du voyage que le Président de la République d'Indonésie vient
d'effectuer en France la garantie serait appliquée à l'Indonésie,
mais je voudrais rappeler, à cette occasion, qu'une immense partie
de l'Afrique et de l'Afrique anglophone en particulier, n'est
pas .couverte par ladite garantie . Il faudrait, à cet égard, équi-
librer les charges et il est nécessaire de le faire d'urgence.

En ce qui concerne la Chine, ainsi que le Premier minist re
Chou En Laï nous l'avait annoncé lors de la visite de la com-
mission des affaires culturelles au début de cette année, à
laquelle je participais, sous la présidence de notre président de
commission, ce pays ayant modifié ses rapports de force, en par-
ticulier depuis son entrée à l'O . N. U ., et ayant remplacé son
appui à divers groupes révolutionnaires dans les pays af ricains
par des relations cordiales d'Etat à Etat, sa coopération s'en
est trouvée modifiée et un certain nombre de pays, à leur tour,
font appel à la Chine dont l'activité commerciale, de la sorte,
s'est sensiblement accrue dans ces pays.

Les aides interafricaines sont intéressantes sur le plan poli-
tique . J'en dirai un mot rapide . Il faut constater, par exemple,
que le Nigeria a prêté au Dahomey, au cours des deux dernières
années, environ deux millions de livres.

Votre rapporteur a eu la curiosité de connaître le montant des
autres aides interafricaines qui ont été accordées. On constate
un prêt du Zaïre au Dahomey, de la Côte-d'ivoire au Dahomey,
du Gabon au Dahomey, de la Libye au Nigeria et de la Libye à
la Mauritanie . C'est dire qu'il existe dans ces Etats des relations
inter-pays qui sont intéressantes, qui modifient les équilibres et
dont la France doit évidemment tenir compte dans la mesure
où il en résulte une modification de la politique bilatérale qui
n'est plus et qui ne peut plus être, aujourd'hui, ce qu'elle était
hier, avant ces évolutions .
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Il y a là une prise de conscience de cette solidarité africaine
au-delà des barrières linguistiques dont il importe que notre
pays tienne compte.

Quant à l' aide française, je ne reviendrai pas sur les chiffres
sinon pour signaler que la part des quatorze Etats d'Afrique et
de Madagascar — nos amis privilégiés si je puis dire — repré-
sente un milliard et demi de francs et que la part de l'Afrique
anglophone est de 28 millions de francs . Il y a là une grande
différence que le temps, sans doute, et la volonté de la France
se chargeront de combler et d'équilibrer.

On adresse un certain nombre de reproches à l'actuelle poli-
tique de coopération française . On dit qu'elle accorde trop de
privilèges aux intérêts français à travers la zone franc sous
forme de l'aide liée que certains de nos amis africains nous
reprochent . On dit que nos crédits à l'exportation entrainent un
certain mercantilisme à court terme et que nos conseillers techni-
ques français représentent là-bas un certain quadrillage politique
qui nous est reproché comme une sorte de néo-colonialisme.

L'on dit ensuite que l'aide française ne tient pas suffisamment
compte des réalités africaines et que, sur le plan de l'enseigne-
ment, notamment de l'enseignement supérieur, le récent exemple
de Tananarive doit être suivi de très près . L'on dit enfin que
cette aide est trop orientée vers les pays francophones. Il est
intéressant de noter que ce sont les pays qui bénéficient de cette
aide qui nous reprochent cette orientation à cause des nouvelles
relations interafricaines qui se sont constituées au-delà des
barrières linguistiques . Nous devons en tenir compte et dire
clairement à nos amis privilégiés, dont je parlais tout à l'heure,
que notre but est également de maintenir à leur égard cette
position de faveur que nous leur avons accordée jusqu'à présent.

A tout cela il est facile de répondre en plaidant la cause de
la coopération française, de la qualité et de la générosité
de l'aide . Mon prédécesseur, M. Voisin, l'a fait en des termes
tels que je n'aurai pas besoin d'y insister. Cependant il apparait
aussi que cette aide doit évoluer . Il suffit de reprendre — mais
je ne voudrais pas allonger le débat — les propos du Président

de la République, répondant au président Hamani Diori, ou
parlant à l'occasion de son dernier voyage en Afrique des
relations nouvelles de la France avec l'Afrique anglophone
par rapport à l ' Afrique francophone, pour savoir que le chef de
l'Etat et le Gouvernement sont parfaitement convaincus qu'un
effort de modernisation doit être fait à l'égard de notre aide
à ces pays africains, par rapport aux accords de 1960 dont nous
sommes de plus en plus nombreux à considérer qu'ils ont un
peu vieilli et qu 'ils doivent évoluer dans trois directions.

D'une part, réformer chez nous un certain nombre de struc-
tures à l' échelon central . Tout le monde connaît les inconvénients
de la multiplicité des services qui s'occupent de la coopération
et la nécessité d'un resserrement des responsabilités et d'une
globalisation à toute l'Afrique, et pourquoi pas au monde entier,
du champ d'application de ces responsabilités à l'échelon central.

D' autre part, aux échelons locaux, il convient de faire tourner,
si je puis dire, les cadres administratifs de ' la coopération à
bonne allure, pour créer le: mouvement. J'ai appris récemment
qu'un jeune agent des affaires étrangères vient d'être envoyé
comme chef de mission d'aide et de coopération en Côte-d'Ivoire
et qu'un jeune président d'université doit être envoyé au même
titre au Gabon . Voilà, monsieur le secrétaire d'Etat, d ' excellentes
initiatives et nous ne pouvons que .vous inciter à poursuivre
dans cette voie.

Il faut aussi favoriser les investissements privés et étendre la
garantie, comme je l'exprimais tout à l'heure, c'est-à-dire faire
évo luer les pays en voie de développement vers une nouvelle
divisi'-n internationale du travail.

Enfin il faut entraîner nos partenaires européens vers une
politique plus généreuse, plus concertée et plus cohérente de
l'aide et, en quelque sorte, avoir pour objectif de relayer petit
à petit le bilatéralisme national par une bilatéralisation euro-
péenne de la coopération sans pour autant trahir les liens histo-
riques que nous avons avec nos amis d'Afrique.

La France, pat sa volonté de coopération et par le volume de
son aide, fait des efforts exemplaires en comparaison tant de ses
partenaires européens que d'autres pays industriellement déve-
loppés. Elle doit maintenant, à mesure que se développent les
évolutions politiques et économiques des pays d'Afrique, montrer
l 'exemple de sa capacité de mutation . C'est donc en souhaitant
à la fois un développement continu de l'aide au plan national,
une concertation plus poussée avec les nations africaines prises
individuellement — et qu'il faut traiter, si je puis dire, avec du
« sur mesure » plutôt qu 'en « prêt-à-porter » — et une coordi-
nation avec nos partenaires du Marché commun destinée à
aboutir à un véritable bilatéralisme européen de coopération
que la commission des affaires étrangères, sous réserve de ces
observations, a donné un avis favorable à l'adoption du budget
qui nous est soumis. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M . Hauret, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges, pour
la coopération.

M. Robert Hauret, rapporteur pour avis. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre, mes chers collègues, en raison de
l'heure tardive, je limiterai mon bref exposé à certains aspects
économiques qui ont retenu tout particulièrement l'attenticin des
membres de la commission de la production et des échanges . Il
s'agit de l'évolution des échanges commerciaux, de l'évolution
des cours des matières premières et du poids de la dette publique
des Etats africains et malgache.

Le comité monétaire de la zone franc publie dans son rapport
annuel les résultats du commerce extérieur des quatorze Etats
africains et malgache de ladite zone . Les dernières statistiques
connues portent sur l'année 1970.

Les expôrtations ont atteint 7 .400 millions de francs et sont
en hausse de 13,4 p . 1GO par rapport à 1969. Le café, les bois et
le cacao représentent à eux seuls près de 50 p . 100 des recettes
globales du commerce extérieur des Etats.

Leurs importations ont crû de 13,8 p . 100 et se sont élevées
à 7.954,5 millions de francs . Les biens de consommation ont
représenté 30,4 p . 100 du total et les produits finis d'équipe-
ment seulement 25,8 p . 100.

La balance commerciale globale a enregistré un déficit de
554,2 millions de francs, ce qui correspond à un taux de couver-
ture des importations par les exportations de 93 p . 100.

Les principaux partenaires commerciaux des pays africains de
la zone franc ont été : la France, évidemment, pour 39 p. 100
des exportations et 51,8 p . 100 des importations ; les autres pays
de la Communauté économique européenne à des taux beaucoup
moins élevés, et les Etats-Unis à des taux encore moins impor-

i tnts .
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Toutefois, tous ces chiffres globaux dissimulent des disparités
profondes d'un pays à l'autre . Le tableau figurant dans mon rap-
port écrit vous permettra, mes chers collègues, de vous faire
une idée exacte de la situation de chaque Etat dans ce domaine.

Malgré la croissance en volume du commerce extérieur, la
structure des échanges s ' est peu modifiée depuis quelques années.
Pour trois pays séulement, en" 1970 comme en 1966, le solde de
la balance commerciale est positif. Il s'agit de la Mauritanie, du-
Gabon et de la Côte-d'Ivoire dont les pourcentages de couverture
sont respectivement de 190, 174 et 121 p . 100, ce qui est satis-
faisant . A l'inverse, le commerce extérieur de certains Etats
dont le Dahomey, la Haute-Volta, le Mali, le Niger, le Congo et
le Tchad demeure très déséquilibré et, pour plusieurs d'entre eux,
la situation ne cesse de s'aggraver d'année en année .

Voilà pourquoi il me parait absolument essentiel de mettre
tout en oeuvre pour assurer la promotion commerciale des pro-
duits exportés par les Etats africains et malgache . J'aimerai§ à
ce sujet, monsieur le secrétaire' d'Etat, que des mesures soient
prises d'urgence afin d'assurer la promotion des produits afri-
cains.

L'évolution des cours des produits de base tropicaux reste tou-
jours aussi cyclique et, chaque année, je reviens sur ce sujet, à
mon avis primordial. Elle est soumise, bien sûr, aux aléas de
la conjoncture économique internationale et des manipulations
monétaires . Par ailleurs, il faut rappeler que, même lorsque la
tendance est à la hausse — ce qui est quelquefois arrivé — la
détérioration des termes de l'échange se poursuit car l'augmen-
tation des prix agricoles est inférieure à celle des biens d'équi-
pement que doivent acheter ces Etats dans les pays industrialisés.

Après la récession des années 1963 à 1967, la tendance s'est
renversée en 1968 et les années 1969 et 1970 ont été marquées
par une relative stabilisation des cours . Malheureusement, en
1971, ces cours ont recommencé à s'orienter vers la baisse.

En effet, les cours de tous les produits alimentaires ont baissé,
à l'exception du sucre dont le cours est en hausse et du café
dont le cours est stable. Dans le secteur des métaux, la
dépression a touché la quasi-totalité des producteurs . Le
commerce des bois tropicaux a été très handicapé par la
stagnation de l'industrie de la construction causée par les
restrictions de crédits dans la plupart des pays occidentaux.
Un seul secteur s'est favorablement développé, celui des textiles.
Malheureusement, c'est le fait des événements du . Bengale:

Il est donc souhaitable que la France encourage délibérément
une politique d'accords régionaux sur les prix des produits de
base . Chacun sait, en effet, qu'il n'y aura pas de développement
réel de l'économie des pays que nous aidons en Afrique s'ils ne
peuvent, à l'intérieur même du continent africain — et encore
peut-être à une échelle plus grande — conclure des accords
garantissant les prix.

La conséquence de cette situation est l'endettement des pays
africains, qui croit très rapidement. La banque mondiale estime
que la dette extérieure de l'ensemble des pays du tiers monde
atteignait 67 milliards de dollars à la fin de l'année 1970. Le
service annuel de la dette était estimé à six milliards de dollars
et certains experts ont prévu que d'ici à une dizaine d'années,
les pays pauvres pourraient être appelés à verser à ce titre plus
qu'ils ne recevront si les transferts faits à leur profit continuent
d'augmenter au rythme et aux conditions actuels.

Il y a là une situation qui est préoccupante et qui devrait
inciter les Etats à plus de prudence à l'égard des investissements
financés au moyen de prêts extérieurs . Le recours à ,:es derniers
ne devrait intervenir que lorsqu 'il s'agit d'investissements dont
la rentabilité est assurée . D'ailleurs, à ce sujet, nous pouvons
nous réjouir car nous constatons que la plus grande part de
l'aide publique française — soit 80 p. 100 environ -- est accordée
sous forme de dons et que les taux pratiqués pour les prêts
de la caisse centrale de coopération économique sont restés
inchangés malgré le contexte monétaire.

En dépit de cela, la situation demeure globalement très pré-
occupante.

En conclusion de ce bref exposé, la commission de la pro-
duction et des échanges a approuvé les grandes lignes de l'avis
qui lui était présenté . Elle s'est inquiétée des perspectives
économiques de la politique franco-africaine de coopération.
Elle a exprimé le souhait que celle-ci continue à s'exercer de
façon privilégiée à l'égard des Etats africains francophones, '
elle a tenu à rappeler que l'aide de la France était parmi les
plus efficaces et les plus généreuses de toutes celles qui sont
offertes par les pays industrialisés . Nous aurions tort de l'oublier.
C'est pourquoi, tout en reconnaissant la possibilité de procéder
parfois à des revisions d'accords, elle a voulu attirer l'attention

des Etats africains sur les conséquences d'une remise en cause
desdits accords au moment où — l'expérience de la troisième
conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment l'a encore montré — la solidarité internationale n'est
absolument pas prête à se substituer aux formes actuelles de
coopération bilatérale ou régionale. En tout cas, les membres de
la commission ont affirmé leur attachement à la forme bilatérale
d'aide aux pays africains et malgache.

La commission a pris'acte avec satisfaction du fait que, malgré
les incertitudes de l'avenir, le budget de la coopération progres-
sera en 1973 au même rythme que l'ensemble des dépenses de
l'Etat et elle a approuvé les observations ou suggestions
présentées lors de la discussion, qui portaient notamment sur :

L'affectation prioritaire des crédits d ' enseignement supérieur
à la formation d'étudiants dans les disciplines correspondant aux
besoins du développement économique ;

La limitation pour l'avenir des concours financiers aux Etats ;
Le renforcement substantiel de l'aide, sous toutes ses formes,

destinée à améliorer la promotion commerciale des produits
exportés par les Etats africains et malgache ;

L'urgence de parvenir à une stabilisation, sinon à une réduc-
tion, du poids de ; ;t dette publique de ces Etats ;

La continuation et -l'accentuation des efforts faits par la France
dans le cadre des organisations internationales pour la conclusion
d'accords commerciaux destinés à régulariser les cours des prin-
cipaux produits de base. Et les déclarations du Président
Pompidou il y a quelques années, en Afrique, nous . avaient
pourtant laissé espérer des réalisations.

Sous réserve de l'ensemble de ces observations et recomman-
dations, la commission de la prodùction et des échanges a donné
un avis Savorable à l'adoption des crédits du secrétariat d'Etat
à la coopération. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des affaires
étrangèrès.

M. Maurice Schumann, ministre des affaires étrangères . Mon-
sieur le président, messieurs, par égard pour le président de
la commission des affaires étrangères et pour les rapporteurs
qui ont fourni un très bel effort cette année comme les années
précédentes, je tiens à fournir quelques explications en réponse
aux quest ;ens qui nous ont été posées.

Autrefois, le règlement de la Chambre .des députés, puis de
l'Assemblée nationale ; prévoyait la procédure de l'c affichage s ;

en entendant vos rapporteurs, j'en suis venu à regretter sa dispa-
rition car il eût été bien utile, pour' nous en• particulier, que
certains des propos tenus par les divers rapporteurs, et en
premier lieu par M. Marette, fussent affichés, sinon dans toute
la France, du moins sur les murs de la rue de Rivoli . (Sourires.)

Je dois cependant dire que je ne partage pas entièrement le
pessimisme, bienveillant d'ailleurs, des orateurs que nous avons
successivement entendus. Il est incontestable que, sur certains
points, la déception ou l'impatience peuvent l'emporter sur la
satisfaction. Je pense, en particulier, à l'effort insuffisant, bien
que réel, du budget que nous vous présentons, pour ce qui
concerne la situation des agents de mon département en poste
à l'étranger.

Il y a là, en effet, comme on l'a fort bien indiqué, une série
de questions irritantes qui, prises séparément, n'ont peut-être
pas une importance capitale, et peuvent paraitre mineures, mais
dont l ' accumulation crée ou risque de créer parmi le personnel
des cadres diplomatiques et consulairés un malaise qui va crois-
sant et que je me préoccupe d'endiguer.

Je tiens à donner à messieurs les rapporteurs l'assurance que
le ministre des affaires étrangères n'attend pas l'occasion d'un
débat budgétaire pour s ' en émouvoir et pour agir . Le principe
même de son action, il le trouve dans les observations . pré-
sentées par la commission des affaires étrangères en cours
d'année et par les rapporteurs à l'occasion du débat annuel.

Je ne dresserai pas le bilan c raciniens de ce qui a été fait
et de ce qui reste à faire à l'égard du personnel.

Je me bornerai maintenant à parler des trois points qui
ont été évoqués en dehors du budget des relations culturelles
par les divers rapporteurs et sur lesquels se concentre l 'en-
semble des inquiétudes et des questions : l'équipement immo-
bilier, les crédits de presse et d'information et enfin les contri-
butions internationales.

Pour ce qu? concerne l ' équipement immobilier, il est vrai que
mon département a marqué un incontestable retard . Il est vrai
qu'au cours des trois dernières années le point critique a été
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atteint. Aussi n'hésiterai-je pas, en dépit du niveau encore très
modeste des dotations consenties, à parler d'un véritable ren-
versement de tendance dans le projet de budget de 1973.

J'ai sous les yeux quelques chiffres . Je _disposais, dans le
budget voté l'an dernier, de 9 millions de francs en autorisations
de programme pour l'ensemble des opérations d'acquisition, de
construction, de restauration et d'aménagement de nos immeu-
bles diplomatiques et consulaires — administration centrale
comprise. Ce chiffre passe en 1973 à 15 millions de francs et
s'accompagne de l'ouverture de crédits de paiement pour un
montant de 20 millions de francs.

Il est évident que l'écart demeure considérable entre les
disponibilités et les besoins réels, mais j'ai vraiment la convic-
tion que ta progression enregistrée cette année est très impor-
tante, et ensuite -qu'elle ne représente que la première étape
d'un redressement que l'on s'accorde à tenir pour nécessaire et
urgent.

	

-

En écoutant M. Marette prolonger à la tribune la conversation
que nous avons eue dans mon cabinet au sujet de l'éventuelle
création d'un office des biens français à l'étranger, je me disais
que, d'ores et déjà, nous avons entrepris la constitution d'un
fichier de nos immeubles à l'étranger, qui devrait voir le jour
dès l'année prochaine . Il nous permettra d 'apprécier enfin nos
besoins de façon précisé et complète, et de rationaliser cette
politique.

J'en ai la conviction absolue, et M . Marette sait que la direc-
tion de recherche qu' il a proposée à la tribune correspond à la
fois à mon voeu le- plus profond et à mes intentions les plus
précises .

	

-

Au sujet des crédits de presse et' d'information, j'ai quelques
observations précises à présenter .aux rapporteurs en réponse à
leurs questions, elles-mêmes précises.

Je commence 'par le financement de l ' action extérieure de
1'O . R. T. F ., dont j 'ai entendu M . Marette parler avec netteté.
Je lui demande de bien vouloir distinguer deux groupes de
financement.

D'abord, la contribution au budget de l'action extérieure de
l'O. R. T. F. sous forme de subventions dont l'ensemble s'élève
à environ 50 millions de francs.

Ensuite le financement d'opérations spécifiques de coopéra-
tion par la direction générale des relations culturelles, techni-
ques et scientifiques, qui, elles, s'élèven t. à près de sept millions
de francs.

Nous .arrivons' ainsi à un total de plus de 56 millions sur un
budget de l'action extérieure d'environ 105 millions de francs.

Les observations présentées par M . Marette gardent toute leur
valeur pour ce qui concerne la différence entre ces deux
chiffres, c'est-à-dire une somme qui représente la moitié de ce
budget et qui est, en effet, prise directement sur les ressources
de l'Office . Il reste que, pour l'autre moitié, mon département
apporte sa contribution, selon les deux modes distincts de finan-
cement que je viens de rappeler.

M. Marette a aussi parlé, à propos de 1 'O. R. T. F., de la
vente des films à l'étranger. Si je souhaite ' très vivement que
l'Office pratique une politique commerciale active et dynamique
— alors que son chiffre d'affaires est inférieur dans ce domaine
à celui de la plus petite maison française -de production de
films- - je crois aussi qu'il devrait accepter de moduler ses
tarifs, lesquels, de toute évidence, ne sont pas -concurrentiels
dans de nombreux pays, notamment au Moyen-Orient et en
Amérique latine, car il me parait préférable de vendre à bas
prix plutôt que d'être contraint soit de renoncer à vendre, soit
de donner.

J'entends reprendre la discussion avec l 'O. R. T. F., sur ce
point et dans le sens des suggestions présentées par M . Marette,
avec la conviction que M. Arthur Conte qui l'a si longtemps et
avec le même brio précédé à cette tribune, sera pour moi
un interlocuteur attentif et compréhensif.

Quant à l'éternel problème des ondes longues et des ondes
courtes, j ' ai écouté avec beaucoup de vigilance les remarques
de MM. Marette, Poirier et Weber. J'ai eu parfois l'impression
de m ' entendre moi-même puisque ce combat contre les ondes
courtes et en faveur des ondes longues ou moyennes, je l'ai
très longtemps livré au nom de la commission des affaires
étrangères à l'époque où j'avais l'honneur de la présider.

Sans avoir changé d ' avis sur le fond ; je suis conduit à me
poser quelques questions . Je crois que nous arriverons assez
facilement à nous entendre si nous partons du principe qu'il
faut d'abord définir des objectifs de diffusion et ensuite s'inter-

roger sur les moyens techniques qui permettent de les atteindre,
et non pas interve ;tir l'ordre des facteurs, ce que n'a d'ailleurs
fait aucun des rapporteurs .
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Il faut renoncer aq désir abstrait et théorique de couvrir
le monde entier, ce qui exige techniquement un appel exclusif
eaux ondes courtes . Cette idée de base justifie toute l'argumen-
tation que nous avons entendue.

Il reste cependant — car il ne faut pas passer d'un extrême
à l'autre — que les ondes -courtes ont leur domaine propre.
Elles sont irremplaçables pour la diffusion directe dans certaines
régions-et en particulier pour se faire entendre en Europe de
l'Est .' Personne ne peut contester qu'à la veille, par exemple,
de la réunion d'une conférence sur la sécurité et la couopéra-
tien en-Europe, la France doive être présente, là eomme ailleurs,
et peut-être plus qu'ailleurs.

Dans les régions où nous devons défendre la présence de la
langue française, j'abonde dans le sens des rapporteurs il faut
y créer des zones de couverture en ondes moyennes et en
ondes longues. Les meilleurs exemples en sont . l'Afrique du
Nord, le Moyen-Orient et l'Afrique noire. C'est là, en effet, qu'il
faut, comme on l'a dit, établir des relais qui puissent être ali-
mentés par ondes courtes même s'ils...ne peuvent être redistri-
bués qu'en ondes moyennes ou en ,ondes longues . Le poste de
Chypre, qui fonctionnera avec une puissance de six cents
kilowatts en 1973, donne un exemple de ce type.

Je souhaite, pour conclure sur ce point ' essentiel, discuter
avec, l'O. R. T. F. de l'établissement d'une carte de diffusion,
qui serait étudié dans cet esprit, et dont s'inspireraient les pro-
grammes d'investissement afin que la technique soit enfin mise
au service d'une politique délibérée de la langue et de l'in-
formation.

Je répondrai maintenant à M. Poirier dont les observations
m' ont vivement intéressé.

Il faut reconnaître que l ' exportation du livre français, si elle
s' améliore . quantitativement, ne suit ni les progrès de notre
langue ni le développement de ce que j'appellerai le besoin de
lire . C'est pourquoi nous nous sommes orientés vers une revision
profonde des objectifs et des méthodes d 'intervention dans ce
domaine.

Nous avons d'abord accru, avec l'approbation du Parlement, de
50 p. 100 en trois ans les crédits du Fonds culturel du livre.
Nous partions de si bas que les inquiétudes de M . Poirier restent
parfaitement légitimes. Néanmoins, comparé à l ' accroissement
global moyen de la masse budgétaire, il y a là un effort que
personne ne peut contester.

D'un autre côté, nous avons défini plusieurs mesures immé-
diates et concrètes destinées à favoriser la distribution globale
du livre. Le livre est devenu un produit de consommation, mais
ce produit intellectuel ne sera t consommé » que s'il est offert
à l'intérêt du lecteur individuel. Voici quelles sont, dans ce
domaine, les principales mesures prévues pour 1973 — je
demande à M. Poirier de les examiner attentivement :

D 'abord, l'aide à la distribution, grâce à des contrats sélectifs
de promotion de la diffusion commerciale ; un tiers du montant
global du fonds culturel y sera consacré ;

Ensuite, la diminution des prix à l'exportation, grâce à des
subventions appropriées, notamment, et là je m'adresse à
l'agrégé de l 'université qu'est M . Poirier, pour les livres d'ensei-
gnement;

La mise en place d'un système de garantie contre les délais
excessifs de paiement et contre les risques à l'exportation ;

Des efforts en faveur des coéditions et des traductions ;
Enfin, un ensemble de mesures destinées à abaisser la charge

de transport des livres à l'étranger.

Vous constatez qu' il s'agit d'un programme ambitieux et
cohérent . II n'a pas été défini au hasard mais à la suite de
nombreuses consultations, après des entretiens multiples aux-
quels, en marge de la discussion du précédent budget, M. Poirier
avait fort activement et fort utilement participé.

II s'agit donc de beaucoup plus que de directions de recher-
che, il s'agit d'intentions précises et dont la traduction budgétaire
vous est partiellement offerte.

M. Poirier a parlé de la Louisiane, de Haïti, de l'Afrique
anglophone, sujets sur lesquels d'autres rapporteurs, notamment
M . Achille-Fould, sont revenus . Pour ce qui est -de la Louisiane,
je voudrais lui dire que j'ai été heureux de constater -- c'est
un fait — l'existence d'un mouvement puissant et spontané en
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faveur de la langue française, mouvement approuvé d'ailleurs et
encouragé par les autorités fédérales . J'avoue que nous n'avons
pas songé les premiers à la Louisiane.

Nous y avons songé parce qu'on nous y a incités . Pour ma part,
lorsque j'ai visité pour la première fois la Louisiane, dans thon
adolescence, j 'ai eu le sentiment que la présence culturelle
de la France y était en voie de disparition . L'évolution nouvelle
est d'un réconfort évident.

Des résultats très concrets sont constatés dans• les classes élé-
mentaires et maternelles et nous y répondons en envoyant de
jeunes professeurs coopérants, et en contribuant à former et à
perfectionner les professeurs originaires de la Louisiane car, là
encore, il faut prendre appui sur une réalité vivante.

En Haïti, M. Poirier a parfaitement raison de le souligner, la
langue s'est beaucoup détériorée, même parfois effacée . Mais
nous observons un élan nouveau qui tourne ce pays vers la
France, vers sa langue et sa culture et vers l'aide technique
et scientifique qu'elle peut lui apporter.

C'est peut-être un réflexe de défense . Il serait regrettable de
ne pas répondre à cet appel et dè ne pas entreprendre, avec
le concours actif des autorités du pays, un effort de diffusion de
la langue et de redressement de la qualité du français enseigné
et pratiqué.

C'est ainsi que, parmi d'autres exemples de cette coopération
efficace, le nouvel institut pédagogique d'Haïti, récemment inau-
guré, va permettre le perfectionnement dè nombreux professeurs
haïtiens . Il n ' est d'ailleurs pas démontré — M . Poirier ne me
contredira pas — qu'il faille limiter à Haïti l'effort de redres-
sement de la langue.

Vous avez traité également, monsieur Poirier, de la politique
de coopération culturelle et technique avec l'Afrique anglophone.
Mais là, comme vous l'avez bien vu, il s'agit d 'une action
destinée à appuyer par des moyens adaptés notre politique de
coopération, respectant et renforçant la spécificité de notre
action en Afrique francophone, dont M . Billecocq parlera demain
matin en réponse à vos rapporteurs spécialisés.

L'action qui se développe rapidement depuis deux ans en
Afrique anglophone entre dans le cadre d'une. politique globale,
mise en oeuvre à la fois par le secrétariat d'Etat que dirige
M. Billecocq et par la direction générale des relations culturelles,
scientifiques et techniques . Je tiens à signaler au rapporteur qu'il
n'y a pas dualité, mais au contraire coordination étroite sous
une autorité unique.

Vous avez parlé de la Chine, ce qui a évoqué pour moi la
visite que je viens d'y faire et dont j'aurai l'occasion de parler
sous l'angle politique, demain matin . A la suite de ce voyage
je peux, pour les mois qui viennent, vous indiquer un certain
nombre de développements, auxquels nous consacrons des
moyens financiers encore très réduits. II est clair que, devant
l ' immensité de la Chine, nous ne pourrions pas, même si nous
en avions la capacité théorique, entreprendre un effort arithmé-
tiquement proportionnel aux besoins.

Nous constatons en Chine — comme j'ai pu le faire moi-
même — que le moindre effort de présence, quand il est encou-
ragé par les autorités et répond au désir d'une certaine élite
intellectuelle, est très rapidement efficace — j'allais_ dire un
mot affreux et ajouter c payant».

Les développements prévus sont les suivants :

D'abord, la création de postes de lecteur ;

Ensuite des échanges d'étudiants : vingt étudiants chinois,
futurs professeurs de français. et dix étudiants chinois de
disciplines scientifiques viendront en France ;

En troisième lieu, l'envoi en Chine de missions scientifiques
et technologiques intéressant divers domaines : c'est ainsi que,
tout récemment, une mission médicale française s ' est rendue
en Chine et que prochainement une mission de médecins chi-
nois viendra en France ;

Des échanges sportifs, dont vous savez qu'ils ont joué un grand
rôle dans le développement des relations extérieures de la
Chine au cours des dernières années ;

Enfin les relations artistiques : nous avons en vue une
exposition d'art ancien chinois au Grand Palais . Le 25 novem-
bre sera inaugurée à Pékin une grande exposition de la tech-
nique française — ce qui parait capital — et je ne voudrais
pas aujourd'hui parler d'un autre projet plus ambitieux et,
qui selon toute probabilité, verra le jour en 1974, plaçant
l'effort de présence française à son niveau le plus élevé.

Vous avez, monsieur Poirier, parlé des bourses . Je voudrais
apporter quelques correctifs à ce que vous avez indiqué par
erreur sur leur niveau.

Le montant de la bourse d' études n 'est pas en lui-même
très élevé : 500 francs par mois, c'est peu, c'est inférieur
à ce qu'accordent beaucoup de pays étrangers. C'est pourquoi
les services qui gèrent ces bourses prennent directement en
charge *certaines dépenses annexes extrêmement importantes,
comme le loyer et. les frais accessoires de scolarité ; si bien qu' en
fait, une bourse d'études de 500 francs correspond à un pouvoir
d'achat d ' environ 700 francs pour les étudiants du premier ou
du second cycle, ce qui n'est pas énorme, certes, mais ce qui
est tout de même supérieur aux chiffres que vous avez cités tout
à l ' heure.

D'autre part, une modulation du taux des bourses est, de
fait, progressivement intervenue. Une bourse de 750 francs est
accordée aux étudiants du troisième cycle et aux stagiaires
techniciens ce qui représente, avec le logement et les frais
annexes de scolarité, environ 1.000 francs par mois . Les pro-
fesseurs étrangers de français, qui ne sont plus étudiants,
bénéficient d'une bourse de 1 .200 francs par mois et les spécia-
listes'scientifiques de haut niveau qui viennent travailler en
France dans nos laboratoires bénéficient de mensualités qui peu-
vent s'élever jusqu 'à 2.500 francs.

L'ensemble de ces dispositions permet donc d'atteindre une
clientèle très diversifiée, dans des conditions qui ne sont peut-
être pas pleinement satisfaisantes, mais qui sont souples et
moins décevantes qu'on n'a paru tout à l'heure l'indiquer.

Je reviens un peu en arrière pour répondre à une observation
de M. Achille-Fould qui a quelque peu débordé le domaine de
là coopération proprement dite, ce que je me garderai bien
de lui reprocher

En 1970, notre . effort en Afrique anglophone représentait
moins de 2 p . 100 des moyens de la coopération culturelle et
technique. En 1973, ce même effort est passé de 22 millions à
42 millions de francs. Il représente actuellement près de 4 p. 100
des crédits de coopération ; ce qui s ' est traduit par des accrois-
sements variant de 150 à 300 p . 100, notamment pour quatre
pays de l'Afrique anglophone, dont le Nigeria.

Bien sûr, il s'agit d'un plan qui est destiné à mettre en
oeuvre une politique active au cours des prochaines années . H
sera . donc poursuivi car il traduit notre intention de tirer les
conséquences de ce que j'appellerai l'incidence ou la projection
africaine de l'élargissement du Marché commun.

Il me reste à dire un mot des contributions internationales, qui
constituent le troisième point sur lequel, comme d'habitude, les
rapporteurs ont fait porter leurs observations.

L'accroissement du montant des contributions internationales,
en 1973 — ainsi que M. Joxe n'a pas manqué de l'observer —
sera inférieur à 8 p. 100, contributions obligatoires et contribu-
tions bénévoles comptant chacune pour moitié dans cette hausse.

Si vous comparez ce taux de progression avec l'évolution des
mêmes dotations dans le budget pour 1972, vous ferez deux
constatations essentielles . La première, c'est que le rythme
d'accroissement sera, en 1973, plus faible que celui de l'année
en cours, qui est de 8,5 p. 100. La deuxième est beaucoup plus
importante : en 1972, la progression du chiffre de nos contri-
butions internationales était due pour plus des quatre cin-
quièmes à la poussée des contributions obligatoires, alors qu'en
1973, participation obligatoire et participation volontaire concour-
ront de façon équilibrée à l'augmentation constatée.

Les efforts que nous déployons pour essayer d'endiguer la
croissance accélérée des crédits destinés aux grandes organisa-
tions internationales n'ont pas été vains . C'est l'occasion pour
moi de remercier les commissions parlementaires, et en parti-
culier toutes les commissions de l ' Assemblée nationale ici
représentées, qui n'ont cessé d'insister sur ce point.

Nous nous sommes donné, par cette espèce de conversion
interne, les moyens de faire davantage en faveur de nos
contributions bénévoles, particulièrement sacrifiées au cours
du précédent exercice budgétaire.

Bien sûr, cet effort ne suffira pas à désarmer les critiques.
On reproche souvent à notre action dans les grands organismes
internationaux d'être trop modeste, notamment en ce qui concerne
l'aide au développement et en ce qui concerne l'assistance.

Il y a là pour notre audience internationale un problème
grave dont nous devons nous garder de sous-estimer les réper-
cussions sur le plan politique au moment où, vous le savez,
le problème des membres permanents du conseil de sécurité est
posé avec de plus en plus d'acuité à l ' Organisation des Nations
Unies .
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Je me bornerai à formuler l'espoir que l'évolution amorcée Le chemin sera encore long jusqu'à l'édification d'une commu-
cette année, dont l'Assemblée contestera d'autant moins l'aspect nauté technique et technologique capable de mettre en oeuvre
positif qu'elle est due, dans une large mesure, à ses suggestions, les grands programmes, mais un budget des affaires étrangères
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équilibre digne de ce nom et digne de notre époque doit faciliter cette
entre ce qui nous est imposé et ce qui demeure pour nous évolution et, pour faciliter cette évolution, il faut accroître les
affaire de choix, sera poursuivie et si possible accélérée dans échanges bilatéraux qui présentent,
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le programme des Nations-Unies pour le
développement et le programme d'aide aux réfugiés arabes de Voilà les trois axes de recherche .
Palestine qui bénéficieront au premier chef de l'effort consenti,
cependant qu'apparaitront dans notre budget deux contributions
nouvelles, l'une obligatoire; pour le fonds européen de la jeu-
nesse, dont la création a été approuvée en mai dernier par le
comité des ministres du conseil de l'Europe — bien que cette
contribution soit obligatoire, elle correspond, en effet, à votre
voeu puisqu'elle n'a pu être décidée que grâce au concours de
vos représentants au sein de l'assemblée consultative du conseil
de l'Europe — l'autre volontaire, pour l'association inter-
nationale des parlementaires de langue française que je n'ai pas
besoin de vous présenter, et dont l'initiative est venue également
du Parlement en la personne d'un éminent rapporteur de la
commission des affaires étrangères qui est aujourd'hui mon col-
lègue dans les conseils du Gouvernement.

Yen reviens, en conclusion, aux problèmes culturels. Vous
voudrez bien m'excuser d'avoir suivi, à cette heure très tardive
et dans un dialogue avec les rapporteurs, un plan dont la rigueur
n'est pas exemplaire, mais je tiens à résumer très brièvement les
trois objectifs essentiels que nous visons, les trois idées cen-
trales qui guident notre action et qui sont en quelque manière
le legs de cette législature à la législature suivante.

Le premier objectif est le maintien des positions de la
langue française dans le monde, élément majeur de notre
politique qui donne une coloration particulière à presque
toutes les interventions que nous menons, quelle que soit leur
nature . Qu'il s'agisse de coopération, d'échanges scientifiques
ou d'aide technique, partout nos actions sont directement ou
indirectement liées à la sauvegarde des positions du français.

J'affirme à mon ami le docteur Weber que personne ne se
substituera à nous dans cet effort . Je suis — nous aurons peut-
être l'occasion d'en parler demain à propos des conclusions
de la conférence au sommet- européen — tout à fait partisan,
et plus partisan encore qu'il ne peut le croire, d'une coordi-
nation des efforts européens pour la défense de tout ce qui
fait de l'Europe un foyer de culture, en principe de civilisation.
C'est la grande justification de l'entreprise européenne.

Je suis absolument convaincu, par exemple — pour reprendre
les observations formulées à un autre moment de la discussion
par un autre rapporteur — que la défense de notre langue
suppose une certaine politique spatiale, car il est tout à fait exact
que lorsque s'ouvrira l'ère de la télévision directe, le rôle des
satellites dans la défense des langues et dans la propagation des
cultures sera fondamental.

Mais force est bien de reconnaitre que toute politique de
satellites suppose une politique des lanceurs, qu'une politique
européenne des lanceurs se heurte aux difficultés que vous
savez, à telle enseigne qu'il y a quelques jours à peine un
de mes éminents collègues à dû reposer le problème de l'éven-
tuelle fabrication d'un lanceur national.

Je ne m'égare qu'en apparence car c'est toujours le même
problème : s'il n'y a pas à la base un effort national fonda-
mental — c'est encore plus vrai pour les langues que pour
n'importe quel autre objectif — il ne se crée pas autour de
ce noyau l'effort européen qui en est le complément naturel
et indispensable . Je vois que M. Poirier m'approuve et je suis
sûr de ne pas être en contradiction avec la pensée profonde de
M . Weber.

Le deuxième objectif fondamental est celui de l'aide au
développement, étant bien précisé que nous n'entendons pas
disperser nos moyens dans des interventions de natures très
diverses, mais que nous cherchons au contraire à les concentrer
sur les institutions ou les organismes qui s'assignent peur tâche
la formation des hommes, c'est-à-dire la formation des formateurs
dans le domaine de l'enseignement, ou la formation des cadres
supérieurs ou moyens, soit administratifs, soit techniques.

Enfin, le troisième domaine qui doit demeurer au premier plan
de nos préoccupations, c'est celui des relations scientifiques
internationales . Certes l'évolution de la coopération en Europe
sur de grands projets est loin d'être toujours aussi favorable qu'on
pourrait le souhaiter. Certaines réussites incontestables, comme
le C . E . R. N., nous consolent de constater que l'avenir d'un
effort commun demeure, en d'autres domaines, incertain .

Je voudrais conclure très brièvement l'ensemble de ces
réponses aux rapporteurs en remerciant M . Joxe, qui a si
longtemps dirigé lui-même cette administration, de l'hommage
qu'il a bien voulu lui rendre.

Vous me permettrez, sans élever le ton de la voix, de rappeler
qu'au cours des dernières semaines deux diplomates français sont
en quelque manière morts au champ d'honneur du service.

C'est le cas de M . Susini, en Extrême-Orient, écrasé sous les
bombes à Hanoi ; c'estle cas de M. Tur, consul bénévole à
Saragosse depuis trente ans, assassiné dans les conditions à la
fois les plus stupides et les plus sauvages.

Je pense que la meilleure façon d'honorer les sacrifices de
ces bons serviteurs de l'Etat sera de continuer à coordonner les
efforts du Parlement et des commissions parlementaires d'une
part, et du ministère et du ministre des affaires étrangères de
l'autre, pour donner, dans le budget de la nation, aux moyens
de notre diplomatie une importance qui soit conforme aux
intérêts supérieurs et permanents du pays . (Applaudissements .)

M. le président. La suite de la discussion budgétaire est
renvoyée à la prochaine séance.

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M . de Grailly un rapport fait
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, sur
la proposition de loi de M. de Grailly, tendant à compléter
les dispositions du code pénal relatives aux interdictions,
déchéances et incapacités professionnelles et à modifier les
dispositions du code de procédure pénale relatives au casier
judiciaire (n" 2337).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2637 et distribué.

— 4 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi adopté par le Sénat relatif à la garantie du risque de
responsabilité civile en matière de circulation de certains
véhicules terrestres à moteurs.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2635, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi adopté
par le Sénat portant aménagement du monopole des allumettes.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2636, distribué
et renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIEE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmise par M. le président du
Sénat, une proposition de loi, modifiée par le Sénat tendant
à modifier les articles L . 12 et L. 13 du code électoral en vue
de faciliter l'inscription sur les listes électorales des Français
établis hors de France.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2634,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République.
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Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 15 novembre 1972 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au vendredi 24 no-
vembre 1972 inclus :

v
1 . — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement.

Ce soir, mercredi 15 novembre 1972, jusqu'à deux heures du
matin, s'il y a lieu :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1973 (n"' 2582, 2585, 2586 à 2590) :

Agriculture et développement rural (suite) ;
Affaires étrangères.

Jeudi 16 novembre 1972, matin, après-midi et soir, jusqu 'à
deux heures du matin, s'il y a lieu :-

Affaires étrangères (suite) ;
Logement ;
Tourisme ;
Equipement ;
Aménagement du territoire.

Vendredi 17 novembre 1972, matin, après-midi, après l'heure
réservée aux questions d'actualité, et soir :

Logement, tourisme, équipement et aménagement du territoire_
(suite).

Samedi 18 novembre 1972, matin, après-midi et soir :
Territoires d ' outre-mer ;
Taxes parafiscales ;
Charges communes ;
Comptes spéciaux du Trésor ;
Services financiers ;
Articles non rattachés et ensemble.

Mardi 21 novembre 1972, après-midi :
Discussion

Du projet de loi portant création de la prime de mobilité des
jeunes (n" 2611) ;

Du projet de loi relatif à l'égalité de rémunération entre
les hommes et les femmes (n" 2624).

Mercredi 22 novembre 1972, après-midi :
Discussion

En deuxième lecture, du projet de loi portant amnistie
de certaines infractions (n" 2609) ;

Du projet de loi modifiant le titre IX du livre III du code
civil (ni" 2548, 2608).

Jeudi 23 novembre, après-midi et éventuellement soir :
Discussion :

Du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux élections
cantonales ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, portant aménagement
du monopole des allumettes (n" 2636) ;

Du projet de loi relatif aux remisiers et gérants de porte•
feuille (n" 2502) ;

En deuxième lecture, du projet de loi modifiant les arti-
cles 2, .6, 25 (alinéa 1") et 30 de la loi n" 521 du
3 juillet 1967 relative à l'organisation du territoire fran-
çais des Afars et des Issas et l'article 2 (alinéa 1") de la
loi n" 63-759 du 30 juillet 1963 relative à la composition,
à la formation et au fonctionnement de l'Assemblée de
ce territoire (n" 2629)

En deuxième lecture, du projet de loi modifiant le code
de l'aviation civilé (1" partie), abrogeant les textes repris
par ce code et portant extension dudit code aux territoires
d'outre-mer (n" 2630).

II . — Questions orales inscrites par la conférence des présidents.

Vendredi 17 novembre 1972, après-midi :
Huit questions d'actualité :

De M. Berthelot sur les licenciements dans une entreprise
parisienne ;

De M. Pasqua sur les licenciements dans un établissement
de Gennevilliers ;

De M. Cousté sur là réglementation communautaire des
véhicules utilitaires ;

-6—

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique.

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour . 1973, n" 2582 . (Rapport n" 2585 de M. Guy
Sabatier, rapporteur général, nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan.)

Affaires étrangères (suite)

Affaires étrangères :
(Annexe n° 2. — M. Marette, rapporteur spécial ;

avis n° 2587, tome I, de M. Joxe, au nom de la
commission des affaires étrangères.)

Relations culturelles :

(Annexe n° 3. M. Poirier, rapporteur spécial ; avis
n" 2586, tome III, de M. Weber, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales ;
avis n" 2587, tome II [Relations culturelles et coopéra-
tion technique], de M. René Ribière; au nom de la
commission des affaires étrangères .)

Coopération :
(Annexe n° 4 . — M. André-Georges Voisin, rapporteur

spécial ; avis n° 2587, tome III, de M. Achille-Fould,
au nom de la commission des affaires étrangères ;
avis n° 2590, tome I, de M. Hauret, au nom de la
commission de la production et des échanges.)

Aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme :

` Logement et articles 43 à 45:
(Annexe n° 11 . — M. Jacques Richard, rapporteur spé-

cial ; avis n° 2586, tome X, de M. de Préaumont, au
nom de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales ; avis n" 2590, tome X, de M. Royer,
au nom de la commission de la production et des
échanges.)

Aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme
(suite)

Tourisme :
(Annexe n° 12. — M. Louis Sellé, rapporteur spécial ;

avis n° 2590, tome XII, de M. Valleix, au nom de
la commission de la production et des échanges.)

Aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme
(suite)

Equipement et urbanisme et article 52:

(Annexe n° 9 [équipement] . — M. Ruais, rapporteur
spécial ; avis n" 2590, tome IX, de M. Catalifaud,
au nom de la commission de la production et des
échanges .)

(Annexe n° 10 [urbanisme] . — M. Caldaguès, rapporteur
spécial ; avis n° 2590, tome XI, de M . Barberot, au
nom de la commission de la production et des échan-
ges.)

Aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme
(suite)

Aménagement du territoire :
(Annexe n" 8 . — M. Ansquer, rapporteur spécial ;

avis n" 2590, tome XIII, de M. Duval, au nom de
la commission de la production et des échanges .)

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée le jeudi 16 novembre, à une heure quinze .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

VINCENT DELBECCHI .
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De M. Michel Jacquet sur la crise de l'emploi à Montbrison ;
De M. Labbé sur la circulation dans Paris ;
De M. du Halgouet sur l'expédition des pommes de terre

de semence ;
De M. Jacques Barrot- sur l'utilisation des pneus cloutés ;
De M. Carpentier sur la fermeture d'une usine Lu-Brun.

Vendredi 24 novembre, après-midi, après l'heure réservée
aux questions d'actualité :

Cinq questions orales avec débat, jointes, à M. le ministre
de la santé publique :

De M. Bertrand Denis (n" 21154) sur la médecine scolaire ;
De M. Lebon (n" 25856) sur les produits de beauté ;
De M . Granet (n" 26052) sur le contrôle des produits pharma-

ceutiques ;
De M. Jacques Barrot (n" 26441) sur la réforme hospi-

talière.
Une question à déposer par le groupe communiste.

Le texte de ces questions est reproduit au Journal officiel,
Lois et décrets, du 16 novembre 1972, et au feuilleton du même
jour, à l'exception de la question du groupe communiste dont
le texte sera publié ultérieurement.

ANNEXE

1. — QUESTIONS ORALES INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR
DU VENDREDI 17 NOVEMBRE 1972

Questions orales d'actualité :

M. Berthelot signale à M. le Premier ministre qu 'une entreprise
parisienne d'études techniques et industrielles pour le pétrole,
filiale d'une société américaine, se, propose de licencier plus
de la moitié de son personnel, sans que sa situation financière et
sa charge de travail le justifie et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour empêcher ces licenciements.

M. Pasqua demande à M. le Premier ministre s'il peut envi-
sager des mesures tendant à assurer la défense des•intéréts des
travailleurs de la Société des Grands Vins de France (entrepôts
de Gennevilliers), dont la réorganisation doit entraîner un licen-
ciement collectif de 100 à 200 personnes, alors que serait main-
tenu le personnel intérimaire de l'entreprise . .

M. Cousté demande à M. le Premier ministre quels sont les
résultats du conseil de ministres de la Communauté consacré
aux transports, qui a eu lieu à Bruxelles les 6 et 7 novembre 1972,
et quelles décisions ont été prises concernant les poids et dimen-
sions des véhicules utilitaires et leurs conséquences sur l'éco-
nomie.

M. Michel Jacquet signale à M. le . Premier ministre qu'une
sérieuse crise de l'emploi vient de faire son apparition dans cette
partie du Forez que constitue la région de Montbrison-Boa et
lui demande s'il n 'estime pas que, pour remédier à une situation
préjudiciable à tant de points de vue, il serait indispensable de
classer d ' urgence cette région en zone 2 afin de donner la possi-
bilité à de nouvelles entreprises de venir s'y établir.

M. Labbé demande à M . le Premier ministre si le Gouvernement
e fait entreprendre des études complètes afin de trouver une
solution aux problèmes de circulation qui se posent certains
jours dans Paris, en particulier les veilles de fête ou les ven-
dredis soir, jours pendant lesquels le blocage de la circulation
est parfois quasi total pendant plusieurs heures au cours de
la soirée.

M. du Halgouet demande à M. le Premier ministre s'il peut
faire prendre en charge, par le F . O . R. M. A., les frais supplé-
mentaires d'expédition vers l'Algérie dès pommes de terre de
semence, actuellement en souffrance en raison de la grève des
dockers de Lorient.

M. Jacques Barrot demande à M. le Premier ministre quelles
mesures il compte prendre pour que soient reconduites, pour
l 'hiver 1972-1973, les dispositions réglementaires qui ont été
appliquées au cours des hivers précédents concernant l'utilisation
des pneumatiques comportant des éléments métalliques suscep-
tibles de faire saillie, . de manière à permettre aux véhicules
poids ' lourds de circuler le long des routes verglacées en utili-
sant des pneus munis de clous.

M. Carpentier demande à M. le Premier ministre s'il peut lui
dire, compte tenu des menaces qui pèsent sur l'usine Lu-Brun de
Saint-Martin-d'Hères, quelles mesures il compte prendre pour
empêcher la fermeture de cette usine .

. II. — QUESTIONS ORALES INSCRITES A L 'ORDRE DU JOUR
DU VENDREDI 24 NOVEMBRE 1972

Questions orales avec débat:

Question n° 21154 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de la santé publique que, depuis de nombreuses années,
les ministres du travail et de la santé se sont efforcés de gené-
réaliser la médecine du travail . Il en a été de même en agricul-
ture où la mutualité sociale fait circuler des camions pour que
les travailleurs de l'agriculture soient examinés. Par contre, la
médecine scolaire paraît ne plus exister ; ce qui a de graves
inconvénients pour la santé des écoliers et des étudiants . Les
professeurs d'éducation physique 'en particulier ne peuvent plus
apprécier les efforts qu'ils doivent demander à leurs élèves . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour réorganiser et
faire fonctionner la . médecine scolaire et si, en attendant la
remise en marche de ces services, il ne pourrait pas avoir recours
aux médecins indépendants et demander l'aide de la médecine du
travail.

Question n' 25856 . — M. Lebon demande à M. le ministre
de la santé publique comment il entend protéger la population
contre les méfaits de produits d'hygiène qui, jusqu' ici, échappent
au contrôle de ses services, l'affaire du talc Morhange, qui révèle
le décès de nombreux petits enfants, semblant prouver que tous
les produits dont se servent les mamans pour la toilette des
bébés n'offrent pas toutes garanties de sécurité ; il lui demande
si, d'une façon 'générale, les produits pour soins corporels ainsi
que les produits de beauté, non soumis au visa de son ministère,
ne pourraient pas être plus attentivement surveillés avant d'être
mis dans le circuit commercial et si leur vente ne pourrait pas
être davantage contrôlée, comme cela a lieu pour les produits
vendus dans les pharmacies.

Question n" 26052 . — M. Granet demande à M. le ministre
de la santé publique dans quelles conditions un certain
nombre d'enfants ont pu être intoxiqués par l'hexachlorophène
contenu dans du talc, et quelles mesures réglementaires le Gou-
vernement envisage de prendre pour éviter les risques de renou-
vellement de pareilles tragédies.

Question n° 26441 . — M. Jacques Barrot appelle l'attention
de M. le ministre de la santé publique sur les espoirs qu'a fait
naître la loi n" 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière, qui doit permettre une meilleure coordination entre
les secteurs publics et privés et donner à l'hôpital public de
nouveaux moyens pour qu'il puisse assumer sa mission . Il lui
demande s'il peut faire connaître à l'Assemblée nationale le bilan
des textes d'application déjà parus et de ceux qui restent à
paraître, étant fait observer qu'il serait particulièrement souhai-
table de faire paraître prochainement les décrets d'application
concernant les conditions dans lesquelles les établissements d'hos-
pitalisation publics pourront financer leurs équipements en recou-
rant à des emprunts au taux normal du marché, la tarification
des prestations, les statuts du corps médical à temps partiel.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE _ L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement.)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

Viande (création d'un office de la viande).

27013. — 15 novembre 1972. — M. Pierre Villon expose à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural que la décision
du Gouvernement, à la suite de l'avis du Conseil d'Etat, de prendre
par décret, les mesures relatives à la création d'un office de la
viande, soulève de nombreuses questions dans l'opinion . La déci-
sion d ' éviter le débat au Parlement apparaît à beaucoup comme
motivée par le fait que le projet gouvernemental n ' apporte pas les
garanties souhaitées par les éleveurs, notamment celle d'un prix
minimum suffisant et qu'il ne couvre pas l'ensemble des problèmes
de l'élevage, en particulier les questions laitières . Il lui demande :
1° pourquoi le Gouvernement a eu recours à cette procédure qui
ampute les prérogatives du Parlement et pour quelles raisons il n ' a
pas tenu compte de la proposition de loi déposée le 19 août 1972
par-le groupe communiste sous le numéro 2562, qui comporte un
dispositif simple à mettre en place, permettant de garantir un prix
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minimum rémunérateur des viandes et du lait, apportant aux éleveurs
la garantie de revenu qu'ils réclament avec juste raison ; 2" quelles
mesures le Gouvernement compte mettre en oeuvre pour développer
l'élevage dans notre pays au bénéfice des petits et moyens éleveurs
et de l'équilibre de l'économie nationale.

QUESTIONS ORALES 'SANS . DEBAT

Etevage (T .V.A .) crédit d'impôt.

270% . — 15 novembre 1972. — M . René Feit attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème fiscal
posé par la situation de certains éleveurs qui, en 1968, 1969 et 1970,
n' ont pas soumis à la T. V. A. la totalité de leurs ventes d'animaux
vivants d 'élevage. Il lui précise que son administration refuse aux
intéressés le remboursement du crédit d'impôt qui leur est légalement
dû puisqu'ils étaient à l'époque placés sous lé régime de c l'auto-
risation . s définie par le décret n" 68876 du 24 septembre . 1968.
Il lui demande s'il n'estime pas désirable qu'une circulaire soit
adressée à toutes les directions départementales des impôts afin
que satisfaction soit donnée aux légitimes demandes de ces profes-
sionnels .

Lois (textes d'application).

27126. — 15 novembre 1972. — M . Griotteray attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le retard inadmissible dans -la pré-
paration des textes d'application des lois votées par le Parlement.
Cela est singulièrement grave en ce qui concerne les lois sociales
qui font naître des espérances que l'Etat ne saurait décevoir sans
porter atteinte à son crédit moral et sans susciter chez les citoyens
une méfiance regrettable à l'égard des institutions. Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour que l'administration
élabore les textes d' application le plus rapidement possible afin
que les lois qui , sont celles, de la nation puissent être appliquées
sans retard .

QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement :
e Les questions ' écrites . .. ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
e Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication -des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que L'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire, qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaitre s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois. s

Etablssements scolaires (C. E . S . auxquels sont annexées des S . E. S.:

classement en 3' catégorie).

27014 . — 15 novembre 1972. — M. Odru rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que le conseil des ministres du 22 décem-
bre 1971 avait décidé de classer en 3' catégorie les C .E.S. aux-
quels sont annexées des sections d 'enseignement spécialisé (S .E.S.).
Près de onze mois sont passés et cette décision n'a toujours pas
été suivie d'effet. Il lui demande » les raisons de ce retard et
quelles mesures il compte prendre pour l'application de la décision
du 22 décembre 1971,

(chap . 2, art . 2, du décret du 28 octobre 1970) et d' s élaboration s
.(chap . 2, art . 4-1 du même décret) . Il semble que la volonté du
législateur (loi du 30 décembre 1967, art. 14 et 22) ait été de
prévoir, d'une part, une élaboration conjointe des documents
d'urbanisme par les services de l'Etat et les communes et, d'autre
part, de faire prendre en charge par l'Etat les dépenses entraînées
par lés études et l'établissement des plans d'occupation - des sols.
Dans la pratique, il appar'it. que les crédits affectés par l'Etat
à cet effet' soient alloués .alement aux directions départemen-
tales 'de l'équipement qui le, répartissent souverainement, ce qui
semble leur donner, non seulement la charge de l'instruction,
mais encore le monopole des crédits prévus par la loi et 'donc
des moyens d'études . Il lui demande donc -s'il peut lui donner
des éclaircissements sur le rôle et le fonctionnement du groupe
de travail prévu à l'article 4 . 1 du décret du 28 octobre 1970,
et notamment . si ce groupe peut décider de la répartition de
tâches entre les différents prestataires de services choisis (bureaux
d'études, cabinets d'urbanistes) et, dans l'affirmative, si cela.
implique que le . directeur départemental de l'équipement soit
tenu de répartir. les crédits disponibles pour la rémunération de
ces tâches, conformément aux décisions du groupe de travail.

Emploi : licenciements dans la Somme,
notamment dans une usine de Moislains.

17086. — 15 novembre 1972. — M. René Camps attire l'attention
de M . le ministre d' Etatchargé des affaires sociales sur la situation
des salariés d'une usine de Moislains (Somme) . En septembre, la
direction de .l'usine annonçait la suppression de quatre-vingt-dix-
neuf postes qui, du fait de restructuration et de départs, ont été
ramenés à quarante-neuf. Cette mesure, ajoutée à d 'autres licen-
ciements dans la Somme, montre que la situation de l'emploi
devient de plus en plus critique. . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour éviter ces licenciements et pour que, en
tout état de cause, des salariés ne se trouvent pas sans emploi.

Baux ruraux (prix du blé fermage).

27081 . — 15 novembre 1972. — M. Pierre Villon signale à M. I.
ministre de l'agriculture et du développement rural que lés fermiers
de l'Allier ont pris connaissance avec stupeur du décret fixant le
prix du blé fermage pour l' année 1972 . Ils constatent, avec un légi-
time mécontentement, que ce décret, en portant à 52 francs le
quintal de blé fermage, leur impose une nouvelle augmentation de
2 francs par rapport à l 'année 1971 et de 6,25 francs par rapport
à l'année 1970, soit une augmentation de 14 p . 100 en deux ans.
Ils ne peuvent admettre cette augmentation, d 'autant moins que
les producteurs sont loin d 'avoir perçu 50 francsen 1971 ou 52 francs
en 1972, principalement en raison de la retenue effectuée sous forme
de taxes parafiscales qui touchent tous les livreurs. En ne tenant
pas compte de l ' abattement que constituent- ces taxes le décret
permet aux bailleurs de récupérer leurs retenues sur le dos de
leurs fermiers. Il lui demande s'il n'estime pas devoir reviser ce
décret en vue de fixer le prix du blé fermage pour chaque dépar-
tement de telle façon qu'il ne dépasse pas le prix moyen effecti-
vement payé aux producteurs dans le département.

Pollution : usine de Commentry.

27088. — 15 novembre 1972 . — M. Pierre Villon signale à M. le
ministre délégué auprès de M. le Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l'environnement, que la pollution
produite par l'usine A. E. C . de Commentry, tant de l'atmosphère
que des rivières Œil et Aumance, s ' est à nouveau aggravée au cours
de la dernière période . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cette pollution qui supprime la possi-
biltté, de pêcher . et qui compromet tout développement du tourisme
dans la région .

Pollution : usine de Commentry.

Urbanisme (plan d'occupation des sols :
répartition des tâches entre divers prestataires de services).

27085. — 15 novembre 1972 . — M . f.amps attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'application des textes
cités en référence et destinés à permettre l'élaboration des plans
d'occupation des sols semble laisser place à différentes inter-
prétations possibles en ce qui concerne les notions d' c instruction e

27089. — 15 novembre 1972 . — M. Pierre Villon signale à M. le
ministre de l'agriculture que la pollution produite par l'usine
A. E . C . de Commentry, tant de l'atmosphère que des rivières CEil
et Aumance, s'est à -nouveau . aggravée au cours de la dernière
période . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à cette pollution qui supprime la' possibilité de pêcher
et qui compromet tout développement du tourisme dans la région .
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Office de radiodiffusion-télévision française
(bureau des redevances à Saint-Etienne : réouverture).

27090. — 15 novembre 1972. — M . Michel Durafour attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre (fonction publique et services de
l'information) sur les difficultés que rencontrent à l 'heure actuelle
les habitants du département de la Loire dans leurs rapports avec
le service de la redevance de l'Office de radiodiffusion-télévision
française. Les services de l'Office de radiodiffusion-télévision fran-
çaise suppriment, en effet, à compter du 1" décembre 1972, le
bureau chargé de la réception du public au siège départemental
des redevances, 3, rue de la Résistance, à Saint-Etienne . Ce service
recevait chaque année plus de dix mille personnes, tant de Saint-
Etienne que du département de la Loire, et évitait une longue
correspondance avec le . service régional de Lyon . De nombreuses
personnes du troisième âge pouvaient ainsi trouver sur place l 'aide
matérielle nécessaire à l'établissement de leur dossier d'exemption
des taxes. Il lui demande quelles mesures il compte prendre en vue
de remettre à la disposition du public stéphanois un service apprécié
de tous et qui permettait en outre un recouvrement satisfaisant
de la redevance qui passe nécessairement par l'établissement d'une
bonne assiette.

	

-

Sapeurs-pompiers volontaires (médaille d'honneur de vermeil).

27091 . — 15 novembre 1972. — M. Bizet expose à M. le ministre
de ' l'intérieur qu'un sapeur-pompier volontaire a présenté sa candi-
dature pour obtenir la médaille d'honneur de vermeil des sapeurs-
pompiers. L'intéressé a accompli au total 29 ans et 10 mois de
services. Par ailleurs, il a pris sa retraite plus de 5 ans avant
de présenter sa candidature. La demande de l'intéressé fut refusée
motif pris que l' intéressé n'a pas atteint 30 années de services
civils et militaires et que sa candidature est atteinte de forclusion
car elle a été présentée après un délai de 5 ans suivant la date
de la cessation de ses fonctions. Les conditions ainsi précisées
paraissent rigoureuses . Les autorités locales devraient pouvoir retenir
les candidatures lorsque la durée des services accu-mplis est proche
de 30 années. Par ailleurs, on voit mal les raisons pour lesquelles
un délai de forcluion est appliqué lorsqu 'il s 'agit de reconnaître
les services rendus par des sapeurs-pompiers volontaires. Il lui
demande s 'il peut envisager un assouplissement des conditions
d'attribution de cette décoration.

Administrateurs de sociétés (salariés nommés administrateurs).

27092 . — 15 novembre 1972 . — M. Pierre Cornet rappelle à M . le
ministre de la justice que l 'article 93 de la loi du 24 juillet 1966
prévoit qu ' un salarié d ' une société ne peut être nommé adminis-
trateur que si son contrat de travail est antérieur de deux années
à sa nomination et correspond à un emploi effectif. En cas de
fusion le contrat de travail peut avoir été conclu avec l 'une des
sociétés fusionnées. Il lui demande, lorsqu 'il y a apport de fonds
par une personne physique à une société, si on peut tenir compte
du temps de travail accompli chez l'apporteur pour le calcul de ces
deux années.

Il convient d' observer que les conducteurs manipulateurs effectuent
régulièrement des stages de recyclage pour la constante adaptation
de leurs fonctions de manipulateurs aux progrès des appareils
d'électroradiologie.

Pension alimentaire versée à une mère de famille divorcée
(I . -R . P. P .).

27094. — 15 novembre 1972 . — M. Plantier demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s'il n'estime pas que les
mères de famille divorcées recevant de leur ex-mari une pension
alimentaire devraient pouvoir, en ce , qui concerne l'imposition de
celle-ci à l'impôt sur - le revenu, bénéficier d'une déduction de
20 p . 100 analogue à celle qui est pratiquée pour l'imposition des
traitements et salaires.

Handicapés (parents d'un enfant majeur infirme, I. R. P. P.)
déduction des frais d'ébergement dans un centre d'aide par
le travail.

27095 . — 15 novembre 1972. — M. Plantier rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'en réponse à la question
écrite n° 5016 (Journal officiel, - Débats Sénat, du 30 juin 1965,
p. 913) il disait : « Le contribuable qui pourvoit à l ' entretien d ' un
enfant majeur infirme peut d 'ailleurs, au lieu de compter cet
enfant comme à charge, déduire de son revenu global les sommes
consacrées à son entretien, y compris, le cas échéant, -les frais
d'hospitalisation, dans la mesure où les versements effectués résultent
de l 'obligation alimentaire prévue aux articles 205 et suivants du
code civil . s Il lui expose que le foyer hébergeant des adultes
handicapés travaillant dans un centre d 'aide par le travail n ' est
pas un établissement hospitalier. L ' aide sociale peut demander aux
parents de ces adultes handicapés une participation parfois très
importante à la prise en charge_ ou même la totalité des sommes
consacrées à l ' entretien de leur enfant majeur . Il lui demande
si par analogie avec la réponse précitée une participation des
parents à ces charges est déductible de leur revenu global.

Service national (sévices subis par un jeune appelé
du 170' régiment d'infanterie d 'Epinal).

27097. — 15 novembre 1972. — M. Michel Rocard demande à
M . le ministre d ' Etat chargé de la défense nationale quels sont
les événements survenus au 17' régiment d 'infanterie d'Epinal
concernant un appelé de la classe 72102 . Y a-t-il eu sévices envers
ce jeune appelé déclaré par le médecin chef inapte aux compagnies
de combat et cependant maintenu à la 3' compagnie de combat
du 170• R. I. Dans l 'affirmative, il lui demande s ' il compte ouvrir
une enquête afin de savoir s 'il y a une corrélation entre les sévices
subis par ce soldat malade et son suicide intervenu le vendredi
10 novembre dernier, ce jeune appelé s'étant jeté sous un train.
It lui demande enfin quelles sanctions il déciderait de prendre dans
le cas où la corrélation entre les sévices physiques et moraux et
le suicide serait établie.

Taxis : pratique du doublage.

Médecine scolaire : conducteurs manipulateurs
de santé scolaire.

27093. — 15 novembre 1972. — M. Plantier appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique sur la situation des conducteurs
manipulateurs de santé scolaire. Ces agents relevaient, jusqu ' en 1964,
de l'autorité du ministre de l ' éducation nationale. Depuis cette
date ils ont été rattachés au ministère de la santé publique . A part
quelques uns, ils-avaient tous un statut de contractuel notoirement
précaire . Depuis le 1" janvier 1971 la plupart ont été titularisés
comme conducteurs d'automobile de 2' catégorie. Certains n'ont
pu être titularisés et sont restés contractuels. Rien n 'a été encore
fait pour prendre des mesures de reclassement pour ceux qui vont
prétendre à la 1" catégorie. Il lui demande s ' il peut envisager en
faveur des intéressés : 1° 1 mise en place des corps des conducteurs
automobile des services extérieurs et des commissions administra-
tives compétentes ; 2° l'étatisation des conducteurs manipulateurs
départementaux afin de constituer un corps unique sous l'autorité
du ministre de la santé publique ; 3° la titularisation des personnels
restés contractuels ; 4° l'intervention rapide des arrêtés reclassant
en 1" classe ceux qui remplissent les conditions ; 5° l 'octroi d 'une
prime forfaitaire de fonctions équivalente à la différence entre le
traitement d'un conducteur automobile et celui d'un manipulateur
d'électroradiologie des services sociaux et d'hygiène municipaux .

27098. — 15 novembre 1972. — M. Lebon expose à M. le ministre
de l ' intérieur les difficultés qu'il rencontre de la part du syndicat
local des chauffeurs de taxis en matière d 'application de la loi
du 13 mars 1937 organisant l 'industrie du taxi, modifiée par le
décret n " 61-1207 du 2 novembre 1961 . Ces difficultés portent notam-
ment sur ce qu'il a été convenu• d'appeler le doublage ; aux termes
de deux arrèts du Conseil d ' Etat 15 décembre 1951 Podio et
23 octobre dame Dupont), un maire ne petit valablement interdire
le doublage, c'est-à-dire ne permettre la conduite d'un taxi que
par un seul artisan sans aide salariée. Il lui demande si cette
jurisprudence s' applique pour une aide familiale ou pour un associé
du chauffeur titulaire de l'autorisation de stationnement.

Sécurité sociale (cotisations patronales : réforme de leur assiette).

27099. — 15 novembre 1972 . — M. Jeanne demande à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales s ' il est exact que le Gouverne-
ment envisage de réformer l 'assiette de la sécurité sociale et décider
que désormais l'assiette de la cotisation patronale serait calculée
non plus sur les salaires versés mais sur l'énergie dépensée ou sur
les amortissements réalisés dans l'année, ceci pour ne pas pénaliser
les entreprises de main-d'oeuvre .
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Hôpitaux privés
(prix de journée : majorations dérogatoires de 3 p . 100 autorisées).

27100 . — 15 novembre 1972 . — M . Claudius-Petit rappelle à M. le
ministre de la santé publique que, pour venir en aide aux établis-
semenle d' hospitalisation privés qui se trouvent dans une situation
difficile, il a été décidé de leur accorder, en complément des augmen-
tations des prix de journée prévues pour l ' année 1972, qui ont fait
l 'objet de la lettre ministérielle n " 9936 du 18 mai 1972, des déroga-
tions dans la limite de 3 p . 100, suivant une procédure accélérée
et assouplie qui devait permettre la mise en oeuvre de ces déroga-
tions avant le mois de novembre 1972. La caisse régionale d'assurance
maladie de la région. Rhône-Alpes a procédé à l'étude individi:~'lle
des dossiers des établissements de cette région et a 'envoyé à la
caisse nationale d ' assurance maladie des travailleurs salariés ses
propositions concernant les établissements qu ' elle jugeait suscep-
tibles de bénéficier d' une dérogation . La caisse nationale ayant donné
son accord, de nouveaux prix de journée ont été établis par la caisse
régionale et ont été communiqués aux préfectures intéressées . Cepen•
dant, la procédure prévue se trouve actuellement bloquée du fait
de l 'attitude des directions départementales du commerce intérieur
et des prix qui, s'appuyant sur les instructions données dans une
circulaire ministérielle en date du 10 septembre 1972 eémanant de
la direction générale du commerce intérieur et des prix, se sont
opposées à l ' homologation des nouveaux prix de journée . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à une
telle contradiction et pour que les dérogations dans la limite de
3 p . 100 promises aux établissements d 'hospitalisation privés, en
complément de la majoration des tarifs de l ' année 1972, puissent
effectivement leur être accordées.

Sécurité sociale (cumul d'une pension de retraite militaire
et d'une pen ..ion d'invalidité du régime général).

27101 . — 15 novembre 1972 — M. Dassié expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu ' en application de l' article 4
du décret u" 55. 1657 du 16 décembre 1955, les militaires retraités
qui effectuent une activité salariée et auxquels est attribuée une
pension d ' invalidité du régime général de sécurité rociale, ne
peuvent en général percevoir cette pension en raison de la mise
en oeuvre des règles de cumul édictées par l'article 4 susvisé . Il
convient d observer que la pension militaire a été constituée grâce
aux versements effectués par son titulaire pendant toute sa carrière
militaire et que, par conséquent, il est anormal d 'interdire le cumul
de cette pension avec une pension d'invalidité du régime général
au-delà de la limite fixée par l ' article 4. Il lui demande s'il n' estime
pas équitable d 'envisager une motlifieation de cette réglementation.

Sécurité sociale (titulaire d 'une pension militaire et d 'autres
pensions de retraite : détermination du régime d'assurance maladie).

27102 . — 15 novembre 1972 . — M. Dassié rappelle à M. ie ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu 'en application du décret
n" 70-159 du 26 février 1970, à compter du 1"" février 1970, les
assurés titulaires de plusieurs pensions sont affiliés à une seule
caisse de sécurité sociale et dispensés de tout versement de coti-
sations au titre des pensions autres que celles qui déterminent le
régime d ' affiliation. Si l 'assuré est titulaire de deux pensions de
même nature, il est affilié au régime dont il relève du fait de la
pension calculée sur la base du plus grand nombre d 'annuités . En
application de cette réglementation, les assurés titulaires d'une
pension militaire de retraite et d ' une pension de vieillesse du
régime général de sécurité sociale sont obligatoirement affiliés à
la caisse militaire de sécurité sociale, leur pension militaire repré-
sentant plus d ' annuités que leur pension de sécurité sociale . Ils sont
ainsi astreints à verser une cotisation à la caisse militaire de sécu•
rité sociale pour bénéficier de prestations d 'assurance maladie ana-
logues à celles auxquelles ils auraient eu droit, sans versement de
cotisations, dans le régime général de sécurité sociale . Il lui demande
si, pour mettre fin à cette situation anormale, il ne serait pas pos-
sible de modifier le décret du 26 février 1970 susvisé, de manière
à . ce qu ' il soit tenu compte, pour la tLétermination du régime d 'affi-
liation, non pas du nombre , d ' annuités a, mais du nombre a d'an•
nées de services > .

Pensions de retraite
(cumul d 'une pension militaire et d'une pension du régime général).

27103. — 15 novembre 1972 . --- M. Dassié expose à M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales qu 'en application des refiles de
coordination fixées par le décret n" 50.133 du 20 janvier 1950 modi-
fié, pour le calcul de la pension des assurés ayant appartenu suc•
cessivement à un régime spécial de retraite et au régime général

des assurances sociales, lorsque le titulaire d ' une pension militaire
qui a travaillé dans le secteur privé demande la liquidation de sa
pension de vieillesse au régime général de sécurité sociale, le mon-
tant de cette pension est fixé proportionnellement aux périodes vali•
dées par le régime général par rapport au total des périodes d ' as•
surance validées par le régime militaire, d ' une part, et par le
régime général, d'autre part. Il en résulte que la pension du régime
général se trouve considérablement diminuée par rapport à celle
qui est octroyée à d'autres assurés sociaux de même catégorie,
ayant le même traitement et la même durée d'assurance . Il lui
demande s'il n'estime pas équitable de revoir cette réglementation
afin que les retraités militaires ne soient pas défavorisés lors du
calcul de leur pension de vieillesse du régime général par rapport
aux autres travailleurs et que, pour un même salaire, une même
ancienneté et des versements égaux, les pensions accordées soient
d'un même montant.

Maire (représentation de la commune en justice).

27104 . — 15 novembre 1972. — M. Massot rappelle à M. le ministre
de la justice que, en vertu de l 'article 75, alinéa 8, du code de l'ad-
ministration communale, le maire d 'une commune est chargé de
représenter celle-ci en justice soit 'en demande, soit en défense.
Il lui demande si un maire peut déléguer ses attributions en ce
domaine à un cadre communal . spécialisé, particulièrement en ce
qui concerne la représentation devant un tribunal administratif, et,
dans l ' affirmative, dans quelles conditions et sous quelles formes.

Ententes économiques (organisme ayant le monopole de l'assurance
des responsabilités professionnelles des entreprises du bâtiment).

27105 . — 15 novembre 1972. — M . Vancalster demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances, en raison de son rôle de
surveillance des ententes économiques et des positions dominantes
et de contrôle de l'industrie des assurances : 1" s'il compte auto-
riser la constitution de l ' organisme d'assurances projeté par l ' asso-
ciation générale des sociétés d ' assurances contre les accidents et
la fédération nationale du bâtiment, visant à organiser en mono-
pole absolu l' assurance des responsabilités professionnelles des
entreprises de bâtiment ; 2" s'il peut lui faire connaitre, au surplus,
les résultats de l 'étude de l'administration compétente sur la léga•
lité du système qui avait été ainsi projeté au regard des disposi•
tions de l ' ordonnance du 28 septembre 1967, et, plus généralement,
du libéralisme économique et de la libre concurrence qui doivent
demeurer la loi du marché comme le rappelait le rapport présen-
tant l'ordonnance en question à la signature du Président de la
République.

Ententes économiques (organisme ayant le monopole de l 'assurance
des responsabilités professionnelles des entreprises du bâtiment).

27106. — 15 novembre 1972 . — M . Vancalster demande à M. le
ministre de l ' aménagement du territoire, de l ' équipement, du loge-
ment et du tourisme s ' il estime qu 'entre dans la vocation normale
d' une fédération nationale de syndicats patronaux d' entreprises de
bâtiment la participation à une société d ' assurance ayant pour but
et pour effet d' organiser en monopole l ' assurance des responsabili-
tés biennale et décennale découlant du code civil en contraignant
toutes les entreprises syndiquées à adhérer à un système unique
dont elles ne peuvent débattre . librement aucune des modalités et
s 'il va permettre que cette organisation voie le jour au 31 décem-
bre prochain ?

Aic(e sociale (déla i de versement des indemnités).

27107 . — 15 novembre 1972. — M. Douzans signale à M . le r. i.sis-
tre d ' Etat chargé des affaires sociales que de nombreux mois o . .: . :u -
lent entre la date de la demande d ' une aide sociale et le versement
des premières indemnités lorsque cette demande a été prise en
considération . Il arrive quelquefois que le demandeur est décédé
au moment où les fonds lui sont adressés . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour abréger sensiblement la procé-
dure d 'instruction des dossiers d'aide sociale.

Sous officiers (revalorisation indiciaire).

27108. — 15 novembre 1972 . — M. Douzans appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur la discri-
mination dont les sous-officiers de Joules armes font l ' objet depuis
1947, année qui le .e a vu perdre 16 joints d'indice par rapport à
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leurs homologues civils qui étaient

	

classés
la grille. Il lui demande s'il ne se propose

au même échelon de
pas, daps le cadre des

mesures tendant à restaurer le moral des officiers et le moral des
gradés, de rétablir la parité qui existait en 1947.

Débita de boissons (réalisations sociales en faveur de la jeunesse
ayant bénéficié de la taxe spéciale).

27109. — 15 novembre 1972 . — M . Mainguy expose à M. le Premier
ministre que la taxe spéciale prévue par l ' article je. 49 .1 du code
des boissons pour indemniser les débits fermés au titre de cet
article a permis de verser des indemnités s' élevant pour 1970 à un
total de 2 .663 .700 francs, laissant un excédent de 6 .553.427 francs.
L' article 4 de l 'ordonnance du 29 août 1960 prévoyant que cet
excédent devait servir à financer des réalisations sociales Inté-
ressant la jeunesse, il lui demande quelles sont les réalisations
sociales qui .ont bénéficié de cet excédent en 1970 et en 1971.

« Gens du voyage » (ventes à domicile).

27110 . — 15 novembre 1972 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
de l'économie et des finances l 'inquiétude des associations qui s'inté-
ressent aux « gens du voyage » et aux personnes d'origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l ' Assemblée natio-
nale . Les « gens du voyage » tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile . Ils devraient, d' après la nouvelle
réglementation. conclure des 'contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l'incapacité d'observer
ces obligations . Comment renoncer cependant aux ventes qu ' ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d ' autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu ' il faut vivre
et faire vivre la famille . Ils ont l 'impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens,
ne sont pas pris en considération et qu ' ils sont une 'nouvelle fois
rejetés de la communauté française . Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à la morale et à la loi . Il n 'est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma-
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des « gens du voyage ».
Une législation n' a pas le droit de condamner à la misère et de
pousser à la délinquance des milliers de familles. Il lui demande
delle s 'il accepterait de revoir sa position et de permettre l 'adoption
d'amendements permettent aux nomades et aux « gens du voyage »
de continuer leurs activités.

« Gens du voyage » (ventes à domicile).

27111 . — 15 novembre 1972 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat l ' inquiétude des associations qui s ' inté-
ressent aux « gens du voyage s et aux personnes d ' origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l'Assemblée natio-
nale . Les « gens du voyage » tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile . Ils devraient, d'après la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l ' incapacité d'observer
ces obligations . Comment renoncer cependant aux ventes qu 'ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d'autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu 'il faut vivre
et faire vivre la famille . Ils ont l ' impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens,
ne sont pas pris en considération et qu ' ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française. Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à la morale et à la loi . Il n' est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma-
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des s gens du voyage s.
Une législation n'a pas le droit de condamner à la misère et de
pousser à la délinquance des milliers de familles . Il lui demande
donc s 'il accepterait de revoir sa position et de permettre l 'adoption
d'amendements permettant aux nomades et aux « gens du voyage s
de continuer leurs activités.

« Gens du voyage » (ventes à domicile).

27112 . — 15 novembre 1972. — M . Pierre Bas expose à M. le garde
des sceaux, ministre de la justice, l'inquiétude des associations qui
s' intéressent aux a gens du voyage s et aux personnes d ' origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l'Assemblée natio-
nale . Les « gens du voyage s tirent une grande partie de leurs

ressources des ventes à domicile. Ils devraient, d'après la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l 'incapacité d 'observer
ces obligations. Comment renoncer cependant aux ventes qu'ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d'autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu'il faut vivre
et faire vivre la famille. Ils ont l 'impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens, .
ne sont pas pris en considération et qu'ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française . Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à la morale et à la loi . Il n'est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma-
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des « gens du voyage e.
Une Iégislation n'a pas le droit de condamner à la misère et de
pousser à la délinquance des milliers de familles . Il lui demande
donc s 'il accepterait de revoir sa position et de permettre l ' adoption
d'amendements permettant aux nomades et ains « gens du voyage s
de continuer leurs activités.

« Gens du voyage s (ventes à domicile).

27113 . — 15 novembre 1972 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales l'inquiétude des associations qui
s'intéressent aux « gens du voyage » et aux personnes d'origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l 'Assemblée natio-
nale. Les s gens du voyage » tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile. Ils devraient, d 'après la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l 'incapacité d'observer
ces obligations . Comment renoncer cependant aux ventes qu 'ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d'autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu ' il faut vivre
et faire vivre la famille. Ils ont l ' impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens,
ne sont pas pris en considération et qu' ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française . Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à la morale et à la loi . Il n'est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma -
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des « gens du voyage s.
Une législation n'a pas le droit de condamner à la misère et de
pousser à la dé :inquance des milliers de familles. Il lui demande
donc s 'il accepterait de revoir sa position et de permettre l ' adoption
d'amendements permettant aux nomades et aux e gens du voyage »
de continuer leurs activités.

« Gens du voyage » (ventes à domicile).

27114. — 15 novembre 1972. — M . Pierre Bas expose à M. I.
ministre de l'intérieur l'inquiétude des associations qui s'inté-
ressent aux « gens du voyage » et aux personnes d'origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l'Assemblée natio-
nale . Les « gens du voyage » tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile . Ils devraient, d'après la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment yils seront pour la plupart dans l' incapacité d' observer
ces obligations . Comment renoncer cependant aux ventes qu ' ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d'autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu'il faut vivre
et faire vivre la famille . Ils ont l'impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens,
ne sont pas pris en considération et qu 'ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française . Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à la morale et à le loi . Il n'est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma-
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des « gens du voyage ».
Une législation n'a pas le droit de condamner à la misère et de
pousser à la délinquance des milliers de familles . Il lui demande
donc s' il accepterait de revoir sa position et de permettre l 'adoption
d'amendements permettant aux nomades et aux « gens du voyage »
de continuer leurs activités.

Pensions de retraite
(défaut de cotisation de la part des employeurs).

27115 — 15 novembre 1972. — M. Notebart appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur le cas d'une
assurée sociale âgée de soixante-cinq ans qui . ne peut obtenir de
pension par suite d'une faute d'un de ses anciens employeurs . En



ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 15 NOVEMBRE 1972

	

5263

effet, la caisse de sécurité sociale contactée, après un examen de
la situation de l' intéressée, ne retrouve dans ses documents que
cinquante-huit trimestres de versements de cotisations effectués
par les divers employeurs de celle-ci . Or, cette assurée sociale
fournit un certificat de salaire d 'un établissement qui l 'a employée,
pendant la période qui n 'est pas reconnue par la caisse, période qui
lui permettait d'obtenir au moins ses soixante trimestres de cotisa-
tions et, par là même, l ' obtention d 'une pension et non d ' une rente.
La commission de recours gracieux, saisie, rejette la demande en
invoquant le fait qu'il n ' y a pas trace de cotisations versées . La
commission de première instance de sécurité sociale saisie à Son
tour, déboute également la plaignante à la suite d 'un contrôle
effectué par la direction régionale de sécurité sociale qui précise :
1" que la caisse régionale d'assurance maladie ne possède pas de
bordereau de cotisations au nom de l ' employeur pour-l ' année 1943,
année incriminée, et qu 'au surplus l ' immatriculation de cette entre-
prise à la caisse régionale se situe, au plus tôt, à fin 1943 ; 2 " que
les archives de cette entreprise n ' ont pas été déposées à la chambre
de commerce et d ' industrie ; 3 " que l'union pour le recouvrement
des cotisations de sécurité sociale et d 'allocations familiales n ' a
trouvé trace dans ses archives que d ' une fiche au nom de cette
entreprise datant de 1947 . Par conséquent, la direction régionale
estime qu'en l ' absence de toutes preuves d 'acquittement, voire de pré-
comptes de cotisations, la période litigieuse ne parait pas pouvoir
être validée. Il lui demande dans quelle mesure la carence d ' une
entreprise, qui pendant une période déterminée n 'a pas signalé
l ' embauchage d' une employée aux organismes de sécurité sociale
et par conséquent, n ' a pas versé de cotisations, peut-elle entraîner
la non-reconnaissance de l 'exercice d ' une activité de salariée, ce qui
empeche l ' assurée d'obtenir l'intégralité de ses droits ?

Prestations familiales
(travailleurs indépendants : exonération des cotisations).

27116 — 15 novembre 1972 . — M. Bizet rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que certains travailleurs indépen-
dants sont dispensés de payer les cotisations d ' allocations familiales.
Tel est le cas des personnes qui justifient de revenus professionnels
inférieurs au salaire de base réel retenu pour le calcul des alloca-
tions familiales dans les localités sans abattement de zone . Tel est
également le cas des travailleurs indépendants qui, âgés d 'au moins
soixante-cinq ans ont assumé la charge de quatre enfants ou plus
jusqu ' à l ' âge de quatorze ans . Il lui demandé s'il ne pourrait faire
étudier des mesures tendant à assouplir les conditions ainsi rap-
pelées. Un certain nombre de travailleurs indépendants âgés (plus
de soixante-dix ans par exemple( ayant un revenu professionnel
annuel supérieur à celui entraînant une exonération disposent
cependant ce ressources modestes qui devraient entraîner en toute
équité l ' exonération totale de cotisations . Il serait souhaitable que
les travailleurs indépendants de plus de soixante-dix ans bénéficient
à cet égard de mesures particulières, surtout si, ayant élevé
moins de quatre enfants, ils ont eu cependant deux ou trois
enfants à leur charge.

Maladies du bétail (indemnité d 'abattage).

27117 — 15 novembre 1972. — M . Bressolier appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture et du développement rural sur
les charges que subissent les éleveurs qui se trouvent dans l ' obliga-
tion de faire abattre tout ou partie de leur bétail contaminé par
la tuberculose . L'indemnité versée aux intéressés est fixée à
300 francs par bête abattue depuis 1954 . A la date de sa fixation,
cette somme représentait un pourcentage appréciable du prix de
remplacement de l ' animal. Aujourd ' hui, si le montant de l ' indem-
nité n 'a pas changé, le prix d ' une vache a doublé sinon triplé . En
ce qui concerne plus spécialement le département du Tarn, la
prophylaxie et le contrôle du bétail font ressortir que les animaux
en assez grand nombre sont atteints si bien que les exploitants ne
peuvent que difficilement reconstituer leurs troupeaux . Ils subis-
sent de ce fait une perte très importante, qu 'ils produisent, soit
du lait, soit des veaux . Ceux d 'entre eux qui ont des emprunts en
cours au Crédit agricole se trouvent dans des situations graves.
Il serait souhaitable que des prêts spéciaux leur soient accordés
(tels les prêts aux sinistrés, comme pour la grêle ou la sécheresse,
mais aussi que soit prévu le relèvement de l 'indemnité d ' abattage.
Il lui demande s 'il envisage une majoration de cette indemnité.

Contribution foncière des propriétés bôties !eronération).

27118 . — 15 novembre 1972 . — M . Bressolier rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que les constructions qui
n 'auront pas été achevées au 31 décembre 1972 cesseront de
bénéficier de l ' exonération, pendant vingt-cinq ans, de la contri-
bution foncière des propriétés bâties . Cependant, cette exonéra-

tien sera maintenue au profit des maisons individuelles ayant fait
l ' objet d ' un permis de construire délivré avant le 1' , juillet 1972
et d'un commencement d ' exécution avant le 1" octobre 1972 . II
lui expose à cet égard la situation d ' une personne qui a entrepris
la construction d'un petit immeuble collectif locatif pour lequel
le premier projet a été déposé en février 1969, soit plus de deux
ans avant le dépôt du projet de loi ayant donné naissance à la
loi n" 71-583 du 16 juillet 1971 . Le permis n'a été délivré que le
26 avril 1971 . Les primes à la construction ont été obtenues au
cours du 4' trimestre de la même année. Ce constructeur attend
impatiemment l ' accord du Crédit foncier de France pour lequel
la constitution du dossier a été longue et a nécessité de nombreux
courriers et renseignements . Faute du prêt demandé, il ne pourra
sans doute pas terminer l 'immeuble avant le 31 décembre 1972.
Or, les appartements souscrits en l 'état futur d ' achèvement avant
le 1" , juillet 1971 sont exonérés ainsi que les immeubles H. L. M.
destinés à la location et construits avec l ' aide des fonds publics.
La situation qui vient d 'être exposée est tout à fait semblable à
ces derniers. L' antériorité d ' origine du projet permet également
de considérer qu'il s 'agit d'un cas aussi intéressant que celui des
constructeurs de maisons individuelles en faveur desquels les dis-
positions précitées ont été prises . Les travaux se rapportant à la
construction en cause ont d'ailleurs commencé le 17 septembre 1971,
soit environ dix mois avant le 1"" octobre 1972, ce qui prouve que
ce constructeur ne s 'est pas engagé dans cette construction pour
ne pas étre soumis à la suppression de l'exonération de l' impôt
foncier puisque en 1969 ou au 26 avril 1971 il ne pouvait qu 'igno-
rer la parution de ces textes. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que dans les situations de ce genre, les
constructeurs puissent bénéficier de l'exonération sans condition
de date d'achèvement des travaux.

Pensions d'invalidité (majoration pour enfants à charge).

27119. — 15 novembre 1972. — M. Macquet rappelle à M. le minis-
tre d'Etat chargé des affaires sociales que la pension d'invalidité
servie à un assuré social classé dans le 2' groupe (invalides
absolument incapables d ' exercer une profession quelconque) est
égale à 50 p. 100 du salaire annuel moyen . Par ailleurs, lorsque
l 'intéressé est àgé de soixante ans et sous réserve qu 'il réunisse
150 trimestres d ' assurance, la pension de vieillesse se substitue à
la pension d'invalidité et elle atteint également le taux de 50 p . 100
de ce même salaire de référence . Toutefois, le titulaire de cette
dernière pension peut prétendre à la majoration prévue pour
conjoint à charge si les ressources personnelles de son conjoint et
le montant de la majoration dont il pourrait bénéficier ne dépassent
pas un certain plafond . Il lui demande s' il n ' estime pas équitable
que soit envisagé parallèlement le paiement de cette majoration
pour conjoint au bénéficiaire de la pension d ' invalidité, lequel a
très souvent à subvenir à l'entretien' et à l'éducation de ses enfants
alors que ces derniers cessent dans la plupart des cas d'être à charge
lorsque le chef de famille atteint l ' âge à compter duquel la pension
de vieillesse, et son appoint constitué par la majoration visée ci-
dessus, lui sont accordés . Des limites pourraient étre apportées en
matière de ressources de la famille, pour permettre l ' attribution
de cette subvention complém :ntaire.

Maladies professionnelles
(maladies contractées en service par le personnel hospitalier).

27120 . — 15 novembre 1972. — M. Tisserand expose à M. le ministre
des affaires sociales que dans sa question écrite n" 130(10 du
24 .juin 1970 il exposait à M . le ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale l ' intérêt qui s' attache à ce que certaines maladies,
contagieuses, contractées en service par le personnel hospitalier,
soient considérées comme maladies professionnelles et indemnisées
à ce titre clans les conditions prévues par le livre IV du code de
la sécurité sociale . Il lui rappelait que son prédécesseur , dès 1966,
indiquait que l'inscription éventuelle de ces maladies aux tableaux
des maladies professionnelles avait été mise à l ' étude . Lui-même
avait fait connaître à l'auteur de cette question que la commission
d ' hygiène industrielle avait constitué en son sein une sous-commis-
sion des maladies professionnelles en vue d 'accélérer l 'étude des
diverses questions en cours. Lors de sa séance du 30 octobre 1969,
la sous-commission a réparti celles-ci entre des groupes de travail
comprenant notamment des personnalités médicales hautement
qualifiées . Elle a confié à l ' un de ces groupes l ' étude des problèmes
relatifs à certaines maladies infectieuses ou parasitaires auxquelles
est, notamment, exposé le personnel des services de soins . Dans
sa réponse du 1's août 1970, le ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale indiquait que les études confiées aux groupes
de travail constitués par la sous-commission des maladies profes-
sionnelles de la commission d ' hygiène industrielle en vue de la
revision de certains tableaux de maladies professionnelles et de
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l'élaboration de nouveaux tableaux se poursuivaient . Le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale a appelé l'attention
du ministre du travail, de l'emploi et de la population dont relève
la commission d'hygiène industrielle sur l'intérêt que porte l'hono-
rable députée cette question. Il lui demande quelle suite a été
donnée par la sous-commission à l ' étude qu'elle a faite en ce qui
concerne la tuberculose pulmonaire pour des ouvriers chargés des
nettoyages des salles et de la désinfection des objets possédés
par des tuberculeux pulmonaires évolutifs.

Bourses d 'enseignement supérieur (points de charge supplémentaires
en cas d ' éloignement supérieur à 30 km) . -

27121 . — 15 novembre 1972. — M. Tisserand attire l'attention
de M. je ministre de l 'éducation nationale sur le fait que, pour
l'attribution des bourses d'enseignement -supérieur, il est octroyé
un point de charge supplémentaire dans le cas cù le candidat bour-
sier doit fréquenter un établissement situé à plus de 30 km du
domicile de ses parents . Or le total des points de charge exprime
bien l 'ordre de grandeur de la charge financière imposée à une
famille. par la poursuite des études supérieures de l ' un ou de plu-
sieurs de ses enfants et il est bien certain que cette charge est
d' autant plus importante que plusieurs enfants sont étudiants dans
une ville éloignée d 'où il n 'est pas possible de rentrer chaque soir
au domicile . Dans ces conditions, il lui demande s'il entend modifier
la réglementation actuelle pour permettre d 'accroître le nombre
total de points de charge de la famille d'un point pour chaque étu-
diant poursuivant ses études dans une ville distante de plus de 30 km.

Internés résistants (pensions d ' invalidité).

27122. — 15 novembre 1972 . — M. Tisserand appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants sur la situation des
internés résistants dont le droit à réparation, cependant proclamé
par la loi, reste encore illusoire dans le domaine des pensions
d'invalidité, vingt-sept ans après la victoire, puisqu'on exige d ' eux
qu 'ils apportent la preuve de l 'origine des infirmités contractées
alors qu 'ils étaient entre les mains de la gestapo ou qu ' ils étaient
incarcérés dans les prisons et les camps de 1940 à 1945 . Or, cette
exigence est contraire au décret du 16 mai 1953 portant guide
barème pour l ' évaluation de l'invalidité chez les anciens déportés
et internés qui précise que, parmi les faits à considérer pour la
détermination du droit à pension des déportés et des internés,
lé premier esta l ' impossibilité où ils se trouvent de faire la preuve
de l'origine exacte des infirmités dont ils sont atteints a . Cette
disposition n 'est appliquée que pour une seule invalidité : l'asthénie,
au mépris des souffrances physiques et morales suportées par
ceux qui ont été arrêtés et dont l 'état de santé — voire l ' intégrité
physique — est définitivement altéré . Il lui demande, pour porter
remède à cette situation, s 'il entend accorder aux internés résis-
tants le bénéfice de la « présomption d 'origine sans condition
de délai pour les infirmités (maladies ou blessures) rattachables
aux conditions générales de l 'arrestation et de l 'internement » et
de a modalités de calcul et de liquidation des pensions d 'invalidité
identiques à celles des déportés s.

Prisonniers de guerre (suite du rapport de la commission
de la pathologie et de l ' internement).

27123. — 15 novembre 1972. — M. Tisserand demande à M. le
ministre des anciens combattants s ' il peut lui préciser la date
à laquelle seront concrétisées dans les faits les intentions qu 'il
a exprimées le 10 décembre 1970 à la séance de remise du rapport
de sythèse de la commission de la pathologie de la capitivité
et de l ' internement, interventions renouvelées, entre autres, le
17 mai 1972 devant une délégation de la confédération nationale
des anciens combattants français évadés de France et des internés
en Espagne (guerre 1939-1945).

Forêts (dépôt d'un projet de loi
favorisant kt constitution de sociétés d ' investissement forestier).

27124. — 15 novembre 1972. — M . Radius rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture et du développement rural que l 'article 25
de la loi n" 71-384 du 22 mai 1971 relative à l ' amélioration des
structures forestières avait prévu que le Gouvernement devait
déposer, avant le I" janvier 1972, un projet de loi favorisant la
constitution de sociétés d 'investissement forestier. Il lui demande
quand ce texte sera déposé et les raisons qui ont retardé ou
qui retardent encore son dépôt.

H. L. M.,(difficultés financières : ventes aux locataires).

27125. — 15 novembre 1972. — M . Fortuit appelle l'attention
de M . le ministre de- l'aménagement du territoire, de l'équipement
et du logement sur les difficultés, notamment financières, que
rencontrent actuellement les organismes dH. L. M. et sur la
nécessité d'accroitre la construction de nouveaux logements de
cette catégorie . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour assurer désormais une application effective et généralisée
de la loi n" '65 .556 du 10 juillet 1965 prévoyant la vente aux
locataires d ' H. L . M. du logement qu ' ils occupent, loi qui exprime
la volonté du Parlement et qui a précisément pour objet, en
collectant l'épargne des locataires, d ' assurer par une sorte d 'auto-
financement le renouvellement continu et la progression du patri-
moine social immobilier des H. L. M.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRIiES '

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE ET SERVICES DE L'INFORM/.:tON

C . N. R . S . (titularisation des directeurs de recherche contractuels).

26085 . — M. Michel Durafour attire l'attention de M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l ' information) sur la
situation anormale qui est faite aux directeurs de recherche contrac-
tuels du centre national de la recherche scientifique . Pour une
grande majorité d'entre eux, la proposition de nomination dans
le cadre des directeurs de recherche titulaires intervient au moment
où ils out atteint un échelon élevé dans leur grade, si bien que,
par suite d ' une interprétation restrictive des textes, . ils se trouvent
rétrogradés au premier échelon et subissent une importante dimi-
nution de traitement pouvant aller jusqu'au tiers de leur rému-
nération . Cette situation injuste est encore aggravée par le fait
qu ' une discrimination a été établie au profit des chercheurs contrac-
tuels nommés dans l'enseignement supérieur auxquels est accordée
une indemnité compensatrice . Il lui demande de bien vouloir
indiquer : 1" pour quelles raisons une indemnité compensatrice
n 'est pas accordée aux directeurs de recherche contractuels titu-
larisés dans leur grade au sein même du C. N . R. S . ; - 2" pour quelles
raisons l' indemnité compensatrice prévue par le décret n " 474457
du 4 août 1947 n'est pas accordée aux contractuels du C. N. R . S.
assimilables aux agents temporaires ou titulaires d'un établissement
public, qui sont l 'objet d ' une nomination dans le cadre des direc-
teurs de recherche titulaires, à un échelon comportant un traite-
ment inférieur à celui qu 'ils percevaient antérieurement ; 3" s' il
est envisagé d ' apporter à ce problème une solution satisfaisante en
vue de mettre fin à la crise qui sévit à l' heure actuelle parmi les
directeurs de recherche contractuels auxquels la titularisation est
offerte sans compensation. (Question du 23 septembre 1972 .)

Réponse . — Si les directeurs de recherche qui accèdent au corps
des directeurs titulaires sont nominés à l ' échelon de début, ils
bénéficient pour leur classement de la prise en compte des deux
tiers du temps effectivement passé dans leur grade (art. 4 du
décret n" 59-1403 du 9 décembre 1959) . II est même prévu qu ' après
avis du directoire du C . N . R . S . l 'ancienneté retenue peut aller
Jusqu 'à l ' intégralité du temps effectivement passé dans le grade
de directeur contractuel . Ainsi se trouvent restreints à la fois le
nombre des cas où peut se poser la question de l 'attribution d ' une
indemnité différentielle et l 'importance de cette indemnité . Le
décret du 4 août 1947 n'étant pas applicable en l 'occurrence,
puisqu'il concerne exclusivement les fonctionnaires titulaires qui
changent de grade ou de cadre, l ' octroi d 'une indemnité différen-
tielle aux intéressés ne pourrait résulter que d 'une décision
nouvelle .

Administration (exécution de la chose jugée
par les juridictions administratives).

26228 . — M . Kédinger appelle l ' attention de M . le Premler
ministre (fonction publique et services de l ' information) sur la
méconnaissance, par l'administration, de la chose jugée par les
juridictions administratives, et notamment par le Conseil d ' Etat.
II lui rappelle à ce sujet la position prise par cette haute juridic-
tion qui, dans son arrêt n" 74 . 234 du l' Juillet 1970, a confirmé
les droits à reconstitution de carrière d ' un ancien fonctionnaire
tunisien, intégré dans les cadres des fonctionnaires de son ministère
de tutelle au titre de l 'or donnance n" 45. 1263 du 15 juin 1945 . Il
lui expose que, malgré les attendus sévères pour l ' administration
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figurant dans cet arrêt du 1"' juillet 1970, la régularisation de la
situation d'un certain nombre de fonctionnaires des cadres fran-
çais ayant exercé en Tunisie n 'est toujours pas -intervenue . II lui
cite, à ce sujet, le cas d ' un ancien fonctionnaire tunisien, rattaché
au ministère de l 'équipement, dont le droit à reclassement dans
le corps des techniciens, suivant demande formulée par l'Intéressé
le 5 août 1966, a été reconnu par le tribunal administratif de Gre-
noble (jugement du 18 février 1970) et qui est toujours dans l ' attente
de la régularisation de sa situation . H lui demande : 1" s'il n'estime
pas que les décisions de justice précitées ont acquis l'autorité de
la chose jugée et s'imposent par conséquent à l'administration ;
2" s ' il envisage de donner des instructions formelles aux adminis-
trations concernées pour que soient désormais strictement respec-
tées les décisions prises par les juridictions administratives . (Ques-
tion du 30 septembre 1972 .)

Réponse . — L 'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait que la carrière de l'ancien fonctionnaire tunisien objet
de l 'arrêt du Conseil d ' Etat n" 74. 234 du 1" juillet 1970 n ' a pas été,
comme indiqué, reconstituée « au titre de l ' ordonnance n" 45-1283
du 15 juin 1945 » mais, ainsi que cela est expressément spécifié
dans les considérants dudit arrêt, au titre « de l ' article 2 de l 'ordon-
nance n" 59-114 du 7 janvier 1959 », texte spécifique qui traite
de la réparation des préjudices subis par certains fonctionnaires
et agents civils et militaires en service en Tunisie . L ' ordonnance du
15 juin 1945 relative aux candidats aux services publics empêchés
d'y accéder et aux fonctionnaires et agents ayant dû quitter leur
emploi par suite d'événements de guerre n ' est en effet applicable
qu 'aux personnels des services français énumérés en son article 1"
et ne concernait . donc pas les agents appartenant aux cadres
tunisiens . La Haute Assemblée s 'est prononcée en ce sens à de
nombreuses reprises (notamment les arrêts n"' 64 . 999 du 13 juillet
1967, 71 . 463 du 20 décembre 1968, 71-902 du 14 mai 1969, 71-325 et
77-215 du 12 juin 19701 . Tel est le motif pour lequel la situation
du fonctionnaire objet du jugement du tribunal administratif de
Grenoble du 18 février 1970 ne peut être régularisée dans le sens
souhaité par le requérant . L' intéressé appartenait en effet aux
cadres tunisiens à la date d'intervention de la loi du 7 août 1955
et a été intégré dans les cadres métropolitains en application
de cette loi .

existait actuellement douze postes vacants . Il en résulte un ensem-
ble de conséquences, du point de vue de l'armement (retard apporté
à l' appareillage des navires, sécurité à bord des navires de pêche),
du point de vue du personnel en activité (obligations de longs
déplacements, paiement des prestations) et de celui du personnel
en retraite (retard apporte à la liquidation des pensions de l'établis-
sement national des invalides de la marine) . Il lui demande s 'il peut
lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour remédier d'ur-
gence à cette situation . (Question du 30 septembre 1972 .)

Médecins (des gens

	

:r).

26734 . — Mme Stephan indique à M . leministre d'Etat chargé de
la défense nationale que la vacance prolongée, dans le ressort
des quartiers maritimes de Lorient, Vannes et Auray, du poste de
médecin des gens de mer crée, dans le domaine des inscrits mari-
Urnes actifs ou pensionnés, une profonde émotion . Elle lui demande

-s ' il n ' estime pas indispensable de prendre d 'extrême urgence les
mesures destinées à pallier les inconvénients matériels et moraux
d ' un tel état de choses . (Question du 26 octobre 1972.)

Réponse. — Le service médical des gens de mer, bien que dépen-
dant du département des transports, a été assuré depuis de nom-
breuses années par les médecins du service de santé des armées.
Aussi, le ministre d'Etat chargé de la défense nationale n ' ignore pu
les services que les médecins des armées peuvent rendre dans un
tel emploi . Cependant, le service de santé des armées ne possède
plus, actuellement, un nombre• suffisant de médecins afin de
pourvoir tous les postes ressortissant à ses missions d 'ordre pure-
ment militaire . Il a donc été nécessaire de rechercher une réduction
des charges supportées « hors des armées » par le service de santé.
Dans ces conditions, s'il n'est pas envisagé de diminuer le nombre
des infirmiers de la marine mis à la disposition du service de santé
des gens de mer, le nombre des médecins, par contre, devra être
progressivement réduit ; seuls seront maintenus les médecins les
plus anciens et les plus élevés en grade pour assurer les tâches
d ' encadrement et de contrôle.

Officiers d'administration (carrière).

DEFENSE NATIONALE

Armée de l 'air (dégagement des cadres de certains officiers).

26169. -- M. Longequeve demande à M . le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale s ' il est possible de reconsidérer la position
de certains officiers de l' armée de l'air qui avaient demandé le
dégagement des cadres en application de l ' article 3 de la loi
n" 63-1133 du 30 décembre 1963 . Il s' agit d ' officiers actuellement
retraités et qui n ' ont pu bénéficier des dispositions susvisées car à
la date de ta parution du décret d'application ils ne remplissaient
plus les conditions de limite d'âge de leur grade . Ces officiers qui
remplissaient les conditions lors du vote de la loi avaient fait une
demande conformément aux prescriptions de la circulaire n" 332
D P . M. A. Ail !A du 28 janvier 1964, qui stipulait . . . « II. En
rai,on des délais nécessaires à la publication des textes d 'application
certains officiers se trouvant à plus de deux ans de la limite d 'âge
lors de la promulgation de la loi précitée risquent de se trouver
en deçà de cette limite s 'ils ne formulent dés maintenant leur
demande . Afin de sauvegarder les intérêts de ces officiers il y a
lieu de les informer qu ' ils doivent sans plus tarder faire acte de
candidature ... » Or la demande de dégagement des cadres formulée
par les intéressés leur a été retournée avec la mention « demande
non susceptible de recevoir satisfaction » . Par ce refus, ces officiers
n ' ont pas obtenu le bénéfice de l ' article 3 de la loi du 30 décem-
bre 1963 auquel ils pouvaient prétendre en vertu des termes de la
circulaire susvisée étant donné qu ' ils appartenaient aux spécialités
excédentaires objet de la loi de dégagement des cadres . 'Question
du 30 septembre 1972 .)

Réponse. — Le ministre d ' Etat chargé de la défense nationale
fait connaitre à l 'honorable parlementaire que la situation des offi-
ciers en cause ne lui avait pas échappé, mais que, ne remplissant
plus les conditions légales à la date de publication de l 'arrêté fixant
pour l'armée de l'air la liste des corps et cadres auxquels la loi
pouvait être appliquée, leurs demandes n'ont pu qu'être rejetées.
Il n ' est pas envisagé de revenir sur les dispositions de la loi
n" 63. 1333 du 30 décembre 1963.

Médecins (des gens de mer).

26234. — M . Dumortier expose à M. le ministre d'Etat chargé de
la défense nationale que le bureau du comité central des pêches
maritimes, réuni à Paris le 14 septembre, a constaté que sur un
effectif budgétaire de trente-trois médecins des gens de mer, Il

26342. — M. Pierre Lelong appelle l'attention de M. le ministre
d'Etat chargé de la défense -nationale sur la situation défavorable
des officiers d ' administration par rapport, notamment, à celle des
ingénieurs des travaux du service des essences . Il semble, en effet,
que, tant sur le plan du déroulement de carrière que sur le plan
indemnitaire, des disparités existent, alors que ces deux corps sont
recrutés au même niveau . Il lui demande si des mesures peuvent
être prises pour remédier à ces disparités . (Question du 5 octo-
bre 1972 .)

Réponse . — La nécessité d' améliorer la condition des officiera
d 'administration n ' a pas échappé à l 'attention du ministre d 'Etat
chargé de la défense nationale et des éludes sont poursuivies depuis
plusieurs années à cet effet. Le nombre des corps intéressés : offi-
ciers d ' r.,iministration du service de l' intendance de l' armée de terre,
du service de santé des armées, de l 'armement, du service des
essences, de la marine. . . et les facteurs comparables de leurs statuts :
niveau de recrutement, hiérarchie, échelonnement indiciaire . .. condui-
sent à ne pas examiner isolément leur situation et à rechercher des
solutions susceptibles de maintenir, voire d 'accroître entre ces diffé-
rents corps les points de similitude . Mais la recherche de telles solu-
tions est en revanche rendue difficile par l ' hétérogénéité de ces
corps, sur le plan notamment des conditions de leur recrutement,
des pyramides de grades, et des débouchés qui sont offerts à
certains dans des corps où ils trouvent de meilleures perspectives de
carrière . L 'accès des officiers d 'administration à l'enseignement
militaire supérieur du premier degré et au bénéfice de la prime
attachée à la possession du diplôme correspondant constitue la
première mesure prise en leur faveur. Les études sont maintenant
poursuivies principalement sur le plan d ' une augmentation des possi-
bilités d 'accès des officiers d'administration dans des corps militaires
de niveau supérieur .

Service nntionat
(formalités de dispense des périodes d 'instruction).

26551 . — M. Brocard expose à M . le ministre d ' Etat chargé de la
défense nationale les difficultés administratives auxquelles se heur-
tent les jeunes réservistes appelés, dans le cadre de leur affectation
de mobilisation, à effectuer une période d ' instruction obligatoire
de deux jours . C ' est ainsi que toute demande de dispense pour
motif (l'ordre professionnel doit être adressée au ministre de
t• telle de l ' intéressé par la voie préfectorale : un gardien de trou-
peau de chèvres (une centaine de bites), agriculteur de montagne,
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dont la présence biquotidienne auprès du troupeau est indispen-
sable, doit donc, en application des instructions ministérielles,
adresser sa demande de dispense, par l'intermédiaire du préfet, au
ministre de l'agriculture, ministre de tutelle, qui lui-même devra,
avec son avis, la transmettre au ministre d'Etat chargé de la Z ..xense
nationale : celui-ci, par la voie hiérarchique descendante, donnera
alors toutes instructions utiles sur la position à prendre au colonel
commandant le centre mobilisateur concerné . Il apparait que la
lourdepr de cette procédure est sans commune mesure avec le but
poursuivi et il lui demande, dans de telles conditions, quelles dispo-
sitions sont envisagées pour permettre à l 'autorité militaire régionale
responsable de prendre les décisions que requièrent de telles
demandes. (Question du 17 octobre 1972 .)

Réponse. — La loi n° 71-424 du 10 juin 1971 portant code du
service national précise en son article 84 que a les militaires de la
disponibilité et de la réserve convoqués à une période d'exercice ne
peuvent obtenir aucun ajournement sauf cas de force majeure
dûment justifié » . Il ne saurait donc être envisagé de leur accorder
des dispenses . Selon les prescriptions de la réglementation en
vigueur dans l 'armée de terre notamment, les réservistes qui désirent
bénéficier d'un ajournement doivent en faire la demande soit
directement, soit par le canal de la gendarmerie à l' autorité mili-
taire qui leur a adressé l ' ordre de convocation pour la période
d'instruction . Cette demande est soumise à la décision du général
commandant la région militaire concernée. Cette décision est
ensuite communiquée, dans les meilleurs délais, au réserviste . Ces
dispositions excluent toute procédure du genre de celle décrite par
l'honorable parlementaire qui prévoierait l' examen par le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale de requêtes transmises par
le ministre de tutelle des assujettis.

INTERIEUR

Stationnement (véhicules des missions diplomatiques).

25476 . — M . Stehlin expose à M. le ministre de l'intérieur que la
réponse à la question écrite n° 21931 en date du 6 juin 1972 relative
aux emplacements réservés pour les véhicules des missions diplo-
matiques n 'apporte pas satisfaction à ceux qui jugent qu'il s 'agit là
d ' un véritable abus de pouvoir . Il serait à la rigueur admissible
qu ' un seul emplacement de voiture soit réservé devant la porte
d 'entrée d ' un immeuble collectif concerné. Mais l' interdiction de
stationner sur toute la longueur de la façade, quand il s ' agit d ' un
immeuble privé, ne saurait être tolérée surtout lorsqu'il y a la
possibilité de faire stationner, dans certains cas, jusqu 'à dix voitures.
B convient de répéter que tous ces immeubles comportent des
garages auxquels de larges bateaux permettent d 'accéder facile-
ment. De toute manière, l 'interprétation selon laquelle les voitures
qui portent immatriculation CMD et CD sont des véhicules affectés
à un service public est inacceptable . Il lui demande donc s 'il entend
reconsidérer sa réponse à la question écrite n " 21931 . (Question
du 22 juillet 1972 .)

Réponse . — Un examen attentif de la question fait apparaître que
le parc de véhicules immatriculés en série CMD, CD, à Paris s' élève,
pour 125 missions diplomatiques et diverses organisations interna-
tionales, à environ 6.000 véhicules . Le nombre de ces immatricula-
tions est strictement contrôlé tant par le service du protocole du
ministère des affaires étrangères que par l 'administration des
douanes . Or, pour des 6.000 véhicules, le préfet de police a réservé
devant les immeubles diplomatiques 327 places au total, soit 3 places
environ par ambassade . De façon générale, le stationnement n 'est
pas réservé sur toute la longueur des façades des immeubles
occupés par les missions diplomatiques ou consulaires . Le nombre
d'emplacements réservés tient compte, pour chaque ambassade, à
la fois de l ' importance des besoins et des possibilités de garage
existant dans ses immeubles . Dans le 16' arrondissement, par
exemple, où se trouvent 67 ambassades. 132 emplacements sont au
total réservés, soit 2 per mission diplomatique, ce qui est loin de
représenter la totalité des façades des immeubles diplomatiques
ou consulaires. Dans certains cas d 'ailleurs, la réservation de station-
nement par les missions diplomatiques ou les organisations inter-
nationales n 'est pas seulement une marque de courtoisie mais consti-
tue un élément de sécurité en raison des menaces d 'attentats dont
certains font l ' objet.

Permis de conduire (durée de la suspension en cas d'inJ'-action
au code de la route).

26311. — M . Jacques Barrot attire l ' attention de M. le ministre
de l'intérieur sur le problèrne posé par l'application de certaines
sanctions prises à l 'encontre des personnes qui ont contrevenu aux
dispositions du code de la route et, en particulier, par la mise en
oeuvre des dispositions de l ' article L . 18 du code en vertu duquel
le préfet du département dans lequel un conducteur a fait l ' objet
d'un procès-verbal constatant une des infractions prévues à l 'ara-

cle L . 14 peut prunoncer la suspension du permis de conduire de
l 'intéressé pour une durée n 'excédant pas trois ans . Il est certes
nécessaire que les pouvoirs publics fassent preuve de sévérité à
l 'égard des conducteurs qui commettent des actes susceptibles de
provoquer des accidents de la route . Cependant, dans un certain
nombre de cas, le suspension du permis de conduire concerne des
personnes pour lesquelles la possession d'un tel permis est indis-
pensable à l ' exercice de leur profession. Dans ces cas particuliers,
la suspension du permis entraîne la perte de leur situation, alors
que, pour d ' autres, cette même sanction n'a pas de conséquences
graves. Il lui demande si les commissions techniques spéciales
prévues à l'article R. 268 du code de la route ne pourraient pas
tenir compte, dans une certaine mesure, de ces situations particu-
lières, dans les avis qu'elles sont amenées à émettre sur les dossiers
qui leur sont soumis, l'incidence de la sanction sur l'exercice de la
profession entrant en ligne de compte pour la fixation de la durée
de suspension. (Question du 3 octobre 1972 .)

Réponse. — L 'accroissement du nombre d 'infractions aux règles
de la circulation routière susceptible d'augmenter le nombre des
accidents oblige les commissions administratives de suspension du
permis de conduire à faire preuve de sévérité à l'égard de conduc-
teurs qui se révèlent inaptes ou dangereux ou qui ignorent les règles
du code de la route . Cependant, lors de chaque examen de dossier
les membres de la commission tiennent compte à la fois des circons-
tances particulières, de la gravité de l'infraction et de la profession
du contrevenant. En ce qui concerne plus particulièrement les
chauffeurs professionnels, les commissions examinent leur cas en
tenant compte des conséquences importantes sur l ' exercice de leur
profession qu' entraîne, chaque fois qu ' elles sont obligées de la
prononcer, une mesure de retrait du permis de conduire à leur
égard. Au demeurant, la commission plénière de suspension du
permis de conduire comporte en son sein, aux termes de l'arrêta
du 10 novembre 1964 (Journal officiel du 3 décembre 1964) un
délégué d 'une association de conducteurs professionnels de véhicules
automobiles et un délégué d ' une association de transporteurs publics
représentées dans chaque département . Il est bien évident que la
présence de ces deux délégués ou, le cas échéant, de leur suppléant
respectif, constitue une garantie pour l'appréciation très attentive
du cas des chauffeurs professionnels.

Débits de boissons (salons de jeux ne vendant que des boissons
non alcoolisées : accès des mineurs âgés de moins de seize ans).

26668. . — Mme Troisier rappelle à M. le ministre de l'intérieur
que, du fait de la combinaison des articles L . 22 et R. 11 du
code des débits de boissons, il n ' est pas fait de distinction en
ce qui concerne l 'accès des mineurs de moins de seize ans non
accompagnés entre les débits appartenant à la première caté-
gorie (vente exclusive de boissons non alcoolisées) et les débits
des autres catégories . L' application étroite de ces deux textes
apporte une gène considérable à ceux des exploitants de salons
de jeux, billards électriques, etc . qui, bien que ne vendant que
des boissons sans alcool, se voient, du fait de leur statut de
débitant, contraints d ' interdire l 'accès de la salle aux mineurs
de moins de seize ans non accompagnés, sous peine de sanctions
pénales et administratives très lourdes . Dans la mesure où ces
établissements constituent, en banlieue surtout, un pôle d 'attrac-
tion éminemment moins nocif que les terrains vagues ou les caves
des grands ensembles, elle lui demande s'il n ' est pas possible
d ' envisager l 'octroi de dérogations exceptionnelles, temporaires et
renouvelables qui, sous le contrôle du préfet, permettraient à ces
exploitants de salons de recevoir sans restriction la clientèle de
douze à seize ans ainsi soustraite à l 'influence de la rue . (Question
du 24 octobre 1972.1

Réponse. — L'article L. 85 du code des débits de boissons
interdit de recevoir des mineurs de moins de seize ans, qui ne
sont pas accompagnés de leur père, mère, tuteur ou de toute
personne de plus de dix-huit ans en ayant la charge ou la sur-
veillance, dans les débits de boissons, quelle que soit leur catégorie,
c ' est-à-dire même dans les débits de première catégorie ne ven-
dant que des boissons sans alcool. Celte interdiction générale
procède d 'une volonté délibérée du législateur. Elle ne saurait
être analysée comme une simple mesure de protection des
mineurs contre l ' alcoolisme, une telle protection étant édictée
par l 'article L . 80 du code des débits de boissons, mais comme
une mesure de protection morale de cette catégorie de jeunes.
Le législateur a voulu éviter que les mineurs de moins de seize
ans, non accompagnés, puissent avoir accès aux débits de boissons,
en raison des risques que la fréquentation de ces établissements
pourrait entraîner pour leur moralité . Cette disposition de l ' arll-
de L. 85 étant sanctionnée pénalement par l 'article R . 11 du
code des boissons, aucune autorité administrative ne peut y
apporter, comme le souhaite l ' honorable parlementaire, une quel-
conque dérogation .
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SANTE PUBLIQUE

Allocations de loyer (versement).

23230. -- M. Poudevigne expose à M. le ministre de la santé
publique que certains locataires perçoivent l'allocation loyer versée
aux personnes âgées et ne la reversent pas aux propriétaires . Il
lui demande st, dans ces cas particuliers et à défaut d'établir
un contrôle annuel, Il ne pourrait pas être décidé que l'allocation
loyer soit versée directement par l'agent payeur. (Question du
1 « avril 1972 .)

Réponse. — La question écrite posée par l 'honorable parlemen-
taire appelle les précisions suivantes : l'allocation de loyer versée
aux personnes ' âgées a été remplacée, depuis le 1°r juillet 1972,
date d'application de la loi du 16 juillet 1971, par une allocation
de logement ; le décret n° 75.526 du 29 juin 1972 pris pour
l'application de la loi précitée a prévu, notamment aux articles 9
et 12, différentes dispositions qui répondent tout à fait aux préoc-
cupations de l'honorable parlementaire . Par ailleurs, il est Indiqué,
à toutes fins utiles, que l'application de la loi et du décret
ressortit aux attributions du ministère d'Etat chargé des affaires
sociales .

Prestations familiales (bons de vacances).

25834. — M. Fortuit expose à M. le ministre de la santé publique
que le remboursement des bons de vacances s'effectue parfois
avec de longs délais. Ces retards ont pour effet de gêner le fonc-
tionnement et la bonne ,;-stion des organismes chargés de mettre
en oeuvre la politique sociale d'aide aux vacances, et il lui demande
dans ces conditions si des mesures peuvent être prises afin de
remédier à cet inconvénient. (Question du 26 août 1972.)

Réponse. — Le paiement des bons de vacances accordés par
les caisses d'allocations familiales pour les enfants de leurs allo-
cataires est subordonné à , l'accomplissement de certaines formalités
indispensables par les allocataires et les établissements de vacances.
Si les instructions données par la caisse sont suivies dans les délais
requis, le paiement des bons de vacances est généralement effec-
tué sans retard. Mais il est bien évident qu'il ne peut intervenir
sans que les justifications nécessaires soient parvenues à la caisse

débitrice qui doit connaître, en particulier, la durée du séjour en
vacances collectives (colonie ou camp de vacances, maisons fami-
liales ou villages de vacances) dont dépend le montant de l'aide
apportée, en application du règlement intérieur de chaque caisse.
Si l'honorable parlementaire a connaissance de retards, de paie•
ments manifestement abusifs, il est invité à les signaler, en pré•
cisant les caisses et organismes de vacances concernés, au ministre
de la santé publique qui fera procéder aux enquêtes nécessaires.

TRANSPORTS

Exploitants agricoles
(S. N. C. F. : billets à tarif réduit pour les congés annuels).

26590. — M. Houël attire l'attention de M. le ministre des
transports sur le fait que les billets de la S . N . C. F. a tarif réduit
de 30 p. 100 accordés pour les congés annuels populaires sont
refusés aux agriculteurs dont le revenu cadastral de l'exploitation
dépasse 200 francs, Il lui fait remarquer, d 'une part, que -les
exploitants mettant en valeur des exploitations pouvant dépasser
1.000 francs de revenu cadastral restent des agriculteurs modestes
pour lesquels toute dépense supplémentaire est souvent impossible
et que, d 'autre part, ils prennent généralement pas ou peu de
vacances. Les dispositions actuelles en ce qui concerne ce droit
aux billets de la S . N . C. F . à tarif réduit renforcent donc les
handicaps des exploitants familiaux, qu'on affirme portant en haut
lieu vouloir aider. Il lui demande s'il ne compte pas prendre des
dispositions tendant à étendre le droit aux billets de la S . N. C . F.
de congés populaires aux exploitants familiaux agricoles (Question
du 18 octobre 1972 .)

Réponse. — Le tarif des billets populaires de congé annuel a
été créé pour répondre aux dispositions législatives instituant
en 1936 un congé annuel payé en faveur des travailleurs salariés.
Ce tarif, qui ne s'adressait primitivement qu'aux salariés, a été
étendu aux petits artisans et agriculteurs _qui, de par leurs
ressources, avaient pu être assimilés aux salariés . La perte de
recettes qui résulte pour la S . N. C. F. de l'application du tarif
précité lui est remboursée par le budget de l'Etat, conformément à
l'article 20 bis de la convention de 1937 modifiée. L 'extension de
ces ' dispositions à un nombre plus important d'ayants droit entraî-
nerait dès lors poitr les finances publique une charge nouvelle
qu'il n'est pas possible d'envisager actuellement .
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. SCRUTIN- (N° 342)

Sur l 'amendement n° 89 de M. Brugnon au titre VI de l ' état C
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(Budget de l'agriculture : subventions d'investissement accordées
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Briane (Jean).
Bricout.
Briot.
Brocard.
Broglie (de) .

Nilès.
Notebart.
Odru.
Péronnet.
Peugnet.
Philibert.
Planeix.
Privat (Charles).
Ramette.
Regaudie.
Rieubon.
Rocard (Michel).
Rochet (Waldeck).
Roger.
Roucaute.
Rousset (David).
Saint-Paul.
Sauzedde.
Schloesing.
Servan-Schreiber.
Spénale.
Mme Thome-Pate4

nôtre (Jacqueline).
Mme Vaillant-

Couturier.
Vallon (Louis).
Vals (Francis).
Vanealster.
Védrines.
Ver (Antonin).
Vignaux.
Villon (Pierre).
Vinatier.

Brugerolle.
Buffet.
Buot.
Buron (Pierre).
Caill (Antoine).
Caillau (Georges).
Caillaud (Paul).
Caille (René).
Caldaguès.
Calméjane.
Capelle.
Carrier.
Carter.
Cassabel.
Catalifaud.
Catry.
Cattin-Bazin.
Cazenave.
Cerneau.
Ceyrac.
Chalopin.
Chambon.
Chambrun (de).
Chapalain.
Charié.
Charles (Arthur).
Charret (Edouard).
Chassagne (Jean).
Chauvet.
Chazalon.
Claudius .Petlt.
Clavel.
Colibeau.
Collette.
Collière.

MM.
Abelin.
Achille-Fould.
Boutard.
Brugerolle.
Capelle.
Cazenave.

Chazalon.
Delatre.
Dronne.
Fossé.
Fouchier.
Ihuel.
Lainé.

MM. Chédru, Hoguet et Sanford.

M . Glon à M. Charles (Arthur) (maladie).

MM . Chédru (maladie).
Boguet (maladie).
Sanford (cas de force majeure).

abstenus volontairement (1) :

Médecin.
Modiano.
Montesquiou (de).
Poudevigne.
Rossi.
Stehlin.

MM.

	

Brial.

	

Poulpiquet (de).
Abdoulkader Moussa Chaumont.

	

Sers.
AIL

	

Fontaine.

	

Sudreau.

Excusés ou absents par congé (2):
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

M. Achille Peretti, président de l'Assemblée nationale, et

M. Nungesser, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote :
(Application de l ' ordonnance n°-58 . 1066 du 7 novembre 1958.)

Motifs des excuses :
(Application de l ' article 162, alinéa 3, du règlement.)

(1) Se reporter . à la liste ci-après des députés ayant délégué
vote .

(2) Se reporter à la liste ci-après des motifs des excuses .

leur

Ont voté pour (1) :
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